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années été l'un des moteurs de son attractivité 
résidentielle. Elle a notamment permis de 
bénéficier de facteurs de croissance « externes 
» en attirant des ménages travaillant sur les 
bassins d'emplois limitrophes. Ainsi, près d'un 
actif de l’agglomération sur deux travaille 
aujourd'hui en dehors du territoire. 

Le projet communautaire entend désormais 
s'appuyer sur cette géographie favorable afin de 
soutenir le développement économique et la 
création d'emplois endogènes. 

L'objectif partagé est d'assurer le renforcement 
des relations avec les territoires voisins et la 
valorisation des infrastructures existantes afin de 
passer progressivement d'une relation de « 
dépendance » à une relation « d’interdépendance 
» en affirmant la Flandre Intérieure comme 
espace de développement connecté avec le reste 
de l'euro-région. 

UNE IDENTITE AU SERVICE DU 
DEVELOPPEMENT LOCAL 

Les travaux menés dans le cadre du PLUI ont 
également mis en exergue l'importance du cadre de 
vie dans le développement de l’agglomération. 

Le patrimoine local, les ambiances paysagères et 
architecturales, les fêtes traditionnelles, ou la 
gastronomie confèrent en effet au territoire une 
identité forte contribuant de manière indéniable 
à son attractivité. 

Le projet communautaire devra donc concilier les 
besoins de développement nécessaires pour 
poursuivre la dynamique démographique et 
renforcer la création d'emplois locaux, et la 
valorisation du cadre de vie constituant un facteur 
majeur de l'attractivité résidentielle, économique 
et touristique de la Flandre Intérieure. 

Par ailleurs, dans une agglomération où 
agriculture met en valeur près de 82% du 
territoire, assure le maintien des paysages et a 
traditionnellement favorisé la création d'emplois 
dans l'industrie agro- alimentaire, la modération 
de la consommation des terres agricoles 
constituera naturellement un levier important 
pour répondre à ces objectifs. 

Les possibilités de diversification devront 
également être garanties afin de permettre le 
maintien d'exploitations économiquement 
viables. 

 
LA CONCERTATION MENEE AUTOUR DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 
DURABLES 

 

A l'aune des conclusions du diagnostic de 
territoire et de l'Etat Initial de l'Environnement, le 
Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables a fait l'objet d'un large débat dans le 
cadre de 3 ateliers de concertation menés : 

- Le 3 Juin 2016 à Saint-Sylvestre Cappel : débat 
autour de scénarios contrastés 
d'aménagement du territoire. 

- Le 15 Juin 2016 à Steenwerck : perspectives 
démographiques et territorialisation des 
enjeux. 

- Le 1er Juillet 2016 à Méteren : Synthèse du projet 
d'aménagement et de développement durables. 

A l'issue de ces ateliers menés conjointement à la 
révision du SCOT Flandre et Lys, le projet 
d'aménagement et de développement durables a 
été débattu en conseil communautaire du 
septembre 2016 

11 a ensuite été présenté en réunion de personnes 
publiques associées et lors de 3 réunions publiques. 

Le PADD a été transmis pour avis à l'ensemble des 
communes. 
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LES SCENARIOS D’EVOLUTION DU TERRITOIRE 

 

Menée de manière conjointe à la révision du 
Schéma de Cohérence Territoriale Flandre et Lys, la 
définition du Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables de Cœur de Flandre agglo 
a été menée autour de 3 scénarios possibles 
d'évolution du territoire. 

- Le scénario hyper- résidentiel, 

- Le scénario hyperconnecté, 

- Le scénario hyper-proximité. 

Ces scénarios présentaient des visions contrastées 
du devenir de la Flandre Intérieure avec pour 
invariants : 

- La réduction de la consommation foncière, 

- La promotion d'un aménagement du 
territoire moins consommateur d'énergie, 

- La préservation des paysages. 
 

 
LE SCENARIO HYPER-RESIDENTIEL 

Dans le cadre de ce scénario, la Flandre intérieure 
connaitrait une poursuite de son attractivité 
résidentielle en attirant prioritairement des 
couples avec enfants. Les politiques publiques 
menées sur le territoire accompagneraient ce 
mouvement et chercheraient principalement à 
valoriser la situation géographique pour accueillir 
de nouveaux ménages dont une part importante 
continuerait à travailler sur les territoires voisins. 
Afin de répondre à la demande générée par 
l'accroissement de la population, la production de 
logements resterait soutenue et dominée dans un 
premier temps par l'offre de très grands logements. 
A plus long terme, au regard du phénomène de 
vieillissement et de la baisse de la taille des 
ménages, la demande en logements plus petits 
s'intensifierait. 

En matière de mobilité, la voiture individuelle 
conserverait une place hégémonique dans les 
habitudes de déplacements. Les politiques 
publiques mises en place sur le territoire 
chercheraient à optimiser son usage et à 
minimiser son impact environnemental. 

 
 

A ce titre, les collectivités soutiendraient le 
développement de véhicules propres (exemple 
véhicules électriques) et les démarches de type 
covoiturage ou autopartage. 

L'aménagement du territoire serait organisé dans 
une vision essentiellement routière. Des travaux 
importants seraient entrepris afin d'améliorer les 
infrastructures routières. Les zones d'activités 
seraient prioritairement aménagées le long des 
principaux axes de circulation, en particulier l'A 25. 

Le développement du commerce suivrait cette 
logique routière, et s'effectuerait principalement 
dans les secteurs facilement accessibles en 
voiture et disposant de vastes parkings. Les drives 
continueraient également se développer. 

Afin de soutenir la promotion des circuits- courts 
et produits locaux, les collectivités 
encourageraient, par des mesures 
d'accompagnement, la création de drives 
fermiers et l'installation de distributeurs de 
produits locaux accessibles 24/24h dans chaque 
commune, notamment dans les secteurs ruraux. 

Pour répondre aux objectifs des Plans Climats et 
réduire sa dépendance énergétique, la Flandre et 
Lys investirait massivement dans le 
développement des énergies renouvelables. Les 
nombreux espaces de parkings aménagés autour 
des zones commerciales seraient notamment 
utilisés pour la production d'énergie solaire. 

Par ailleurs, en réponse à l'augmentation des prix de 
l'énergie et donc des coûts de déplacement, le 
télétravail à la maison se renforcerait rapidement 
avec le déploiement de la fibre optique sur 
l'ensemble du territoire. 

En cohérence avec les objectifs de valorisation du 
cadre de vie, les politiques d'aménagement 
garantiraient la préservation des paysages 
emblématiques dont la mise en tourisme serait 
soutenue par le développement d'un réseau d'aires 
de camping-cars. Conformément aux objectifs 
intangibles définis, elles assuraient également la 
réduction de la consommation de terres naturelles 
et agricoles. 
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LE SCENARIO HYPER-CONNECTE 

Dans ce scénario, la Flandre Intérieure connaitrait 
une amélioration de son attractivité auprès des 
jeunes actifs. Ces derniers contribueraient à plus 
long terme, au moment de fonder leur famille, à 
assurer un regain de la natalité. Afin de répondre 
à cette nouvelle demande, l'offre de petits 
logements s'intensifierait, notamment au travers 
de l'augmentation du parc locatif public et privé. 
Le territoire instaurerait, ainsi, les conditions d'un 
parcours résidentiel plus complet. 

L’agglomération chercherait à renforcer son 
positionnement à l'échelle régionale et à 
développer les coopérations avec les territoires 
voisins. 

Le développement de la dorsale ferroviaire serait 
la priorité des politiques de mobilité. Des liaisons 
en bus vers les bassins d'emplois voisins, y compris 
la Flandre Occidentale belge, seraient également 
mises en service ou confortées dans les secteurs 
non desservis par l'offre de trains. Afin d'assurer 
la structuration de l'offre de transports en 
commun sur l'ensemble du territoire, les gares, 
haltes ferroviaires et nœuds de transports 
collectifs seraient progressivement aménagés en 
hubs multimodaux. Des liaisons douces seraient 
réalisées prioritairement vers ces hubs qui 
contiendraient d'importants parkings vélos. 

Ces nœuds de transports collectifs 
constitueraient également les points de départ de 
circuits touristiques. Des navettes électriques et 
des liaisons cyclables vers les pôles touristiques 
majeurs seraient pour celamises en place. 

Sur le plan du commerce, le e-commerce et la 
livraison à domicile supplanteraient 
progressivement le commerce traditionnel et les 
pôles périphériques qui deviendraient en partie 
des friches à traiter. 

L'implantation de nouveaux commerces 
physiques se ferait prioritairement autour des 
gares routières et ferroviaires, afin de bénéficier 
des flux importants de passagers. Ces espaces 
deviendraient les lieux privilégiés des 
producteurs locaux pour développer les circuits 
de vente directe. 

 
 

Le développement de la télémédecine et des 
téléservices pallierait le manque de services en 
milieu rural. Des équipements permettant 
d'effectuer des consultations à distance seraient, 
à ce titre, installés dans chaque commune. 

En cohérence avec les objectifs de valorisation du 
cadre de vie, les politiques d'aménagement 
garantiraient la préservation des paysages 
emblématiques. Conformément aux objectifs 
intangibles définis, elles assureraient également 
la réduction de la consommation de terres 
naturelles et agricoles. 

LE SCENARIO HYPER-PROXIMITE 

Dans ce scénario, la Flandre et Lys miserait 
principalement sur la valorisation de ses ressources 
endogènes. 

Le territoire ne chercherait plus nécessairement à 
attirer de nouveaux ménages et connaitrait une 
stabilisation de sa population liée à une 
diminution du solde migratoire. En conséquence, 
le vieillissement de la population serait plus rapide 
et les 4 générations seraient représentées dans 
des proportions similaires au sein du territoire. 

L'offre de logements devrait s'adapter à 
l'évolution de la demande et notamment à 
l'accroissement rapide du nombre de séniors, avec 
la réalisation de résidences adaptées dans des 
quartiers intergénérationnels proposant une offre 
plus importante de petits logements. Les 
stratégies numériques seraient également mises 
au service de l'adaptation des logements aux 
besoins des séniors en généralisant les 
téléservices et ladomotique. 

Au sein des espaces pavillonnaires, les demandes 
de division de parcelles augmenteraient de la part 
de ménages vieillissants souhaitant quitter leur 
grand logement mais désireux de rester dans leur 
commune. 

Les politiques de mobilité seraient principalement 
orientées sur un recours plus massif au vélo et à 
la marche à pied pour les déplacements 
quotidiens. D'importants aménagements seraient 
entrepris afin de développer les
 liaisons douces. 
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De nouveaux services de transports en commun 
seraient déployés pour répondre aux besoins de 
déplacements internes au territoire. 

Sur le plan économique, les stratégies mises en 
œuvre seraient, en lien avec le vieillissement de 
la population, essentiellement mobilisées sur la 
création d'emplois liés aux services à la personne, 
au bien-être, et à la santé. 

La Flandre Intérieure miserait également sur le 
développement artisanal et l'aménagement de 
petites zones locales soutenant l'emploi de 
proximité, plutôt que sur la réalisation de grands 
parcs d'activités. Afin de soutenir les 
déplacements doux, ces zones artisanales 
seraient implantées au sein du tissu urbain. 

Le commerce de centre-ville et de centre- bourg, les 
marchés locaux et la vente directe à la ferme seraient 
plébiscités et soutenus par l'aménagement 
qualitatif des espaces publics. Les politiques de 
stationnement favoriseraient en cœur de villes et de 
villages les logiques de rotations rapides des visiteurs 
afin de dynamiser le commerce local. 

En cohérence avec les objectifs de valorisation du 
cadre de vie, les politiques d'aménagement 
garantiraient la préservation des paysages 
emblématiques. Leur mise en tourisme serait 
soutenue par l'amélioration de l'offre de 
randonnée et le tourisme vert. Conformément aux 
objectifs intangibles définis, elles assureraient 
également la réduction de la consommation de 
terres naturelles et agricoles. 

SYNTHESE DES DEBATS SUR LES DIFFERENTS SCENARIOS : 
 

 Synthèse des débats 

 
 
 

 
Hyper résidentiel 

La mise en œuvre de ce scénario, poursuivant des dynamiques en cours sur le territoire, est jugée peu 
durable et trop axée sur une organisation routière de la Flandre Intérieure. 
La production d'une offre de grands logements devra par ailleurs être mesurée afin de prendre en 
compte les évolutions démographiques et notamment le vieillissement de la population. Sans 
diversification de l'offre dans les prochaines années, le risque d'une surabondance de ce type de bien 
par rapport à la demande est réel et pourrait déstabiliser le marché. 
La poursuite du développement commercial périphérique est un modèle rejeté. Il apparait 
contradictoire avec les objectifs que souhaitent soutenir les collectivités en matière de revitalisation 
des cœurs de villes et de villages au profit du lien social et du cadre de vie des habitants. 

 
 
 
 
 
 

Hyper connecté 

Ce scénario infléchit les tendances actuelles d'évolution de l’agglomération. Il mise sur une attractivité 
renouvelée auprès des jeunes ménages, une organisation du territoire moins axée sur un 
développement routier et la valorisation de la multimodalité. Il entend soutenir également une 
diversification des lieux de développement économique. 
Le développement des différentes formes de transports collectifs, la constitution de hubs accessibles 
en liaisons douces et le renforcement du positionnement du territoire en région, proposés par ce 
scénario sont largement plébiscités. La diversification de l'offre de logements et la création d'espaces 
de fablabs et de coworking sont également jugées pertinentes et répondent aux enjeux de la Flandre 
Intérieure. 
En revanche, des inquiétudes sont émises sur la généralisation de l'e- commerce, de la livraison à 
domicile et des services à distances. Les craintes sont exprimées sur la perte du lien social et du vivre 
ensemble. 

 
 

 
Hyper proximité 

Ce scénario infléchit les tendances actuelles d'évolution de l‘agglomération. Il mise sur un développement 
plus endogène confortant prioritairement les cœurs de villes et de villages. 
Le scénario est jugé pertinent pour le maintien du lien social et du vivre ensemble au sein de la 
Flandre Intérieure. Le soutien au commerce de proximité, aux liaisons douces et la préservation du 
maillage de services sur l'ensemble du territoire sont appréciés. Des réserves sont toutefois émises sur 
la réduction de l'attractivité résidentielle et sur l'augmentation des demandes de division parcellaire 
en tissu pavillonnaire. 
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LE SCENARIO RETENU : LA FLANDRE INTERIEURE, UN TERRITOIRE CONNECTE & COLLABORATIF 

 

Les débats autour des scénarios différenciés 
d'aménagement du territoire ont permis 
l'élaboration d'un scénario intermédiaire 
affirmant la vision de la Flandre Intérieure comme 
un territoire connecté et collaboratif. 

 

 
Connecté : pour réaffirmer la volonté de 
l’agglomération : 

− D'anticiper pleinement les évolutions 
numériques et technologiques, 

− De s'inscrire pleinement dans les dynamiques 
interterritoriales, en s'appuyant sur son 
positionnement transfrontalier et sa situation 
d'interface entre la métropole lilloise et le 
littoral Manche - Mer du Nord, 

− De soutenir une mobilité renouvelée 
s'appuyant notamment sur la dorsale 
ferroviaire. 

 

 
Collaboratif : pour réaffirmer la volonté de 
l’agglomération : 

− De soutenir la mise en œuvre d'un projet 
solidaire permettant de soutenir le 
développement de l'ensemble des communes 
et de préserver les équilibres au sein du 
territoire, 

− De soutenir la mixité sociale et 
générationnelle et un aménagement du 
territoire favorisant le vivre ensemble, 

− D'encourager de nouvelles formes de 
développement autour de l'économie verte, 
de la troisième révolution industrielle, du 
covoiturage, de l'autopartage ... 

 

 
Afin de répondre à ces différents enjeux, le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables 
identifie 8 grands objectifs : 

− Fluidifier le parcours résidentiel en 
diversifiant la production de logements 

−  Opérer l'émergence d'une nouvelle mobilité 

− Assurer un développement économique 
endogène ancré dans les dynamiques euro- 
régionales 

− Mettre en œuvre une politique de services 
répondant aux objectifs de développement du 
territoire 

− Préserver un environnement de qualité, 
marqueur du bien vivre en Flandre intérieure 

− Un développement du très haut débit 
indispensable à la mise en œuvre du projet de 
territoire 

− Assurer un projet de territoire économe en 
foncier 

− Soutenir les complémentarités entre les 
différentes entités. 
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DEFI N°1 : FLUIDIFIER LE PARCOURS RESIDENTIEL EN DIVERSIFIANT LA PRODUCTION DE LOGEMENTS 

 

Ce défi part du constat que malgré un phénomène 
constaté de réduction de la taille des ménages, Cœur 
de Flandre agglo a connu au cours des dernières 
années une production importante de grands 
logements, notamment sur les communes rurales et 
périurbaines. Toutefois, l'homogénéisation de l'offre 
de logements ne semble sur le long terme plus 
compatible avec les évolutions sociales et sociétales 
mises en avant dans le diagnostic 
: 
− Baisse de la taille des ménages, 
−  Accélération du vieillissement de la population, 
− Attentes résidentielles les renouvelées des jeunes 

ménages. 

Afin d'assurer la fluidification du parcours résidentiel 
et de répondre aux besoins des différentes 
générations, le projet de territoire entend donc : 

- Combler les segments manquants au sein du parc de 
résidence principale, en accordant notamment une 
attention particulière à la progression de l'offre de 
petits logements et du parc locatif privé et public, 

- Développer des programmes multigénérationnels, 
en offrant au sein des opérations une mixité des 
typologies de logements et formes urbaines, 

- Anticiper les besoins liés au vieillissement de la 
population, en renforçant notamment les politiques 
de maintien à domicile et l'offre locale de 
logements adaptés aux personnes en perte 
d'autonomie, 

- Assurer un renforcement progressif de l'offre 
locative sociale, en favorisant le rattrapage de 
production dans les communes soumises à la loi SRU 
et en permettant le développement d'une offre 
locative publique y compris en milieu rural, 

- Assurer une concertation et une solidarité 
intercommunale dans la production de logements, 
en permettant à chaque commune de poursuivre 
son développement et de contribuer au projet 
communautaire. 

 
 
 

DEFI N°2 : OPERER L’EMERGENCE D’UNE NOUVELLE MOBILITE 

Le diagnostic de territoire et les démarches de 
concertations menées dans le cadre du PLUI un 

contexte d'accélération du vieillissement, ont 
démontré que la voiture individuelle occupe encore 

une place hégémonique dans les habitudes de 
déplacements en Flandre Intérieure, malgré l'existence 
de services de transports collectifs offrant de réelles 
alternatives (l'offre TER et le réseau des lignes Arc en 

ciel, notamment). 

La pérennité de ce modèle centré presque 
exclusivement sur l'automobile a toutefois largement 
été contestée dans les débats sur l'évolution souhaitable 
du territoire au regard : 

− Des considérations économiques liées au 
renchérissement des prix de l'énergie et des risques 
de précarisation des ménages modestes fortement 
dépendants de la voiture, 

− Des enjeux sociaux relatifs à la mobilité 
des ménages non motorisés et aux risques 
d'exclusion de certaines populations dans un 
contexte d’accélération du vieillissement, 

 
 
− Des préoccupations sanitaires et 
environnementales liées particulièrement aux 
objectifs de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre et à l'amélioration de la qualité de l'air 
(saturation de certaines infrastructures, notamment 
l'autoroute A25 vers la métropole lilloise). 

 

 
Dans ce contexte, le projet de développement 
durable de l’agglomération soutient l'émergence 
d'une nouvelle mobilité. Il pose ainsi les bases 
permettant un changement à long terme des 
pratiques de mobilité sur le territoire. 

Cette ambition devra, par ailleurs, intégrer deux 
dimensions complémentaires, avec d'une part la 
poursuite des liaisons avec les territoires voisins 
garantissant l'ancrage de la Flandre Intérieure au 
sein de l'Euro-région, et d'autre part la gestion des 
déplacements 



− 

− 
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− 

−  

− 

 

 
 
 

DÉFI N°3 : ASSURER UN DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ENDOGENE ANCRE DANS LES 
DYNAMIQUES EURO- REGIONALES 

 
 

Cœur de Flandre 
agglo  

 

− 
 

 
 
 
 
 
 

 
intrinsèques de Cœur de Flandre agglo et la valorisation 
de sa position privilégiée en Région. 

− 

− 

− 

 

 
DÉFI N°4 : METTRE EN ŒUVRE UNE POLITIQUE DE SERVICES RÉPONDANT AUX OBJECTIFS DE 
DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

 

 



− 

− 
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DÉFI N°5: PRÉSERVER UN ENVIRONNEMENT DE QUALITÉ, MARQUEUR DU BIEN VIVRE EN FLANDRE 
INTÉRIEURE 

 

 

− 
 

 

− 
 
 
 
 
 

Il d é t e r m i n e é g a l e m e n t les objectifs de 
Préservation du patrimoine et des paysages 
et de gestion durable et économe de la 
ressource en eau. 

 

 

 
DÉFI N°6: UN DÉVELOPPEMENT DU TRÈS HAUT DÉBIT INDISPENSABLE À LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET 
DE TERRITOIRE 

fine sur l'aménagement du territoire. 

pleinement Cœur de Flandre agglo dans 
la révolution numérique qui influe 
profondément sur les modes de vie et in 

− 
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DÉFI N°7: SOUTENIR LES COMPLÉMENTARITÉS ENTRE LES DIFFÉRENTES ENTITÉS DU TERRITOIRE 
 

−  
 

− L'axe A 25 et les pôles de Bailleul, Nieppe, et 
Steenvoorde 

− Le Canal à Grand Gabarit 

− Cassel et les Monts de Flandre 

− Les haltes ferroviaires 

−  Les communes rurales et la trame agricole. 

En croisant ces entités avec les polarités définies 
au sein du Schéma de Cohérence Territoriale 
Flandre Lys, l'armature territoriale est définie. 
L'explication de cette armature est plus 
amplement développée dans la partie suivante. 

 
DÉFI °8: ASSURER UN PROJET DE TERRITOIRE ÉCONOME EN FONCIER 

 
Le projet de territoire entend concilier les enjeux de 
développement de la Flandre Intérieure et les 
impératifs de réduction notoire de la consommation 
foncière au service de la préservation des milieux 
naturels et agricoles. 

Il identifie en conséquence plusieurs leviers 
d'actions à mettre en place à l'appui de l'armature 
territoriale : 

− Mobiliser les opportunités en renouvellement 
urbain en soutenant la réhabilitation des friches 
de toutes natures, le changement des anciens 
bâtiments agricoles et en poursuivant le 
partenariat avec l'établissement public foncier. 
Le PADD acte de l'objectif de réaliser au 
minimum un tiers de la production de logements 
en renouvellement urbain et densification du 
tissu urbain existant. 

− Optimiser les extensions urbaines en 
accroissant les densités, en cohérence avec les 
dispositions du Schéma de Cohérence 
Territoriale Flandre Lys, et en proposant une 
vision renouvelée de l'aménagement des zones 
d'activités. 

Ces ambitions s'appuient sur la réalisation et 
l'actualisation d'un référentiel foncier. 

Grâce à ces priorités et principes d'aménagement, et 
en lien avec les objectifs fonciers assignés par le 
SCOT, le PADD prévoit, par rapport aux tendances 
enregistrées entre 2005 et 2015, les objectifs 
chiffrés de réduction de la consommation foncière 
suivants : 

- Sur l'habitat, le PLUi prévoit environ 200 
hectares en extension urbaine à 20 ans, soit 
10 hectares par an. Ce faisant, le PLUi acte 
d'une division par 

3 du rythme d'artificialisation enregistré 
sur la période 2005-2015 au profit de 
l'habitat (33 ha/an). 

- En matière de développement 
économique, le PLUi prévoit 117 hectares 
en extension urbaine à 20 ans pour le 
développement des zones d'activités 
structurantes et artisanales comme 
définies dans le SCOT. Le rythme de 5,9 
hectares par an ainsi prévu tranche 
nettement avec les 9,4 ha par an 
enregistrés sur la période 2005-2015 pour 
les activités économiques. 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXPLICATION DE L’ORGANISATION TERRITORIALE 
ISSUE DES OBJECTIFS DU PADD ET L’ARMATURE 

URBAINE 
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LA COMPLEMENTARITE ENTRE LA DORSALE FERROVIAIRE, L’AUTOROUTE A 25 ET LE CANAL A 
GRAND GABARIT 

 

 
Flandre et Lys, le Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal de Cœur de Flandre agglo 
souligne la nécessité de valoriser son réseau 
particulièrement dense d'infrastructures 
offrant au territoire de multiples potentialités 
de développement. 

 

 

 
 
 
 

 
ANALYSE DE L’IMPACT DE LA DORSALE FERROVIAIRE 

Chaque entité doit contribuer au 
développement global de l'agglomération en 
mobilisant de manière optimale les atouts qui 
lui sont propres. 

 

 

 

▪  
 

 

 

  

Actuellement, plus de 6.000 habitants de 
l'agglomération possèdent un 

 

 
 

 
 

DEFINITION DE L’ORGANISATION TERRITORIALE ISSUE DU PADD 
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▪ 
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L’AIRE D’INFLUENCE DE L’AUTOROUTE A 25 

 

Coeur de Flandre agglo et un axe 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

▪  
 

 

▪  

▪  
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L’AIRE D’INFLUENCE DU CANAL A GRAND GABARIT 
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SYNTHESE DE L’ANALYSE DE L’AIRE D’INFLUENCE PRINCIPALE DES GRANDES INFRASTRUCTURES 

 
▪  

 
 

entités complémentaires au sein de Cœur de 
Flandre agglo : 

▪  
 

▪  
 

▪  

▪  
 
 

 
▪  
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LA COHERENCE DES GRANDS ELEMENTS NATURELS DU TERRITOIRE 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

 

 

de Cœur de Flandre agglo 
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SYNTHESE DE L’ORGANISATION TERRITORIALE ISSUE DU PADD 

 
▪  

 
Cœur de Flandre agglo et des principaux 
éléments naturels maillant le territoire, ▪   D

 

permet de définir 6 entités complémentaires : 
 

 
▪    ▪ 

   

 
▪    ▪ 
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Le plan local d'urbanisme intercommunal de Cœur de Flandre agglo s'appuie en complément de 
l'organisation territoriale détaillée précédemment sur l'armature territoriale du SCOT Flandre et 
Lys. 

 
METHODE DE DEFINITION DE L’ARMATURE TERRITORIALE DU SCOT ET DU PLUI 

 

reprise dans le Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunale de Cœur de Flandre agglo a - 
été menée par une analyse croisée de trois 
critères : 

-  
 

- 
 
 
 
 
 

 
CROISEMENT AVEC L’ARMATURE TERRITORIALE DEFINIE DANS LE SCOT 
FLANDRE ET LYS 
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APPLICATION DE LA METHODE A L’ECHELLE DE CŒUR DE FLANDRE AGGLO 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

COMMUNES COMMERCE EQUIPEMENTS 
& SERVICES 

MOBILIT 
E 

TOTAL  

HAZEBROUCK 4 4 4 12 Pôles urbains 

BAILLEUL 4 4 4 12 

NIEPPE 4 3 3 10 Pôles 
intermédiaires STEENVOORDE 4 3 3 10 

ARNEKE 3 2 3 8  
 

Pôles 
intermédiaires 

RENESCURE 3 2 3 8 

STEENWERCK 3 2 3 8 

BAVINCHOVE 2 2 3 7 
BOESCHEPE 3 2 2 7 
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CAESTRE 3 2 2 7  

CASSEL 3 2 2 7 

METEREN 3 2 2 7 

STEENBECQUE 2 2 3 7 
VIEUX-BERQUIN 3 2 2 7 
BLARINGHEM 2 2 2 6  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pôles de 
proximité 

GODEWAERSVELDE 2 2 2 6 

LE DOULIEU 2 2 2 6 

MORBECQUE 2 2 2 6 

NEUF-BERQUIN 2 2 2 6 

SAINT-JANS-CAPPEL 2 2 2 6 

STRAZEELE 2 1 3 6 

BOESEGHEM 2 1 2 5 

BORRE 2 1 2 5 

EBBLINGHEM 1 1 3 5 

EECKE 2 1 2 5 

FLETRE 2 1 2 5 

HAVERSKERQUE 2 1 2 5 

HONDEGHEM 2 1 2 5 

MERRIS 2 1 2 5 

NOORDPEENE 2 1 2 5 

OXELAERE 2 1 2 5 

SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL 2 1 2 5 

THIENNES 1 1 3 5 

WALLON-CAPPEL 2 1 2 5 

WINNEZEELE 2 1 2 5 

BERTHEN 1 1 2 4  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pôles de vie 

BUYSSCHEURE 1 1 2 4 

HARDIFORT 1 1 2 4 

HOUTKERQUE 1 1 2 4 

LYNDE 1 1 2 4 

OCHTEZEELE 1 1 2 4 

OUDEZEELE 1 1 2 4 

PRADELLES 1 1 2 4 

SAINTE-MARIE-CAPPEL 1 1 2 4 

SERCUS 1 1 2 4 

STAPLE 1 1 2 4 

TERDEGHEM 1 1 2 4 

ZUYTPEENE 1 1 2 4 

RUBROUCK 1 1 1 3 

WEMAERS-CAPPEL 1 1 1 3 

ZERMEZEELE 1 1 1 3 



31 

 

 

CARTE DE SYNTHESE DE L’ORGANISATION TERRITORIALE DE CŒUR DE FLANDRE AGGLO, 
INTEGRANT L’ARMATURE URBAINE 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
EXPLICATION DE L’ANALYSE DES BESOINS EN 

LOGEMENTS ET DE LEUR TERRITORIALISATION 
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ÉLEMENTS DE CADRAGE ISSUS DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

 
En 2015, Cœur de Flandre agglo comptait 
101 858 habitants répartis dans de 40.772 
ménages (soit environ 2.49 habitants par 
ménage. 

 

 
 
 
 
 

▪ 
 

▪ 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

 

 
   

 

 
   

 
  

 

 

 
  

 
 

 
 

  
 

  

 
 

DEFINITION DES BESOINS A L’ECHELLE DE L’AGGLOMERATION 
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LES OBJECTIFS A 20 ANS VALIDES DANS LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENTS DURABLES 

 

 
Dans le cadre de son Projet d'Aménagement et 
de Développement Durables, Cœur de Flandre 
agglo a affirmé sa capacité à demeurer un 
territoire attractif où se côtoient de façon 
équilibrée les 4 générations. 
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LES ELEMENTS PRIS EN COMPTE DANS LA DEFINITION DES BESOINS EN LOGEMENTS 
 

 

 
 

▪ 

▪ 
 
 
 

 
 

ANALYSE DES BESOINS LIES AU MAINTIEN DE LA POPULATION 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
décohabitation, Cœur de Flandre agglo devra 
donc proposer 44 770 résidences principales. 



36 

 

 

 
 
 
 

 
Les besoins liés au renouvellement du parc de logements 

 

L'analyse des besoins en logements prend 
également en compte le rythme de 
renouvellement structurel du parc. 

Elle table sur une hypothèse de renouvellement 
annuel de 0.1% du parc total de logements 
(démolition - reconstruction, ...), soit environ 40 
à 50 logements par an. 

Ainsi, selon l'hypothèse retenue, les besoins liés au 
renouvellement structurel du parc de logements 
nécessiteront la production d'environ 800 à 1000 
logements supplémentaires. 

 
 

 

 
ANALYSE DES BESOINS LIES A L’AUGMENTATION DE LA POPULATION 

 
Le scénario démographique retenu dans le cadre du 
Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables prévoit une augmentation de la population 
permettant à l’agglomération d'atteindre 110 000 
habitants dans une vingtaine d'années. 

En tablant sur une taille moyenne de 2.275 
personnes par ménage le territoire comptabilisera 
donc à terme 48 350 ménages. 

Afin de répondre à l'accroissement de la population, 
Cœur de Flandre agglo devra donc proposer 48.350 
résidences principales. 

En partant d'une hypothèse de maintien de la 
structure du parc de logements comprenant 92.7% 
de résidences principales et 7.3% de logements 
vacants et de résidences secondaires, la Flandre 
Intérieure possèdera donc un parc total d'environ 
52157 logements soit 8160 de plus qu'en 2015. 

Parmi ces 8 400 logements, 4 295 répondront aux 
besoins liés aux décohabitations. En conséquence, 
4.105 logements seront nécessaires pour faire 
face à l'augmentation projetée de la population. 
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SYNTHESE DE L’ANALYSE DES BESOINS 
 

Au regard des hypothèses retenues, le projet 
de territoire estime qu'il sera nécessaire de 
produire sur Cœur de Flandre agglo environ 9 
200 logements supplémentaires au cours des 
20 prochaines années, soit un rythme moyen 
d'environ 460 logements par an. 

 
 

 
Répartition des besoins en logements à l’échelle de Cœur de Flandre agglo 

 

 

Décohabitation Renouvellement du 
Parc 

Augmentation de la 
Population 

4.295 logements 
supplémentaires 

800 à 1000 logements 4.105 logements 
supplémentaires 

     

  

5.095 logements environ pour maintenir la population 
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LES ELEMENTS DE CADRAGE A L’ECHELLE COMMUNAUTAIRE 

 
Comme évoqué précédemment, le projet de 
territoire prévoit la production d'environ 9 200 
logements supplémentaires ces 20 prochaines 
années sur l'agglomération. 

 
REPARTITION DES BESOINS EN LOGEMENTS ENTRE LES 6 ENTITES 
ISSUES DU PADD 
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Ventilation des besoins en logements intégrant les objectifs minimums de logements sociaux 
sur les communes SRU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
9 200 logements à produire 

sur l’agglomération 
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3.500 habitants pour répondre aux obligations de la loi SRU 
 
 

 
 

 

 

 
  

 
  

 

 
 

 

 
  

 
  

 
 

 

 
 

   
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 
 

LA PRISE EN COMPTE DES OBLIGATIONS LIEES A LA LOI SRU DANS LA DEFINITION DE LA 
REPARTITION DES EFFORTS DE PRODUCTION ENTRE LES ENTITES 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

Cette méthode considère que ces logements 
étant nécessaires sur les communes 
concernées, doivent être considérés 
indépendamment du reste des logements à 
produire sur l'agglomération. La répartition 
des logements entre entités s'effectue donc 
sur les 7 770 autres logements. Les 
logements sociaux minimums programmés 
sur les communes SRU sont ensuite ajoutés à 

La répartition des besoins entre les 
différentes entités s'effectue sur la base des 
9 200 logements à produire au total sur 
l'agglomération. Les obligations imposées 
par la loi SRU sont ensuite prises en compte 
dans la répartition des logements entre 
communes au sein de l'entité. 



LES HYPOTHESES DE REPARTITION DES BESOINS EN LOGEMENTS ENTRE LES ENTITES 
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▪ ▪ 

 

 
Cette hypothèse analyse le poids actuel 
de chaque entité dans le parc total de 
logements de Cœur de Flandre agglo et 
considère que le projet solidaire 
d'aménagement du territoire doit 
permettre de maintenir cette part 
relative. 
La répartition des logements est donc 
plutôt favorable aux entités les plus 

 

 
observé sur l'agglomération depuis 
1999. 
La répartition des logements prend 
davantage en compte la dynamique du 
marché immobilier. En tablant sur une 
poursuite de ces tendances elle permet 
de conforter les secteurs les plus 
dynamiques. 
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HYPOTHESE 1: MAINTIEN DU POIDS RELATIF DE CHAQUE ENTITE 
Répartition du parc de logements entre les entités 
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Hypothèse 1.1 isolant les 1 430 logements sociaux minimums sur les communes SRU 

La répartition s'effectue sur la base de 7 770 logements/ les logements sociaux imposés par la loi SRU sont 
ajoutés ensuite dans les entités concernées. 

 
 
 

Entités 

Part dans le parc 
total de 

logements de 
l’agglomération 

Logements à 
produire 

 
Obligation 

SRU 

 
Total 

Hazebrouck - communes 
alentours - forêt de Nieppe 

 
35,6% 

 
2766 

 
826 

 
3592 

Bailleul - A 25 Sud - Monts de 
Flandre 

 
38.2% 

 
2968 

394 3362 

A 25 Nord - communes alentours 
9,8% 761 206 967 

Canal - communes alentours 
6,3% 490 / 490 

Cassel - Bavinchove - Communes 
Alentours Monts des Récollets  

5,8 % 
 

451 
 

/ 
 

451 

Arnèke - Communes alentours 4,3% 334 / 334 

Total 100% 7770 1430 9200 

 
Hypothèse 1.2 indépendamment des obligations de la loi SRU 

La répartition s'effectue sur la base de 9 200 logements. 
 
 

Entités 
Part dans le parc total 

de logements de 
l’agglomération 

Nombre de logements total à 
produire 

Hazebrouck - communes 
alentours - forêt de Nieppe 

 
35,6% 

 
3 275 

Bailleul - A 25 Sud - Monts de 
Flandre 

38.2% 3514 

A 25 Nord - communes alentours 
9,8% 900 

Canal - communes alentours 6,3% 580 

Cassel - Bavinchove - Communes 
Alentours Monts des Récollets 

5,8 % 535 

Arnèke - Communes alentours 4,3% 395 

 
Total 

100% 9200 
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HYPOTHESE 2 : DYNAMIQUE DE PRODUCTION 

Evolution du parc de logements entre 1999 et 2015 par entité 
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Hypothèse 2.1 isolant les 1430 logements sociaux imposés par la loi SRU 

La répartition s'effectue sur la base de 7 770 logements/ les logements sociaux imposés par la loi SRU sont 
ajoutés ensuite dans les entités concernées. 

 

 

 
Hypothèse 2.2 indépendamment des obligations de la loi SRU 

La répartition s'effectue sur la base de 9 200 logements. 
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SYNTHESE DES DIFFERENTS SCENARIOS 
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DETERMINATION DU SCENARIO PREFERENTIEL 

 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
▪ 

 
 
 
 

 
▪ 

▪ 
 

 

D 
 

 

 
▪ 
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LA REPARTITION ENTRE COMMUNES 

 
La répartition des objectifs de production au sein 
des chaque entité a ensuite pris en compte 
l'armature territoriale telle que définie dans le 
SCOT. Ainsi dans le cadre du PLUI-H, 7 452 
logements minimums sont programmés au travers 
des OAP, secteurs de renouvellement urbain, 
comblement de dents creuses et changements de 
destination. 

Parmi eux près d'1/3 sont programmés sur les deux 
pôles urbains d'Hazebrouck et de Bailleul. Le PLUI- 
H programme plus de 46 % de la production de 
logements sur les 5 communes de plus de 3.500 
habitants soumis à l'article 55 de la loi SRU. 

 
 

 
 

Armature 
Nombre logements 
programmés dans le 

cadre du PLUI-H 

% des logements 
programmés 

Pôles urbains d'Hazebrouck et 
Bailleul 2068 logements 28,1% 

Pôles principaux de Nieppe et 
Steenvoorde + Steenwerck au 
titre des communes SRU 

 
1139 logements 

 
15,5% 

Pôles intermédiaires (9 
communes sans Steenwerck 
cf. cartes armature) 

 
1423 logements 

 
19,4% 

Pôles de proximité (20 
communes cf. cartes 
armature) 

 
1946 logements 

 
26,5% 

Pôles de vie (16 communes cf. 
cartes armature) 805 logements 10,9% 

Total 7381 100% 

 

 
(Cf. tableau détaillé des potentiels logements identifiés dans le PLUI-H par commune p 137) 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DEFINITION DES BESOINS EN MATIERE DE 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
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ÉLEMENTS DE CADRAGE ISSUS DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

 
Le diagnostic de territoire a mis en évidence 
qu'à l'échelle de l'agglomération, plus de 
900 hectares de secteurs dédiés à 
l'activité économique sont aujourd'hui  
occupés  (surfaces occupées  par les 
entreprises, surfaces aménagées par les 
voiries et espaces verts...). 

 

 
 

 
 

 
Bilan des surfaces économiques occupées par entité 

 

 

 
1 L’analyse s’appuie sur l’atlas des zones d’activités réalisé sur l’agglomération. Elle reprend l’ensemble des zones à location économique de plus de 

4ha identifiées dans les PLU pour de l’activité économique. 

 
DEFINITION DES BESOINS FONCIERS EN MATIERE DE 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
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Cœur de Flandre agglo dispose actuellement  
de moins d'une dizaine d'hectares de 
foncier à vocation économique disponibles  
pour l'accueil d'investisseurs. 

 
 
 

Bilan des surfaces économiques programmées par entité 
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Grandes opérations de renouvellement à vocation économique 
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SYNTHESE DES GRANDS OBJECTIFS DU PADD 

 
Le PADD ambitionne de renforcer la faculté 
d'accueillir de nouveaux investisseurs et 
d'accompagner les projets de développement des 
entreprises locales. 

11 précise en outre que cet objectif se matérialisera 
par la mobilisation d'une offre foncière et 
immobilière à vocation économique capable de 
répondre dans de bonnes conditions à la diversité 
des projets. 

- rappelle la nécessité de valoriser au mieux le 
potentiel des différentes infrastructures 
permettant de faire face aux attentes diverses des 
entrepreneurs. A ce titre, il précise que le 
développement des zones d'activités s'inscrira 
dans la continuité des logiques engagées depuis 
plusieurs années en ciblant prioritairement : 

▪ La poursuite des projets de création de zones 
d'activités le long de l'autoroute A25, axe 
historique de développement économique 
du territoire ; 

▪ La valorisation du potentiel de 
développement industriel offert par la 
réaffectation du site d'ARC et les 
perspectives de développement du transport 
fluvial sur le canal à grand gabarit ; 

▪ Le renforcement d'une polarité économique 
forte à Hazebrouck, premier pôle d’emplois 

du territoire, afin de conforter le positionnement 
de la Flandre Intérieure en Région. 

De surcroit, le PADD considère que dans le cadre 
de la diversification des capacités d'accueil des 
investisseurs, il sera nécessaire d'anticiper les 
besoins de développement d'entreprises dont les 
choix de localisation s'affranchissent des logiques 
routières pour privilégier des secteurs connectés 
rapidement en transport en commun aux 
principaux pôles de décision. 11 identifie à ce titre 
spécifiquement : 

▪ Le pôle gare d'Hazebrouck, offrant des 
connexions ferroviaires directes avec Paris, 
la Métropole et de nombreuses 
agglomérations régionales. 

▪ Le pôle gare de Bailleul, offrant une 
accessibilité rapide à la métropole lilloise. 

Enfin, de manière complémentaire et afin de 
renforcer l'emploi sur l'ensemble du territoire, 
des zones d'activités artisanales et agricoles 
seront développées. De taille plus restreinte et 
préférentiellement accolées au tissu urbain, ces 
zones devront principalement répondre aux 
besoins de développement ou d'implantation des 
artisans locaux ainsi qu'au maintien et à la 
diversification des activités agricoles. 

 
TRADUCTION PROPOSEE DES OBJECTIFS DU PADD 

 
Afin de concilier les enjeux de mobilisation d'une 
offre de foncier à vocation économique et de 
réduction de la consommation de terres 
naturelles et agricoles, il est proposé au regard 
des démarches stratégiques engagées par 
l’agglomération de planifier dans le cadre du 
PLUI-H, 120 à 150 hectares de foncier à vocation 
économique. Cet objectif prendrait en compte la 
définition des zones d'activités d'envergure 
intercommunale ainsi que les zones artisanales 
en milieu rural. 

La stratégie communautaire s'appuiera également 
sur la mobilisation des diverses 

opportunités économiques en renouvellement 
urbain, en identifiant notamment l'ancien site 
d'Arc à Blaringhem, dont la réindustrialisation 
pourrait être orientée autour des enjeux relatifs à 
la Troisième Révolution Industrielle. Les 
potentiels en renouvellement urbain sur les pôles 
gares seront aussi pris en compte. 

La déclinaison du PADD dans les parties 
réglementaires du document intègrera les 
besoins de développement des entreprises 
existantes. Il s'agira, par la définition d'un zonage 
adapté, d'anticiper les besoins d'extension des 
entreprises sur leurs sites et 
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Synthèse de la déclinaison des objectifs du PADD 

 

 

 
REPARTITION DES BESOINS ENTRE LES ENTITES 
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LA STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DE CŒUR DE FLANDRE AGGLO 

 
Sur la base du projet de territoire, 
Cœur de Flandre agglo s'est dotée 
d'une stratégie économique 
transversale s'appuyant sur 3 grands 
axes, exprimant sa volonté 
d'accompagner le développement 
économique du territoire au-delà 
des besoins fonciers : 

 

 
- 

 
 
 

- 
 

 
- 

 
 
 
 
 
 

 
SYNTHESE DES POLARITES DU TERRITOIRE VENANT ORGANISER LE PARCOURS RESIDENTIEL DES ENTREPRISES 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
EXPLICATION DES CHOIX RELATIFS AUX 

ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION 
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RAPPEL DU CADRE REGLEMENTAIRE AUTOUR DES 
ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
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LES DIFFERENTS TYPES D’OAP REALISEES DANS LE CADRE DU PLUI DE CŒUR DE FLANDRE AGGLO 

 
− 

 
 

− 
 
 
 
 

 

 
SYNTHESE DES OAP AMENAGEMENT ET EQUIPEMENTS 

 

Entités Nombre de sites d'OAP 

Arnèke - communes alentours 9 

Cassel - Bavinchove - communes 
alentours 17 

Canal 8 

A25 Nord 17 

A25 Sud - Bailleul - Les Monts 34 

Hazebrouck - communes alentours 32 

 
117 sites d'OAP 

 
SYNTHESE DES OAP ZONES D’ACTIVITES 

 

Entités Nombre de sites d'OAP 
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SYNTHESE DES OAP EXTENSIONS D’ENTREPRISES 
 
 

Entités Nombre de sites d'OAP 

Arnèke - communes alentours 9 

Cassel - Bavinchove - communes alentours 19 

Canal 9 

A25 Nord 17 

A25 Sud - Bailleul - Les Monts 37 

Hazebrouck - communes alentours 35 

 
126 sites d'OAP 
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PRINCIPE 1: PERMETTRE L’IDENTIFICATION D’AU MOINS UN SECTEUR DE DEVELOPPEMENT 
SUR L’ENSEMBLE DES COMMUNES. 

 
 

 

- 
 

 
- 
 

 
 
 
 

 
PRINCIPE 2: LE RENFORCEMENT PRIORITAIRE DES CŒURS DE VILLES ET DE VILLAGES. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

LES PRINCIPES APPLIQUES POUR LA DEFINITION DES SECTEURS DE 
DEVELOPPEMENT ET LES PRINCIPES D’AMENAGEMENT (OAP 
AMENAGEMENT) 
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Exemple recensement des services et équipements sur la commune de Flêtre 
 

 
Exemple carte de localisation des Orientations d’Aménagement et de Programmation de la 
Commune de Flêtre 
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PRINCIPE 3: PRESERVATION DES PARCELLES AGRICOLES A ENJEUX 
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Exemple carte de référentiel foncier de la commune de Sercus. 
 

 

 
Exemple carte de diagnostic de l’OAP rue de Verdun à Sercus 
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TABLEAU DE SYNTHESE DES OAP ET PAPAG INTEGRANT UNE PARCELLE AGRICOLE A ENJEUX 
 

 
Entités 

 
Communes 

Sites d’OAP 
concernés par 
une parcelle 
agricole à 
enjeux 

Explication du choix retenu 

 
Arnèke - 
communes 
alentours 

 

 
Rubrouck 

 

 
Route d'Arnèke 

Le secteur de projet vient renforcer le cœur 
du village. Il vise à soutenir le 
développement de l'habitat au plus près 
des équipements sportifs 

 
 

Canal 

 
 

Thiennes 

 
 

Rue de Tannay 

Le secteur de projet vient renforcer le cœur 
du village. Il vise à soutenir le 
développement de l'habitat au plus près 
du cœur de village. 

Cassel - 
Bavinchove 
-communes 
alentours 

 
 

Oxelaëre 

 
Rue de 
Saint-Omer 

Le secteur de projet vient renforcer le cœur 
du village. Aucun site permettant d'éviter 
des parcelles agricoles à enjeuxn'a p être 
identifié sur la commune. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A 25 Nord 

 
 

 
Eecke 

 
 

 
Sud de la rue 
duPatronage 

Le secteur de projet est situé au contact 
immédiat du cœur de village au plus 
proche de l'offre de services. Il s'inscrit 
dans la trame bâtie existante. Sa mise en 
œuvre est conditionnée à la réalisation 
préalable de l'OAP Nord de la rue du 
patronage ne faisant pas l'objet d'enjeu 
aqricole. 

 
 
 

 
Houtkerque 

 
 

 
Rue de 
l'Hofland 

La délimitation du périmètre d'opération 
minimise l'impact sur les parcelles 
agricoles à enjeux situés au Nord. La 
configuration du site au nord vise à 
permettre la création d'une voirie sur la 
rue de l'Hofland. L'aménagement de ce 
secteur est envisagé à moyen-long terme 
après la réalisation de deux autressites 
d'OAP sur la commune. 

 
 
 
 

Houtkerque 

 
 

 
Route de 
Winnezeel 
e 

Le site de projet s'inscrit dans la 
continuité de l'aménagement récent du 
village. Il vise à soutenir un renforcement 
de l'habitat au plus près des équipements 
sportifs. L'aménagement de ce secteur est 
envisagé à moyen terme après la 
réalisation d'un premier site d'OAP sur la 
commune. 

 
 

 
Oudezeele 

 
 

 
Route des Trois 

Rois 

Le secteur de projet vient renforcer le 
cœur du village. Compte tenu de 
l'importance des enjeux agricoles et de la 
présence de nombreuses zones humides 
au pourtour du village, aucun site 
permettant d'éviter des parcelles 
agricoles à enjeux n'a p être identifié sur la 
commune. 
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A l'issue de la concertation avec la profession 
agricole, la mise en œuvre de certaines 
opérations est conditionnée par les 

Orientations d'Aménagement et de 
Programmation à la cessation préalable de l'activité 
agricole existante. 
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PRINCIPE 4: PRESERVATION DES SITES ET MILIEUX NATURELS 
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Exemple OAP rue de Boëseghem à Blaringhem 
 
 

 
Exemple OAP Route de Cassel à Winnezeele 
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PRINCIPE 5: PRISE EN COMPTE DES RISQUES ET NUISANCES 

 

La définition des secteurs de développement 
intègre les objectifs du Projet d'Aménagement et 
de Développement Durables visant la réduction 
de l'exposition des populations aux risques de 
toutes natures. 

Les zonages des Plans de Prévention des Risques 
approuvés ont été intégrés dans les cartes 
diagnostics des OAP. Les secteurs identifiés en 
PPRI ont été exclus des sites de développement 
de l'urbanisation. Aucun site soumis à un Plan de 
Prévention des Risques Inondation n'a été repris 
au titre des OAP intégrant une programmation de 
logements. 

Les éléments de connaissance des différents 
risques ont également été pris en compte, 
notamment : 

− Les phénomènes avérés d'inondation 

− La sensibilité aux remontés de nappe 

− L'aléa fort au risque de retrait/ gonflement 
des argiles 

Des secteurs de développement faisant l'objet 
d'une OAP sont soumis à ces différents aléas. 
L'aménagement de ces secteurs, répondant de 
manière croisée aux critères appliqués pour la 
définition des sites de projets, n'est pas exclu. 

 

 
De la même manière, les diagnostics d'OAP 
mentionnent les espaces soumis à la loi Barnier. 

 
Sites d’OAP et PAPAG concernés par un phénomène avéré d’inondation 

 

Entités Communes Sites d'OAP concernés 

 
Canal 

Ebblinghem Rue de la Gare 
Renescure Extension Félix Inglard 
Thiennes Rue de Tannay 

A5 Nord Steenvoorde Rue de Godewaersvelde 
 
 

 
Bailleul - A25 Sud - Les Monts 

Bailleul Route de Méteren 
Bailleul Rue Pharaon de Winter 
Bailleul Avenue de la Libération 
Bailleul Rue de Lille 
Bailleul Rue de Saint-Amand 
Godewaersvelde Rue de Boeschèpe 
Nieppe Rue du Rivage 

 
 
 
 
 

 
Gare d'Hazebrouck - communes 
alentours 

Caëstre Rue de Strazeele 
Hazebrouck Rue de Thérouane 
Hazebrouck Rue de Calais 
Hazebrouck Pôle Gare 
Hazebrouck Rue du Milieu 
Hazebrouck Avenue de la Haute Loge 
Hazebrouck Rue du Biest 
Hazebrouck Grand chemin de Cassel 
Lynde Rue de Steenbecque 
Morbecque Rue Saint-Firmin 
Sercus rue Léon Courtois 
Steenbecque Rue d'aire 
strazeele Contour de la Gare 
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Sur ces secteurs, les OAP indique la nature du risque et 
demande que l'aménagement du secteur en tienne 
compte. Le règlement indique que les caves et sous‐ 
sols enterrés sont interdits, de même que les clôtures 
pleines et tout remblai non nécessaire à la rehausse des 
constructions autorisées et à la rehausse de leurs accès. 
Les constructions nouvelles sont autorisées sous 
réserve que le niveau minimum du plancher bas du rez‐ 
de‐ chaussée soit situé en tout point à 50 centimètres 
au‐ dessus du terrain naturel projeté sous l'assise de la 
construction. 

Sur ces secteurs, les OAP indique la nature du risque et 
demande que l'aménagement du secteur en tienne 
compte. Le règlement précise qu'il revient aux maîtres 
d'ouvrage de prendre les précautions techniques 
nécessaires adaptées pour garantir la pérennité et la 
stabilité des ouvrages et des constructions à édifier. 
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SITES D’OAP ET PAPAG EN ALEA FORT AU RISQUE DE RETRAIT / GONFLEMENT DES ARGILES 
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SITES D’OAP A PROXIMITE AXE DE CIRCULATION SOUMIS A LA LOI BARNIER 
 

   

 
 

 

  

  

  

  

 
 

 

 
 

 

Steenvoorde 
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PRINCIPE 6: LA PRESERVATION DES PAYSAGES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

− 
 

− 
 
 

− 
 

 
Exemple OAP Rue de Hondschoote à Steenvoorde 
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Exemple recommandation formes urbaines 

 
 

 
PRINCIPE 7: LA PERFORMANCE ENERGETIQUE 

 

 

 
 

 
PRINCIPE 8: PRINCIPES D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DEFINIS DANS LE OAP 

 
− 

 
− 

 
− 

− 
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PRINCIPE 9: PHASAGE DES OPERATIONS INTEGRANT DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS 
 
 

En lien avec les objectifs en faveur d'un 
développement urbain progressif et maitrisé, les 
Orientations d'Aménagement et de 

 

 
LE PHASAGE ENTRE OPERATION : 

En lien avec les objectifs du Programme 
d'Orientation et d'Actions (POA), les Orientations 
d'Aménagement et de Programmation précisent les 
opérations : 

- Engagées : opération qui bénéficie d'un permis 
d'aménager autorisés et pour lesquels les 
travaux ont été engagés 

- A très court terme : opérations qui 
peuvent être engagées (dépôt des permis 
d’aménager) dès l’approbation du PLUI-H, à la 
date du caractère exécutoire du PLUI. Il s'agit 
notamment d'opérations avec un fort degrés 
d'opérationnalité (opération dont la maitrise 
foncière est assurée, opération dont un permis 
d'aménagement est déposé ou en cours avec 
un  aménageur  identifié, les périmètres 
d’intervention de l’Établissement Public 
Foncier, ...). Le phasage à très court terme 
privilégie autant que possible les opérations en 
renouvellement urbain. 

Programmation intègrent les logiques de phasage. 
Les éléments de phasages comprennent plusieurs 
dimensions : 

 
 
 

 
- A court terme : il s'agit des opérations qui ne 

pourront être engagées (dépôt des permis 
d'aménager) qu'à partir de 3 ans après 
l'approbation du PLUI-H 

- A moyen terme : il s'agit des opérations qui ne 
pourront être engagées (dépôt des permis 
d'aménager) qu'à partir de 6 ans après 
l'approbation du PLUI-H 

-  A long terme : il s'agit des opérations qui 
ne pourront être engagées (dépôt des permis 
d'aménager) qu'à partir de 9 ans après 
l'approbation du PLUI-H. 

- A très long terme : il s’agit des opérations qui ne 
pourront être engagées (dépôts des permis 
d’aménager) qu’à partir de 1é ans après 
l’approbation du PLUI-H. il s’agit notamment 
d’opération complexes (foncier difficilement 
maitrisable, enjeux de relocalisation préalables de 
certaines activités ...). 

 
Tableau de Synthèse des périodes de début d’aménagement des OAP 

 

Période de début 
d'aménagement Entités Communes Opération 

 
 
 
 
 
 

Opération engagée 

 
Arnèke 

Arnèke OAP 2 : Place Saint Gohard 

Noordpeene Rue ronde (phase 1) 

Zermezeele Voie Romaine Nord 

Cassel - Bavinchove Hardifort Centre Village 

A25 Nord Winnezeele Route de Cassel (phase 1) 
 
 

Hazebrouck 

Hazebrouck 
Rue Pablo Picasso - Rue du Dr Calmette - Avenue 
de la Haute Loge 

Staple Rue de Bailleul 

Morbecque Rue Saint-Firmin (phase 1) 

Canal Renescure Rue André Coo 

A25 Sud Bailleul Rue du collège - Avenue de la libération 
 Arnèke OAP 1 : Rue du Comte Artois (phase 1) 
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Très court terme (approbation) 
Arnèke Buysscheure West Houck Straete 
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  Noordpeene Rue Ronde (phase 2) 

Rubrouck Route d'Arnèke (phase 1) 
 
 

 
Cassel - Bavinchove 

Bavinchove Secteur Gare 

Hardifort Route d'Oudezeele 

Oxelaere Rue de Saint-Omer (phase 1 et 2) 

Sainte-Marie-Cappel Hofland drève - Route d'Hondeghem Est 

Zuytpeene Route de Saint-Omer 
 
 

 
A25 Nord 

Eecke Rue de Caestre - Sud de la rue du Patronage 

Houtkerque Allée des Peupliers 

Steenvoorde 
Rue de Godewaersvelde - Rue d'Hondschoote - 
Chemin des cendres Est 

Terdeghem Route de Saint-Sylvestre-Cappel 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Hazebrouck 

Borre Rue du Moulin (phase 1) 

Hazebrouck Rue Pasteur - Pôle gare - Avenue de la Haute 
Loge - Rue Notre Dame (phase 1) - Rue de Calais 

Hondeghem Rue Saint-Pierre 

Lynde Rue de Steenbecque (phase 1) 

Morbecque Rue Saint-Firmin (phase 2) - Rue de la Gare 

Sercus Rue Léon Courtois 

Steenbecque Rue de Thiennes - Rue d'Aire 

Strazeele 
Deuwel Straete Sud - Coutour de la Gare (phase 
1) 

Vieux-Berquin Rue de Bailleul - Rue Auguste Moreel 

Wallon-Cappel Route Nationnale (phase 1) 

Canal Blaringhem Rue de Boeseghem (phase 1) 
 
 
 
 
 
 

 
A25 Sud 

Bailleul Rue de Saint-Amand - Route de la Belle croix 
(phase 1) - Rue de Lille 

Berthen Route de Bailleul (phase 1) 

Boeshepe Rue des Pensées 

Fletre Capellerie Straete - Rue du moulin 

Le Doulieu Résidence du Moulin 

Méteren Rue Nationale 

Nieppe Domaine du Pont Neuf - Rue de Bailleul - Rue des 
sources - Rue du Rivage 

Steenwerck Moulin Gouwy (phase 1) - Rue du Saule 

 
 
 
 
 
 
 

 
Court terme (3ans) 

Arnèke 
Rubrouck Route de Broxeele 

Zermezeele Voie Romaine Sud 

A25 Nord 
Houtkerque Rue du Panthouck - Route de Winnezeele 

Saint-Sylvestre-Cappel Route Nationale (phase 1) 

 
Cassel - Bavinchove 

 
 
Cassel 

Rue Profonde - Rue de Bergues - Voie 
communale du château - Rue de Watten (phase 
1) 

Wemaers-Cappel Route de Watten Ouest 

 

 
Hazebrouck 

Caestre Rue de Strazeele (phase 1) 

Hazebrouck Rue du Biest 

Pradelles Rue Sec-Bois 

Steenbecque Le Clos Saint-Pierre 

Strazeele  

Wallon-Cappel Route Nationale (phase 2) 

Canal Blaringhem Rue de Boeseghem (phase 2) - Rue de la Grève 
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  Ebblinghem Rue de la Gare (phase 1) 

Renescure Extension Félix Inglard - Rue d'Aire (phase 1) 

 
 

 
A25 Sud 

Bailleul Route de la Belle Croix (phase 2) 

Berthen Route de Bailleul (phase 2) 

Godewaersvelde Rue de Boeschepe 

Le Doulieu Extension Bayard 

Neuf-Berquin Rue Ferdinand Capelle 

Nieppe Rue d'Armentières 

Steenwerck Moulin Gouwy (phase 2) - Rue de la Lys (phase 1) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Moyen terme (6ans) 

 
Arnèke 

Arnèke OAP 1 : Rue du Comte Artois (phase 2) 

Ochtezeele Rue Principale 

Rubrouck Route d'Arnèke (phase 2) 

 
 

Cassel - Bavinchove 

Bavinchove Rue de Cassel 

Cassel Rue de Watten (phase 2) 

Hardifort Route de la Place Nord 

Sainte-Marie-Cappel Route d'Hondeghem Ouest (phase 1) 

 
 
 

A25 Nord 

Eecke Sud de la rue de la Brasserie 

Houtkerque Rue de l'Hofland (phase 1) 

Oudezeele Route des trois Rois 

Saint-Sylvestre-Cappe Route Nationale (phase 2) 

Steenvoorde Chemin des cendres Ouest 

Winnezeele Route de Cassel (phase 2) 

 
 
 
 
 

Hazebrouck 

Borre Rue du Moulin (phase 2) 

Caestre Rue de Strazeele (phase 2) 

Hazebrouck 
Rue Notre Dame (phase 2) - Kreule Straete - Rue 
du milieu 

Hondeghem Rue de Staple 

Lynde Rue du Becquerel 

Sercus Rue de Verdun 

Staple Rue de l'Ecole 

Strazeele Contour de la Gare (phases 2 à 5) - Deuwel 
Straete Nord 

 
 

Canal 

Blaringhem Rue de la grève 

Ebblinghem Rue de la gare (phase 2 et 3) 

Renescure Rue d'aire (phase 2) 

Thiennes Rue de Tannay (phase 1) 

 
 
 
 

A25 Sud 

Boeschepe Rue de Poperinghe (phase 1) 

Fletre Route de Strazeele 

Le Doulieu Extension Verts Prés 

Merris Rue de la Gare (phase 1) 

Méteren La Métairie - Rue Vyverput 

Nieppe Rue des Pâtures 

Steenwerck Rue du Beaumart (phase 1) - Rue de la Lys (phase 
2) 

 
 

Long terme (9ans) 

Cassel - Bavinchove Sainte-Marie-Cappel Wyt straete 

Canal Thiennes Rue de Tannay (phase 2) 

Hazebrouck Hazebrouck Grand Chemin de Cassel - Allée Auguste Renoir 

A25 Sud Steenwerck Rue de Beaumart (phases 2 et 3) 

Très long terme (12ans) Arnèke Arnèke OAP 1 : Rue du Comte Artois (phase 3) 
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  Sainte-Marie-Cappel Route d'Hondeghem (phase 2 et 3) 

A25 Nord 
Eecke Nord de la rue du Patronage 

Houtkerque Rue de l'Hofland (phase 2) 

 
Cassel - Bavinchove 

Hardifort Route Wylder Straete 

Oxelaere Rue de Saint-Omer ( phase 3) 

Sainte-Marie-Cappel Route d'Hondeghem Ouest (phase 2 et 3) 

 
Canal 

Blaringhem Rue de la Mitrouille 

Ebblinghem Rue de la gare (phase 4) 

Renescure Rue de l'Hospice 

 
 
 

A25 Sud 

Bailleul Rue de Pharaon de Winter 

Boeschepe Rue de Poperinghe (phase 2) 

Fletre Rue de Godewaersvelde 

Merris Rue de la Gare (phase 2) 

Méteren Rue de la Brasserie 

Neuf-Berquin Rue de Cassel 

Hazebrouck 
Lynde Rue de Steenbecque (phase 2) 

Strazeele Rue du Saint-Esprit 

 
Ce phasage permet d’assurer au sein de chaque commune et de chaque entité un développement progressif et mesuré 
de l’urbanisation. 
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EXEMPLE DE PHASAGE DES OPERATIONS DANS LE TEMPS SUR LA COMMUNE DE BOESCHEPE 
 

 
 
 
 
 

 
EXEMPLE DE PHASAGE ENTRE OPERATIONS SUR LA COMMUNE DE SERCUS 
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LE PHASAGE AU SEIN DE L’OPERATION 
 

 

 

 
EXEMPLE DU PHASAGE IMPOSE AU SEIN DE L’OAP ROUTE NATIONALE SUR LA COMMUNE DE 
SAINT- SYLVESTRE 

 



LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION POUR LESQUELLES UN PHASAGE 
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INTERNE A L’OPERATION EST IMPOSE 
 
 
 
 

Entités Communes OAP pour lesquelles un phasage est 
imposé 

 
Gare d'Arnèke - communes alentours 

Arnèke Rue du Comte d'Artois 
Noordpeene Rue ronde 
Rubrouck Route d'Arnèke 

Canal 
Blaringhem Rue de Boeseghem 
Ebblinghem Rue dela Gare 

 
Gare Cassel - Bavinchove 

Bavinchove Rue de Cassal 
Cassel Rue de Watten 
Oxelaere Rue de Saint-Omer 
Sainte-Marie-Cappel Rue d'Hondeghem Ouest 

 
A25 Nord 

Houtkerque Rue de l'Hofland 
Saint-Sylvestre-Cappel Route Nationale 
Winnezeele Route de Cassel 

 
 
 
 
 

Bailleul - A25 Sud - Les Monts 

Bailleul Route de la Belle Croix 
Berthen Route de Bailleul 
Boeschepe Rue de Poperinghe 
Merris Rue de la Gare 
Méteren La Métairie 
Méteren Rue de la Brasserie 
Neuf-Berquin Rue Ferdinand Capelle 
Steenwerck Moulin Gouwy 
Steenweck Rue de la Lys 
Steenwerck Rue de Beaumart 

 
 
 
 
 

Gare d'Hazebrouck - communes alentours 

Borre Rue du Moulin 
Caëstre Rue de Strazeele 
Hazebrouck Rue Notre Dale 
Hazebrouck Rue de Calais 
Hondeghem Rue Saint-Pierre 
Lynde Rue de Steenbecque 
Morbecque Rue Saint-Firmin 
Staple Rue de Bailleul 
Strazeele Deuwel straete sud 
Wallon-Cappel Route Nationale 



LE PHASAGE INDIQUE AU SEIN D’UNE OPERATION 
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EXEMPLE DU PHASAGE INDIQUE AU SEIN DE L’OAP RUE D’HONDSCHOOTE SUR LA COMMUNE DE 
STEENVOORDE 
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LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION POUR LESQUELLES UN 
PHASAGE INTERNE A L’OPERATION EST INDIQUE 

 

Entités Communes OAP pour lesquelles un phasage est imposé 

Gare d'Arnèke - communes alentours 
Renescure Rue du Comte d'Artois 
Renescure Rue ronde 

Gare Cassel - Bavinchove Bavinchove Secteur Gare 
Canal Thiennes Rue de Tannay 

 
A25 Nord 

Eecke Sud rue du Patronage 
Steenvoorde Rue d'Honschoote 
Steenvoorde Chemin des cendres Est 
Steenvoorde Chemin des cendres Ouest 

Bailleul - A25 Sud - Les Monts 
Bailleul Rue Pharaon de Winter 
Neuf-Berquin Rue Ferdinand Capelle 

 

 
Gare d'Hazebrouck - communes alentours 

Hazebrouck Pôle Gare 
Hazebrouck Kreule straete 
Hazebrouck Grand Chemin de Cassel 
Hazebrouck Allée Auguste Renoir 
Strazeele Coutour de la Gare 
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EXEMPLE DE L’OPERATION ROUTE DES TROIS ROIS A OUDEZEELE 
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LES TYPOLOGIES DE FONCIERS ANALYSEES 

 
−  
−  
− 

 
 
 

 
 

 □  

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 
BILAN FONCIER DES OPERATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION 
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ANALYSE FONCIERE DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION – 
AMENAGEMENT INTEGRANT DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS 

 

Typologies Nombre de sites 
Nombre d'hectares 

dédié aux logements 
Potentiel minimal de 

logements 
OAP renouvellement 

urbain 27 sites 30,5 1074 

OAP densification 13 sites 28,0 682 

OAP extension 86 sites 197,1 3956 

Sous-Total 126 sites 255,55 5712 

Potentiel en PAPAG 2 sites 2,21 145 

Total 127 sites 257,76 5857 

 
 
 
 

Les secteurs d'extension représentent à 
vocation habitat représentent 198.6 
hectares, soit un volume nettement en deçà 
des 350 ha de potentiel foncier à vocation 
habitat identifiés dans le SCOT Flandre et 
Lys à l'échelle de Cœur de Flandre agglo. 



89 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
LES OBJECTIFS DE DENSITE PAR COMMUNE 

 
 

Conformément aux orientations du Schéma de 
Cohérence Territoriale Flandre et Lys, le PLUI- 
H de Cœur de Flandre agglo module les 
objectifs de densités à atteindre sur chaque 
commune au regard de l'armature urbaine. 

 
 

 
− 

 
 
 

 
−   

 

 
 
 

 
TABLEAU DE REPARTITION DES OBJECTIFS DE DENSITE AU REGARD DE L’ARAMTURE TERRITORIALE : 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
ANALYSE DE LA DENSITE MINIMALE DE LOGEMENTS PREVUE DANS 
LES ORIENTATIONS D’AMENEGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
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LA PRISE EN COMPTE DU CAS PARTICULIER DES HAMEAUX 

 
Comme précisé précédemment, le PLUI-H de Cœur 
De Flandre agglo identifie uniquement 3 hameaux 
sur lesquels sont prévus des orientations   
d'aménagement et de 
programmation. 

Sur certaines de ces opérations les densités 
minimales imposées sont, compte tenu du 

contexte de l'opération, inférieures aux densités 
communales minimales moyennes imposés dans le 
SCOT. Toutefois les densités minimales proposées 
sont supérieures à 15 logements à l'hectare et sont 
compensées par des opérations plus denses sur le 
reste de la commune. 
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CARTE DE SYNTHESE DES DENSITES DEFINIES DANS LE CADRE DU PLUI-H EN 
APPLICATION DES ORIENTATIONS DU SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE FLANDRE 
ET LYS 
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L’ANALYSE PAR OPERATION 
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LE CALCUL DE LA DENSITE 

 
-  

 
- 

 
 

 

-  
 

- 
-  

- 
- 

 
 
 
 

 
EXEMPLE DU CALCUL DU NOMBRE MINIMAL DE LOGEMENTS SUR L’OAP RUE PRINCIPALE A OCHTEZEELE 
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EXEMPLE DU CALCUL DU NOMBRE MINIMAL DE LOGEMENTS SUR L’OAP WYT STRAETE A SAINTE-MARIE- 
CAPPEL 

 



95 

 

 

 
 

BILAN DES DENSITES DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION PAR COMMUNE 

 
ENTITE A25 NORD 

 

 

 
Communes 

 
OAP 

 
Type d'OAP 

Surface dédiée 
aux logements 

(en m²) 

Nombre de 
minimal de 
logements à 

réaliser 

Densité 
réelle 

moyenne 

 
Statue 

 
 

 
EECKE (densité 

SCOT : 17 
log/ha) 

1 : Rue de Caëstre Extension 5190 9 17,3  
2 : Sud de la rue du 
atronage 

 
Extension 

 
11524 

 
19 

 
17,1 

 

3 : Sud de la rue de la 
rasserie 

 
Extension 

 
10441 

 
18 

 
17,2 

 

4 : Nord de la rue du 
atronage Extension 6847 12 17,5 

 

sous-total Eecke : 34002 58 17,3  
 
 
 

HOUTKERQUE 
(densité SCOT 

: 15 log/ha) 

1 : Allée des Peupliers 
Renouvellement 
urbain 9800 20 20 

 

 
2 : Rue du Panthouck 

Renouvellement 
urbain 

 
5563 

 
9 

 
16,2 

 

3 : Route de Winnezeele Extension 18660 28 15  

4 : Rue de l’Hoand Extension 26444 40 15,1  

sous-total Houtkerque : 60467 97 16,6  

OUDEZEELE 
(densité SCOT 

: 15 log/ha) 

1 : Route des Trois Rois Extension 10910 17 15,6  

sous-total Oudezeele : 10910 17 15,6 
 

SAINT- 
SYLVESTRE- 

CAPPEL 
(densité SCOT 

: 17 log/ha) 

1 : Route Nationale Extension 50000 85 17  

 
sous-total Saint-Sylvestre-Cappel : 

 
50000 

 
85 

 
17 

 

 

 
STEENVOORDE 
(densité SCOT 

: 22 log/ha) 

1 : Rue de Godewaersvelde Extension 6920 17 24  

2 : Rue d’Hondschoote Extension 67445 162 24  

3 : Chemin des Cendres Est Extension 39534 95 24,2  

4 : Chemin des Cendres 
uest 

Renouvellement 
urbain 

 
35303 

 
85 

 
24,1 

 

sous-total Steenvoorde : 149202 359 24,1  

TERDEGHEM 
(densité SCOT 

: 15 log/ha) 

1 : Route de Saint-Sylvestre- 
appel Extension 12195 19 15,6 

 

sous-total Terdeghem : 12195 19 15,6  

WINNEZEELE 
(densité SCOT 

: 17 log/ha) 

1 : Route de Cassel Extension 46029 79 17,2  

sous-total Winnezeele : 46029 79 17,2 
 

Total entité A25 Nord 362805 714 19,68 
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ENTITE GARE D’ARNEKE 

 

 
Communes 

 
OAP 

 
Type d'OAP 

Surface 
dédiée aux 
logements 

(en m²) 

Nombre de 
minimal de 
logements à 

réaliser 

Densité 
réelle 

moyenne 

 
Statue 

 
ARNEKE (densité SCOT : 19 

log/ha) 

1 : RU E DU COMTE D’ARTOIS Extension 51580 99 19,2  
2 : PLACE SAINT GOHARD Extension 21994 42 19,1  

Sous-total Arnèke : 73574 141 19,2  

BUYSSCHEURE (densité 
SCOT : 15 log/ha) 

1 : West Houck Straete Extension 9746 15 15,4  

Sous-total Buysscheure : 9746 15 15,4  

NOORDPEENE (densité SCOT 
: 17 log/ha) 

1 : Rue Ronde Extension 34000 58 17,1  

Sous-total Noordpeene : 34000 58 17,1  

OCHTEZEELE (densité SCOT : 
15 log/ha) 

1 : Rue Principale Extension 13561 21 15,5  

Sous-total Ochtezeele : 13561 21 15,5  
 

Rubrouck (densité SCOT : 15 
log/ha) 

1 : Route de Broxeele Extension 6478 10 15,4  
2 : Route d’Arnèke Extension 22000 33 15,0  

Sous-total Rubrouck : 28478 43 15,1  
 

Zermezeele (densité SCOT : 
15 log/ha) 

1 : Voie Romaine Nord Extension 10679 16 15,0  
2 : Voie Romaine Sud Extension 5000 8 16,0  

Sous-total Zermezeele : 15679 24 15,3  

Total entité Arnèke 175038 302 17,3  

 
ENTITE CANAL 

 

 
Communes 

 
OAP 

 
Type d'OAP 

Surface 
dédiée aux 
logements 

(en m²) 

Nombre de 
minimal de 
logements à 

réaliser 

Densité 
réelle 

moyenne 

 
Statue 

 
BLARINGHEM (densité 

SCOT : 17 log/ha) 

1 : Rue de Boëseghem Extension 50000 85 17,0  
2 : Rue de la Grève Extension 8690 15 17,3  

3 : Rue de la Mitrouille Extension 9876 17 17,2  

Sous-total Blaringhem : 68566 117 17,1  

EBBLINGHEM (densité 
SCOT : 17 log/ha) 

1 : Rue de la Gare Extension 44000 75 17,0  
Sous-total Ebblinghem : 44000 75 17,0  

 
 
 

RENESCURE (densité 
SCOT : 19 log/ha) 

1 : Rue André Coo 
Renouvellement 
urbain 10884 21 19,3 Encours 

2 : Extension Félix Inglard Extension 19139 37 19,3  
3 : Rue d’Aire Extension 23000 44 19,1  
4 : Rue de l’Hospice Densification 13720 27 19,7  

Sous-total Renescure : 66743 129 19,3  

THIENNES (densité 
SCOT : 17 log/ha) 

Rue de Tannay Extension 37760 70 18,5  
Sous-total Thiennes : 37760 70 18,5  

Total entité Canal 217069 391 18,0  
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ENTITE GARE DE CASSEL-BAVINCHOVE 

 

 
Communes 

 
OAP 

 
Type d'OAP 

Surface 
dédiée aux 
logements 

(en m²) 

Nombre de 
minimal de 
logements à 

réaliser 

Densité 
réelle 

moyenne 

 
Statue 

 
Bavinchove (densité SCOT : 

19 log/ha) 

1 : Secteur Gare 
Renouvellement 
urbain 14000 26 18,6 

 

2 : Rue de Cassel Extension 25937 50 19,3  

sous-total Bavinchove : 39937 76 19,0  
 
 
 

Cassel (densité SCOT : 19 
log/ha) 

1 : Rue Profonde Extension 1250 4 32,0  

2 : Rue de Bergues Densification 2600 7 26,9  
3 : Voie communale du 
château 

Renouvellement 
urbain 

 
1628 

 
6 36,9 

 

4 : Rue de Watten Extension 21551 41 19,0  

sous-total Cassel : 27029 58 21,5  
 
 

 
Hardifort (densité SCOT : 15 

log/ha) 

1 : Centre village 
Renouvellement 
urbain 2000 3 15,0 

 

2 : Route d’Oudezeele Extension 17150 26 15,2  
3 : Route de la Place 
Nord 

 
Extension 

 
14085 

 
22 15,6 

 

4 : Route Wylder Straete Extension 9459 15 15,9  

sous-total Hardifort : 42694 66 15,5  

Oxelaëre (densité SCOT : 17 
log/ha) 

1 : Rue de Saint-Omer Extension 20979 36 17,2  

sous-total Oxelaere : 20979 36 17,2  
 
 

 
Sainte-Marie-Cappel 

(densité SCOT : 15 log/ha) 

1 : Hofland Drève Extension 6327 10 15,8  
2 : Route d’Hondeghem 
Est 

 
Extension 

 
6654 

 
10 15,0 

 

3 : Route d’Hondeghem 
Ouest 

 
Extension 

 
22556 

 
34 15,1 

 

4 : Wyt Straete Densification 5000 8 16,0  

sous-total Sainte-Marie-Cappel : 40537 62 15,3  

Wemaers-Cappel (densité 
SCOT : 15 log/ha) 

1 : Route de Watten 
Ouest Extension 3744 6 16,0 

 

Sous-total Wemaers-Cappel : 3744 6 16,0  

ZUYTPEENE (densité SCOT : 
15 log/ha) 

1 : Route de Saint-Omer Extension 16970 26 15,3  
Sous-total Zuytpeene : 16970 26 15,3  

Total entité Cassel - Bavinchove 191890 330 17,2  
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ENTITE GARE DE BAILLEUL 

 

 
Communes 

 
OAP 

 
Type d'OAP 

Surface 
dédiée aux 
logements 

(en m²) 

Nombre de 
minimal de 
logements à 

réaliser 

 
Densité réelle 

moyenne 

 
Statue 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BAILLEUL (densité SCOT : 25 
log/ha) 

Route de Méteren 
Renouvellement 
urbain 4141 13 31,4 Réalisé 

 
Rue du Collège 

Renouvellement 
urbain 

 
11777 

 
71 

 
60,3 

 
Réalisé 

 
Rue de Lille 

Renouvellement 
urbain 

 
18375 

 
116 

 
64,4 

 
PAPAG 

Avenue de la 
Libération 

Renouvellement 
urbain 2662 18 67,6 Réalisé 

1 : Rue de Saint- 
Amand 

 
Densification 

 
13018 

 
47 

 
36,1 

 

 
2 : Rue de Lille 

Renouvellement 
urbain 

 
1235 

 
6 

 
45 

 

3 : Rue de Locre 
Renouvellement 
urbain 10840 27 25 

 

4 : Route de la Belle- 
Croix 

Renouvellement 
urbain 

 
8590 

 
22 

 
25,6 

 

5 : Rue du Pharaon de 
Winter 

 
Densification 

 
91000 

 
228 

 
25,1 

 

Sous-total Bailleul : 161638 548 47,56  

BERTHEN (densité SCOT : 15 
log/ha) 

1 : Route de Bailleul Densification 17000 26 15,3  

Sous-total Berthen : 17000 26 15,3  
 

BOESCHEPE (densité SCOT : 
19 log/ha) 

1 : Rue des Pensées Extension 30000 57 19  
2 : Rue de Poperinghe Extension 31992 61 19,4  

Sous-total Boeschepe : 61992 118 19,1  
 
 
 

FLETRE (densité SCOT : 15 
log/ha) 

1 : Capellerie Straete Extension 7666 13 17  
2 : Rue du Moulin Extension 16491 28 17,5  
3 : Route de Strazeele Extension 14200 24 17,3  
4 : Rue de 
Godewaersvelde 

Renouvellement 
urbain 

 
7540 

 
14 

 
18,6 

 

Sous-total Flêtre : 45897 79 17,5  

GODEWAERSVELDE (densité 
SCOT : 17 log/ha) 

1 : Rue de Boeschepe 
Renouvellement 
urbain 18300 31 17 

 

Sous-total Godewaersvelde : 18300 31 17  
 

 
LE DOULIEU (densité SCOT : 

17 log/ha) 

1 : Résidence du 
Moulin Extension 30516 52 17 

 

2 : Extension Bayard Extension 13000 23 17,7  
3 : Extension Verts 
Prés Extension 16983 29 17,1 

 

Sous-total Le Doulieu : 60499 104 17,2  

MERRIS (densité SCOT : 17 
log/ha) 

1 : Rue de la Gare Extension 36365 70 19,2  
Sous-total Merris : 36365 70 19,2  

METEREN (densité SCOT : 19 
log/ha) 

1 : Rue Nationale Extension 3000 6 20  
2 : La Métairie Extension 40260 76 19,5  
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 3 : Rue Vyverput Extension 6153 12 19,1  

4 : Rue de la Brasserie Extension 54311 104 19,1  
Sous-total Méteren : 103724 198 19,2  

 
NEUF-BERQUIN (densité 

SCOT : 17 log/ha) 

1 : Rue Ferdinand 
Capelle Extension 19500 34 17,1 

 

2 : Rue de Cassel Densification 5020 9 18  

Sous-total Neuf-Berquin: 24520 43 17,5  
 
 
 
 

 
NIEPPE (densité SCOT : 22 

log/ha) 

1 : Domaine du Pont 
Neuf Extension 36827 89 24,2 

 

2 : Rue de Bailleul Extension 9764 18 18,4  
3 : Rue des Sources Extension 7599 19 25  

4 : Rue du Rivage 
Renouvellement 
urbain 54015 141 26,1 

 

5 : Rue d’Armentières 
Renouvellement 
urbain 2037 9 44,2 

 

6 : Rue des pâtures Extension 8596 19 22  
Sous-total Nieppe : 118838 295 26,65  

 

 
STEENWERCK (densité SCOT 

: 22 log/ha) 

1 : Moulin Gouwy Extension 47427 126 26,6  
2 : Rue du Saule Densification 6175 10 16,2  
3 : Rue du Beaumart Extension 64588 123 19  
4 : Rue de la Lys Extension 16413 28 17,3  

Sous-total Steenwerck : 134603 287 21,1  

Total entité A25 Nord 783376 1799 22,96  
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ENTITE GARE D’HAZEBROUCK 

 

 
Communes 

 
OAP 

 
Type d'OAP 

Surface 
dédiée aux 
logements 

(en m²) 

Nombre de 
minimal de 
logements 
à réaliser 

 
Densité réelle 

moyenne 

 
Statue 

BORRE (densité SCOT : 25 
log/ha) 

1 : Rue du Moulin Extension 22905 39 17,0  

Sous-total Borre : 22905 39 17,0  

CAESTRE (densité SCOT : 15 
log/ha) 

1 : Rue de Strazeele Extension 35400 67 18,9  
Sous-total Caestre : 35400 67 18,9  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
HAZEBROUCK (densité SCOT : 

19 log/ha) 

Rue Pablo Picasso Extension 21418 115 53,7 Encours 

Rue du Dr Calmette 
Renouvellement 
urbain 8387 81 96,6 Encours 

2 : Pôle Gare 
Renouvellement 
urbain 11000 72 65,5 

 

3 : Avenue de la Haute 
Loge Densification 37628 105 27,9 Encours 

4 : Rue Notre Dame 
Renouvellement 
urbain 12027 41 34,1 

 

5 : Rue de Calais Extension 130512 494 37,9  
6 : Rue du Biest Densification 22114 56 25,3  

7 : Rue du Milieu 
Renouvellement 
urbain 17000 153 90,0 

 

8 : Kreule Straete Extension 16117 41 25,4  
9 : Grand Chemin de 
Cassel Densification 27809 70 25,2 

 

10 : Allée Auguste 
Renoir Densification 30608 77 25,2 

 

Rue de Thérouane 
Renouvellement 
urbain 3718 29 78,0 PAPAG 

Sous-total Haebrouck : 338338 1334 39,4  

 
HONDEGHEM (densité SCOT : 

15 log/ha) 

1 : Rue Saint-Pierre Extension 53883 92 17,1  
 
2 : Rue de Staple 

Renouvellement 
urbain 

 
8121 

 
14 

 
17,2 

 

Sous-total Hondeghem : 62004 106 17,1  
 

LYNDE (densité SCOT : 17 
log/ha) 

1 : Rue de Steenbecque Extension 24525 37 15,1  
2 : Rue du Becquerel Extension 5366 9 16,8  

Sous-total Lynde : 29891 46 15,4  

 
MORBECQUE (densité SCOT : 

17 log/ha) 

1 : Rue Saint-Firmin Extension 70916 121 17,1  
 
2 : Rue de la Gare 

Renouvellement 
urbain 

 
19539 

 
34 

 
17,4 

 

Sous-total Morbecque : 90455 155 17,1  

PRADELLES (densité SCOT : 17 
log/ha) 

1 : Rue de Sec-Bois Extension 8500 13 15,3  
Sous-total Pradelles : 8500 13 15,3  

 
SERCUS (densité SCOT : 19 

log/ha) 

1 : Rue Léon Courtois Extension 7325 11 15,0  
2 : Rue de Verdun Extension 6300 10 15,9  

Sous-total Sercus : 13625 21 15,4  
STAPLE (densité SCOT : 17 1 : Rue de Bailleul Extension 27114 41 15,1  
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log/ha) 2 : Rue de l’École Densification 7860 12 15,3  
      

 Sous-total Staple : 34974 53 15,2  

 
STEENBECQUE (densité SCOT : 

22 log/ha) 

1 : Rue de Thiennes Extension 7283 14 19,2  
2 : Rue d’Aire Extension 16000 31 19,4  
3 : Le Clos Saint-Pierre Extension 9634 19 19,7  

Sous-total Steenbecque : 32917 64 19,4  
 
 

 
STRAZEELE (densité SCOT : 22 

log/ha) 

1 : Deuwel Straete Sud Extension 32347 55 17,0  
2 : Contour de la Gare 
(Secteur Gare de 
Strazeele) 

Renouvellement 
urbain 

 
6500 

 
12 

 
18,5 

 

3 : Deuwel Straete Nord Extension 20151 35 17,4  
4 : Rue du Saint-Esprit Extension 12124 21 17,3  

Sous-total Strazeele : 71122 123 17,3  
 

VIEUX-BERQUIN (densité 
SCOT : 22 log/ha) 

1 : Rue de Bailleul Extension 15000 29 19,3  
2 : Rue Auguste Moreel Extension 22196 43 19,4  

Sous-total Vieux-Berquin : 37196 72 19,4  

WALLON-CAPPEL (densité 
SCOT : 22 log/ha) 

1 : Route Nationale Extension 48573 83 17,1  
Sous-total Wallon-Cappel : 48573 83 17,1  

Total entité Hazebrouck 825900 2176 26,3  
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BILAN DES SITES EN PAPAG SUR LE TERRITOIRE DE CŒUR DE FLANDRE AGGLO 

 

Communes Localisation Superficies en m² Date de début Durée de 
validité 

BAILLEUL RUE DE LILLE 19 082,06 Décembre 2022 5 ans 
GODEWAERSVELDE RUE LAFERE 2 498 Décembre 2022 5 ans 

HAZEBROUCK RUE DE THEROUANE 4 064,37 Janvier 2020 5 ans 
HAZEBROUCK RUE DE CALAIS – 

EQUIPEMENTS 
184 269,46 Décembre 2022 5 ans 
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BILAN DES DENSITES DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION PAR ENTITE 

 

 

 
Entités 

 
Type d'OAP 

Surface dédiée 
aux logements 

(en m²) 

Nombre de 
minimal de 
logements à 

réaliser 

Densité 
réelle 

moyenne 

 
 

A25 Nord 

Renouvellement urbain 50666 114 22,50 
Densification 0 0 0 
Extension 312139 600 19,22 
Total 362805 714 19,68 

 
 

Gare d'Arnèke 

Renouvellement urbain 0 0 0,00 
Densification 0 0 0,00 
Extension 175038 302 17,25 
Total 175038 302 17,25 

 
 

Canal 

Renouvellement urbain 10884 21 19,29 
Densification 13720 27 19,68 
Extension 192465 343 17,80 
Total 217069 391 18,01 

 
 

Gare de Cassel - Bavinchove 

Renouvellement urbain 17628 35 19,85 
Densification 7600 15 19,74 
Extension 166662 280 16,80 
Total 191890 330 17,20 

 
 

A25 Sud Gare de Bailleul 

Renouvellement urbain 139512 468 33,55 
Densification 132213 320 24,20 
Extension 511651 1011 19,76 
Total 783376 1799 22,96 

 
 

Gare d'Hazebrouck 

Renouvellement urbain 86292 436 50,53 
Densification 126019 320 25,39 
Extension 613589 1420 23,14 
Total 825900 2176 26,35 

Total 2556078 5712 22,35 
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BILAN DES DENSITES SUR L’ENSEMBLE DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION PAR POLARITE 

 
 
 

 
Entités 

 
Type d'OAP 

Surface dédiée 
aux logements 

(en m²) 

Nombre de 
minimal de 
logements à 

réaliser 

Densité 
réelle 

moyenne 

 

 
Pôles urbains 

Renouvellement urbain 109752 649 59,13 
Densification 222177 583 26,24 
Extension 168047 650 38,68 
Total 499976 1882 37,64 

 

 
Pôles principaux 

Renouvellement urbain 91355 235 25,72 
Densification 6175 10 16,19 
Extension 305113 696 22,81 
Total 402643 941 23,37 

 
 

Pôles intermédiaires 

Renouvellement urbain 26512 53 19,99 
Densification 16320 34 20,83 
Extension 435680 836 19,19 
Total 478512 923 19,29 

 

 
Pôles de proximité 

Renouvellement urbain 60000 105 17,50 
Densification 5020 9 17,93 
Extension 750956 1297 17,27 
Total 815976 1411 17,29 

 
 

Pôles de vie 

Renouvellement urbain 17363 32 18,43 
Densification 29860 46 15,41 
Extension 311748 477 15,30 
Total 358971 555 15,46 

Total 2556078 5712 22,35 
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BILAN DES DENSITES SUR L’ENSEMBLE DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION. 

 

 

 

 
 

 

Les OAP des sites d'urbanisation prévus 
en extension au sein du PLUI de Cœur de 
Flandre agglo imposent une moyenne de 
19.6 logements / ha soit au-deçà des 19 
logements / ha fixé par le SCOT. 

 

 
TABLEAU DE SYNTHESE DES DENSITES MINIMALES IMPOSEES 

 
 

 
Type d'OAP 

Surface 
dédiée aux 

logements (en 
ha) 

Nombre de 
minimal de 
logements 

fixe 

Densité 
réelle 

moyenne 
(log/ha) 

OAP Renouvellement 
urbain 

 
30,4982 

 
1074 

 
35,22 

OAP Densification 27,9552 682 24,40 
OAP Extension 197,1544 3956 20,07 
Total OAP 255,6078 5712 22,35 
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LES SITES CONCERNES 

 

 
Dans le cadre de l'élaboration du Plan local 
d'urbanisme Intercommunal, Cœur de 
Flandre agglo a également identifié des   
secteurs   de   développement 
d'équipements et d'espaces publics. Le PLUI de Cœur de Flandre agglo 

intègre ainsi 9 OAP équipements / 
espaces publics. 

 
 
 
 

SYNTHESE DES EQUIPEMENTS ET ESPACES PUBLICS FAISANT L’OBJET D’UNE OAP 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

  
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
  

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

   

 
LE CONTENU DES OAP 

 
−  
−  

 
− 
− 
− 

 
LES OAP EQUIPEMENTS / ESPACES PUBLICS 
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SYNTHESE DES OAP EQUIPEMENTS ET ESPACES PUBLICS CONCERNEES PAR UN ENJEU AGRICOLE 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

 

 
SYNTHESE DES OAP EQUIPEMENTS ET ESPACES PUBLICS CONCERNEES PAR UNE MESURE DE PROTECTION OU 
INVENTAIRE NATURALISTE ET ENVIRONNEMENTAL 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

  
 

  
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
SYNTHESE DES OAP EQUIPEMENTS ET ESPACES PUBLICS CONCERNEES PAR UN PPRI 

 
. 
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SYNTHESE DES OAP EQUIPEMENTS ET ESPACES PUBLICS CONCERNEES PAR UN RISQUE IDENTIFIE (HORS 
PPRI) 

 
 

   

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

  

  

  

  

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 
 

SYNTHESE DES OAP EQUIPEMENTS ET ESPACES PUBLICS CONCERNEES PAR LA LOI BARNIER 
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PRISE EN COMPTE DES ORIENTATIONS DU SCOT 
 

 

 

 

 

−  
 

 

 

 

 

−  
 

 
La stratégie de Cœur de Flandre agglo en 
matière de développement économique a 
privilégié la densification et l'extension des 
zones existantes à la création de nouvelles 
zones ex-nihilo. 

 
 
 
 
 
 

SYNTHESE DES ZONES D’ACTIVITES FAISANT L’OBJET D’UNE OAP 
 

 
Entités 

 
Communes 

 
OAP 

 
Type de zones 

Infrastructures 
ou enjeux 
valorisés 

 
Foncier 

Arnèke  
Arnèke 

Route de 
Bourbourg 

Création d'une zone de 
développement local 

Proximité 
halte 
ferroviaire 

 
3,18 ha 

Cassel - 
Bavinchove 

 
 
Hardifort 

 
 
Le Peckel 

 
Extension d'une zone de 
développement local 

 
 
RD916 

5,8 ha (dont 
5,0 ha en 
extension) 

 

 
A25 Nord 

 
Steenvoorde 

 
Pays des géants 

Extension d'une zone de 
développement local 

 
A25 

 
10,6 ha 

 
Steenvoorde 

Route de 
Poperinghe Sud 

Extension d'une zone de 
développement local 

 
A25 

 
11,3 ha 

 
Saint-Sylvestre-Cappel 

Route 
d'Hazebrouck 

Création d'une zone de 
développement local 

 
RD916 

 
4,3 ha 

Gare de Bailleul - 
A25 Sud 

 
Bailleul 

 
Verte Rue 

Extension d'une zone de 
développement local 

 
A25 

 
5,8 ha 

 
LES OAP ZONES D’ACTIVITES 
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Nieppe 

Porte des Flandres 
Nord 

Extension d'une zone de 
développement local 

 
A25 

 
31 ha 

 
Nieppe 

Porte des Flandres 
Sud 

Création d'une zone de 
développement local 

 
A25 

 
16,5 ha 

Gare Hazebrouck - 
Communes 
alentours 

 
Vieux-Berquin 

Champ de la 
couronne 

Extension d'une zone de 
développement local 

 
RD947 

 
5,4 ha 

 
Wallon-Cappel 

 
Route Nationale 

Création d'une zone de 
développement local 

 
RD642 

 
4,3 ha 

 

Le pôle d'Hazebrouck connaitra également un 
renforcement de l'offre foncière à vocation 
économique par l'aménagement du site d'extension 
rue de Calais (cf. OAP N°7 d'Hazebrouck) portant sur 
une superficie de 30 ha et intégrant une mixité des 
fonctions : logements équipements activités 
économiques - aménagements hydrauliques. 

Les OAP aménagements du pôle gare 
d'Hazebrouck, et des haltes gares Strazeele- 
Merris et Bavinchove intègrent aussi une mixité 
des fonctions : logements / développement 
économique. 
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PRISE EN COMPTE DES ENJEUX AGRICOLES ET ENVIRONNEMENTAUX 

 

La définition des secteurs de développement à 
vocation économique a intégré de manière similaire 
aux OAP « aménagement », les principes 
d'évitement des secteurs : 

− Identifiés comme parcelles agricoles à enjeux 

− Faisant l'objet d'outils de protections ou 
d'inventaires écologiques et naturalistes 

− Situés sur des espaces à fortes sensibilités 
paysagères 

− Soumis à risque identifié. 

Pour autant, sur la base de l'analyse croisée des 
différents critères et enjeux, certaines zones y 
dérogent. 

SYNTHESE DES OAP ZONES D’ACTIVITES CONCERNEES PAR UN ENJEU AGRICOLE 
 
 

Communes OAP Explications des choix 

 
Hardifort 

 
Le Peckel 

La parcelle agricole à enjeux est localisée sur lafrange 
Nord du site. Le projet d'aménagement priorise 
l'extension de la zone existante. 

 

 
Steenvoorde 

 

 
Pays des Géants 

La parcelle agricole à enjeux est localisée sur la 
frange Nord du site. La cohérence du principe 
d'aménagement et les besoins fonciers à vocation 
économique n'ont pas permis d'appliquer un principe 
d'évitement. 

 

 
Steenvoorde 

 
Route de Poperinghe 
Sud 

La parcelle agricole à enjeux est localisée sur la 
frange Nord du site. La cohérence du principe 
d'aménagement et les besoins fonciers à vocation 
économique n'ont pas permis d'appliquer un principe 
d'évitement. 

 

 
Bailleul 

 

 
Verte Rue 

Le projet doit permettre l'extension d'une zone 
d'activités existante. Compte tenu de l'importance des 
parcelles agricoles à enjeux ceinturant l'espacede 
développement économique, le principe d'évitement 
n'a pu être appliqué. 

 

 
Nieppe 

 

 
Porte des Flandres Nord 

Le projet doit permettre l'extension d'une zone 
d'activités existante. Compte tenu de l'importance des 
parcelles agricoles à enjeux ceinturant l'espacede 
développement économique, le principe d'évitement 
n'a pu être appliqué. 

 

 
Nieppe 

 

 
Porte des Flandres Sud 

La parcelle à enjeux est située à l'extrême nord du site. 
Elle a été maintenue pour la cohérence globale de 
l'aménagement et de ne pas maintenir un secteur 
agricole résiduelle entre la zone d'activités et 
l'autoroute 

 
Vieux-Berquin 

 
Champ de la Couronne 

 
Le projet priorise l'extension prévue de la zone 
d'activités actuelles 
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SYNTHESE DES OAP ZONES D’ACTIVITES CONCERNEES PAR UNE MESURE DE PROTECTION OU INVENTAIRE NATURALISTE ET 
ENVIRONNEMENTAL 

 

 

 
SYNTHESE DES OAP ZONES D’ACTIVITES CONCERNEES PAR UN PPRI 

 

 
SYNTHESE DES OAP ZONES D’ACTIVITES CONCERNEES PAR UN RISQUE IDENTIFIE 

   

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

  

 Route de Poperinghe Sud 

  

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
SYNTHESE DES OAP ZONES D’ACTIVITES CONCERNEES PAR LA LOI BARNIER 

 

  

  

 

 

 Route de Poperinghe Sud 
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LES PRINCIPES D’AMENAGEMENT ET LA PROGRAMMATION 
 
 

− 
 
 

− 
− 
− 

 
 

− 
 
 
 

 
BILAN FONCIER DES OAP ZONES D’ACTIVITES 

 
    

 

 

 

   

 

 
 

 
 

 

 

   

 

 

  
 

 

 

   

 

 
 

 
 

   

   

  5,8 ha 

   

   

 
Les secteurs de zones d’activités faisant l’objet d’une OAP dans le PLUI-H représentent 98,7 hectares, 

dont : 

o 23,7 hectares de zones de développement local 
o 75,9 hectares de zones structurantes 
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LES SITES CONCERNES 

Dans le cadre de l'élaboration du Plan Local 
d'urbanisme Intercommunal et conforment 
aux orientations du SCOT visant 
prioritairement à permettre l'extension des 
entreprises existantes sur leur site, Cœur de 
Flandre agglo a mené une démarche de 
concertation visant à rencontrer les 
entreprises du territoire pour calibrer leur 
besoin de développement. 

 
 

Le PLUI de Cœur de Flandre agglo intègre 
ainsi 29 OAP extension d'entreprise. 

 
 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

   

   

   

 
 

 
 

Saint-Sylvestre-Cappel 
 

 
 

 

Saint-Sylvestre-Cappel 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

   

   

   

   

   

   

   

   

 
 

 
 

 
 

 

 
LES OAP EXTENSION DES ENTREPRISES 
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LE CONTENU DES OAP 
 
 

 

− 
− 
− 

 

 
EXEMPLE OAP EXTENSION DE L’ENTREPRISE AROMAT A STEENVOORDE 
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PRISE EN COMPTE DES ENJEUX AGRICOLES ET ENVIRONNEMENTAUX 
− 

 
− 

 
−  

 

− 
 
 
 
 

SYNTHESE DES OAP EXTENSION D’ENTREPRISES CONCERNEES PAR UN ENJEU AGRICOLE 

 
  

 

 
 

 

  
 

 
 

 

  
 

 
 

 

  
 

 
 

 

  
 

 
 

 

  
 

 
 

 

  
 

 
 

 

  
 

 
 

 

 
 
 
 

 
SYNTHESE DES OAP EXTENSION D’ENTREPRISES CONCERNEES PAR UNE MESURE DE PROTECTION OU INVENTAIRE 
NATURALISTE ET ENVIRONNEMENTAL 
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SYNTHESE DES OAP EXTENSION D’ENTRERPISES CONCERNEES PAR UN PPRI 

 

 

 
SYNTHESE DES OAP EXTENSION D’ENTREPRISES CONCERNEES PAR UN RISQUE IDENTIFIE 

 

   

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

  

  

  

  

 Tolexpress 
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SYNTHESE DES OAP EXTENSION D’ENTREPRISES CONCERNEES PAR LA LOI BARNIER 

 

  

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
EXPLICATION DES CHOIX RETENUS 

POUR ETABLIR LE PROGRAMME 
D’ORIENTATION ET D’ACTIONS HABITAT 
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LES MOTIVATIONS DE CŒUR DE FLANDRE AGGLO 

 
Cœur de Flandre agglo a décidé de 
manière volontaire d'intégrer dans son 
Plan Local d'Urbanisme Intercommunal, 
un volet "Habitat" tenant lieu de 
Programme Local de l'Habitat. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
LA VENTILATION DES DISPOSITIONS EN MATIERE D’HABITAT DANS LES PIECES DU PLUI. 

 
- 

 
- 

- 
- - 

 
LES MOTIVATIONS DE L’AGGLOMERATION ET LE CADRE REGLEMENTAIRE 
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Rapport de 

présentation 

 
Le diagnostic de territoire comprend une importante partie dédiée à l'habitat, 
correspondant au diagnostic du PLH tel que précisé par l'article R. 302-1-1 du Code 
de la construction et de l'habitation. Sont ainsi précisées : 
- L'analyse de la situation existante et des évolutions en cours pour ce qui 

relève de l'offre et de la demande de logements, en tenant compte des 
enjeux liés aux transports et aux déplacements ; 

- L'évaluation des résultats et des effets des politiques de l'habitat au cours des 
dernières années. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Projet 
d'Aménagement et 
de Développement 
Durables 

 
En référence au Code de la construction et de l'habitation, le PADD énonce un 
ensemble de principes et d'objectifs, et particulièrement : 
- Les principes retenus pour permettre une offre suffisante, diversifiée et 

équilibrée des différents types de logements, 
- Les principes retenus pour répondre aux besoins, et notamment à ceux des 

personnes mal logées, défavorisées, ou présentant des difficultés 
particulières, 

- Les principaux axes d'une politique d'adaptation de l'habitat en faveur des 
personnes âgées et handicapées. 

 
Plus largement, en référence au Code de la construction, ces différents 
principes et objectifs visent à « répondre aux besoins en logements et en 
hébergement, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à 
améliorer l'accessibilité du cadre bâti pour les personnes handicapées, en 
assurant entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une 
répartition équilibrée et diversifiée de l'offre en logements ». 
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Programme 
d'Orientations et 
d'Actions 

 
Le POA propose une vision globale de l'ensemble de la politique de l'Habitat. Le 
choix a été fait de disposer de manière claire et lisible, dans le programme d'action 
et d'orientation, de l'ensemble des orientations, principes, actions, et 
programmations en termes de politique de l'Habitat, qu'ils soient opposables ou 
non, traductibles territorialement ou non. Le POA intègre donc des éléments 
qui peuvent se retrouver ponctuellement dans d'autres pièces du dossier. 

 
Par parallélisme avec le PLH, le POA reprend la politique de l'Habitat développée 
sur le territoire métropolitain et constitue en outre l'équivalent du programme 
d'actions. Il détermine précisément les mesures arrêtées pour permettre d'assurer 
la réalisation des objectifs mentionnés et il peut intégrer des dispositions non 
normatives, difficilement opposables, en termes de compatibilité, à des 
autorisations d'urbanisme si lesdites dispositions sont nécessaires à la mise en 
œuvre des politiques mises en place ou contribuent à leur compréhension et à leur 
efficacité. 

 
En ce sens, il comprend : 
- L'indication des communes et des secteurs géographiques, ainsi que les 

catégories de logements sur lesquelles des interventions publiques sont 
nécessaires ; 

- La politique envisagée en matière de requalification du parc public et privé 
existant, de lutte contre l'habitat indigne et de renouvellement urbain ; des 
actions de requalification des quartiers anciens dégradés ; 

- Les réponses apportées aux besoins particuliers de logement des jeunes et 
notamment des étudiants ; 

- Les objectifs quantifiés et la localisation de l'offre nouvelle de logementset 
d'hébergement et la répartition prévisionnelle des logements locatifs 
sociaux ; 

- Les interventions foncières ; 
- Les modalités de suivi et d'évaluation. 

 
 
 
 

 
Orientations 
d'Aménagement 
et de 
Programmation 

"Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de 
programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports et les déplacements". 

 
L'OAP est la traduction des actions structurantes pouvant se décliner 
territorialement et opposables aux permis de construire. 

 
Si le règlement permet de figer les éléments de projet (en autorisant ou 
interdisant), l'orientation d'aménagement et de programmation offre 
davantage de souplesse. Ce sont les principes qui y sont décrits qui s’applique, 
laissant la liberté lors de la mise en œuvre sur la façon de les atteindre. 
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UNE POLITIQUE DE L’HABITAT REPONDANT AUX ENJEUX DU PROJET DE TERRITOIRE 

 
L'élaboration du POA habitat s'inscrit dans 
la mise en œuvre des objectifs du Projet 
d'Aménagement et de Développement 
Durables ainsi que du projet de territoire de 
Cœur de Flandre agglo. 

- 

- 

LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 
DURABLES 

- 
 
 

 
LE PROJET DE TERRITOIRE DE CŒUR DE FLANDRE 
AGGLO 

Parallèlement à l'élaboration du Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal, Cœur de Flandre 
agglo s'est dotée d'un projet de territoire, qui de 
manière complémentaire aux Projets 
d'Aménagement et de Développement Durables 
vise à déterminer les orientations et actions 
prioritaires de la politique communautaire 
organisée autour de 4 grands piliers : 

- 

- 

- 
 

- 

 

 

- 

- 
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de ses habitants, qui identifie comme 
priorités: 
- Favoriser le maintien des personnes âgées 

à domicile 
- Faciliter la garde des jeunes enfants 
- Penser des modes d'habiter adaptés aux 

populations 
- Inciter les ménages à s'installer en Flandre 

- Rompre l'isolement et inciter à la mixité 
générationnelle 

- Mener des politiques sociales au travers dela 
programmation de logements 

- Proposer une offre de loisirs variée et 
accessible à tous 

- Définir un projet de Santé à l'échelle de 
Coeur de Flandre agglo. 

 

LE BILAN DES PLH PRECEDENTS 
Bilan du PLH d’Hazebrouck 

Le PLH d'Hazebrouck a été approuvé en décembre 
2013. 

Trois enjeux majeurs avaient été identifiés : 

- Apporter un développement équilibré 
de l'offre en logements sur l'ensemble 
du territoire de la commune 

- Densifier les nouveaux programmes 
d'habitat dans un souci d'économie 
foncière et de préservation 

- Répondre aux obligations de l'article 55 
de la loi SRU (20% de logements locatifs 
sociaux) 

Le programme d'action s'articulait ensuite autour 
de trois axes principaux. 

Axe 1 - Mise en place d'une gouvernance habitat 

Un service habitat a été créé, et des démarches de 
constitution d'un observatoire avaient été 
amorcées. Une cohérence d'intervention entre PLH 
et PLU a été trouvée au travers des orientations 
d'aménagement et des échanges avec les bailleurs 
et promoteurs. 

Axe 2 - Répartition d'une enveloppe de logements 
équilibrée 

En partenariat avec la Délégation territoriale des 
Flandres de la DDTM, une étude à l'échelle infra- 
communale a été produite pour mieux orienter la 
répartition équilibrée des logements. La mise en 
œuvre d'actions pour opérer le rattrapage 
nécessaire en matière de logements locatifs 
sociaux a été engagée, se traduisant notamment 
par la signature avec l'Etat d'un Contrat de Mixité 
Sociale en 

 
décembre 2016. Des difficultés à produire de 
l'accession sociale étaient toutefois à noter. 

A mi-parcours, 60% de l'objectif global de 
construction (486 logements) était atteint. 

Axe 3 Intervention ciblée sur l'amélioration du 
parc existant 

En matière de lutte contre l'habitat indigne, 
contre la précarité énergétique et contre la 
vacance, la commune d'Hazebrouck s'inscrit 
depuis 2013 dans les programmes d'amélioration 
de l'habitat portés par le Syndicat Mixte Flandre 
et Lys (PIG « Habiter Mieux en Cœur de Flandre » 
sur la période 2013-2018, puis son 
renouvellement sur 2019-2022). Une étude pré-
opérationnelle spécifique au territoire de la 
commune avait été envisagée pour approfondir 
les questions de vacance du centre- ville et 
d'habitat indigne, mais n'avait pas été concrétisée. 

Concernant l'amélioration des logements locatifs 
sociaux, un programme de restructuration des 
résidences Pasteur, au cœur du quartier politique 
de la ville, est prévu à l'horizon fin 2019-2020. 

Axe 4 - Quelle réponse pour les publics 
spécifiques ? 

La thématique du maintien à domicile des 
personnes âges et / ou en situation de handicap a pu 
être abordée au travers des PIG successifs. L'aire 
d'accueil des gens du voyage doit encore faire l'objet 
d'un réaménagement. La question de la gestion de 
la sédentarisation reste également toujours un 
enjeu. 
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Bilan du PLH Monts de Flandre Plaine de la Lys 

Le PLH de la Communauté de Communes Monts de 
Flandre - Plaine de la Lys, approuvé en février 2010 
pour la période 2010-2015, affichait plusieurs 
ambitions : 

- Une offre de logements suffisante 
recouvrant à la fois un objectif de 
production de 260 nouveaux logements 
par an, une répartition équilibrée par 
typologie et la territorialisation des 
objectifs 

- Une réponse apportée aux 
besoins exprimés, parmi lesquels cinq 
ont étéi dentifiés comme prédominants 
: une offre locative à loyers faibles, une 
offre locative sociale diversifiée, une 
accession à la propriété à coût maîtrisé, 
un traitement du logement indigne, une 
amélioration de l'habitat et la lutte 
contre la précarité énergétique ; avec 
une attention particulière aux différents 
publics visés 

- Un rééquilibrage de l'offre neuve 

Le programme d'action s'articulait ensuite autour 
de trois axes principaux. 

Axe A - Animer et coordonner la politique de 
l'habitat 

Cet axe prévoyait notamment la création d'un 
service habitat, d'une gouvernance politique 
spécifique au travers de commissions, ainsi que 
les modalités de suivi (observatoire) et le 
développement de partenariats. 

Le service habitat a été constitué, jusqu'à 5 temps 
pleins consacrés à la mise en œuvre du PLH en 2013. 
L'année zéro de l'observatoire de l'habitat a été 
constituée avec le CETE Nord- Picardie, mais des 
difficultés ont été rencontrées par la suite pour son 
actualisation. 

Si les réunions régulières de la commission PLH ont 
permis de soutenir la dynamique de projet du PLH, 
des freins ont été notés sur l'animation des 
commissions spécifiques Habitat social et 
Programmation neuve. Le développement des 
partenariats s'est fait de manière active, 
permettant la mise en œuvre et le suivi du PLH de 
manière concertée, même si la difficulté à mobiliser 
des partenariats durables a été. 

rencontrée, notamment avec les bailleurs sociaux, 
ou certains élus. 

Le PLH a agi comme un outil de déblocage de fonds 
pour mettre en œuvre certaines actions, mais des 
freins financiers perduraient. 

La dynamique de construction du territoire a été 
relancée par une Etude de Définition pour un 
Projet Urbain de Territoire sur plusieurs secteurs 
de projet, ainsi que grâce au développement de la 
stratégie foncière du territoire via la veille, les 
outils d'action foncière et la convention signée 
avec l'EPF. En termes de production, 85% de 
l'objectif de production de 1 040 logements était 
atteint à mi-parcours. 

Axe B - Améliorer l'habitat existant 

Cet axe prévoyait notamment la poursuite du 
conventionnement avec le PACT Métropole Nord 
pour la lutte contre l'habitat indigne, et la mise en 
place d'une étude pré-opérationnelle, qui devait 
permettre la création d'un outil opérationnel tel 
un Programme d'intérêt Général (PIG) ou une 
Opération  Programmée   d'Amélioration   de 
l'Habitat (OPAH) sur le territoire intercommunal. 
Cette étude pré-opérationnelle a été menée et 
terminée en mars 2011, mais n'a pas abouti sur la 
mise en œuvre d'une opération. Face à cet échec, 
la Communauté de Communes a développé des 
actions  alternatives,  notamment une 
expérimentation avec le PACT sur 10 logements 
sur le thème de la lutte contre la précarité 
énergétique, l'inscription dans la démarche 
préfectorale du plan départemental de lutte 
contre l'habitat indigne, la mise en place d'un 
projet expérimental relative à la création d'une 
aide aux travaux de réhabilitation thermique des 
logements locatifs privés des ménages modestes 
en partenariat avec le Conseil Général du Nord, 
la participation aux audits énergétiques du Pays 
Cœur de Flandre et du Conseil Régional ou 
encore la   réalisation d'une campagne  de 
sensibilisation aux« éco-gestes ». 
La participation du territoire au PIG « Habiter Mieux 
en Cœur de Flandre » porté par le Syndicat Mixte 
Flandre Lys a tout de même permis d'accompagner 
des ménages modestes du territoire dans des 
projets de rénovation sur les thématiques de la lutte 
contre la précarité énergétique, de la lutte contre 
l’habitat indigne et de l’adaptation à la perte de 
mobilité et/ou 
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d’autonomie ; ainsi que l’accompagnement de 
propriétaires bailleurs pour la réhabilitation de 
logements locatifs conventionnés ou la remise 
sur le marché de logements vacants. Un 
partenariat avec l'AIVS a également permis d'agir 
sur ce sujet de la vacance dans le parc privé. 

Axe C - Développer une offre en réponse aux 
besoins 

Le PLH visait la réalisation de 260 logements par 
an afin de répondre aux besoins, notamment à 
destination des ménages défavorisés, des jeunes 
en insertion et actifs, des publics spécifiques, des 
personnes handicapées et en perte d'autonomie 
et de l'hébergement. 

Cette volonté de développer une offre diversifiée 
s'est manifestée notamment par la construction 
de deux pensions de famille à Bailleul et à Nieppe. 

L'objectif de production de 65 logements locatifs 
sociaux par an était atteint à mi-parcours, avec 
toutefois la nécessité de renforcer cette production 
sur Bailleul et Nieppe pour tendre vers 25% du parc. 
La production d'accession sociale à la propriété était 
complexe à mettre en œuvre. La communauté de 
communes avait mis en œuvre une participation au 
financement de projets d'aménagement avec 
création de logement social. Concernant l'accueil 
des gens du voyage, des travaux d'aménagement 
avaient été réalisés sur l'aire intercommunale de 
Bailleul, fonctionnant en DSP. Restaient à réaliser 
des logements en PLAI (10) pour permettre la 
sédentarisation. 

Bilan global 

Au regard des bilans des deux PLH préexistants 
sur le territoire, il apparaît nécessaire 
d'approfondir la mise en œuvre de la politique 
habitat notamment sur les volets suivants, en 
s'appuyant sur les efforts déjà réalisés : 

- Observation/ suivi/ évaluation 

- Gouvernance/ partenariats/ mise en 
réseau des acteurs 

- Accompagnement des particuliers 

- Politique foncière 

Les enjeux et orientations avaient été bien 
identifiées mais des problématiques de mise en 
œuvre restaient à améliorer : association des 
partenaires pour le repérage et 
l'accompagnement des publics, coordination de 
l'offre de conseil en matière d'habitat. 

L'intégration de la politique habitat dans le PLUI 
doit permettre une articulation renforcée entre 
analyse des besoins, définition fine de l'offre et 
mise en œuvre de la politique foncière. 
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La CCFI est issue de la fusion au 1er janvier - 
2014 de 6  établissements publics de 
coopération  intercommunale  et de  3 
communes isolés. Aujourd'hui, Cœur de 
Flandre agglo depuis le 1er janvier 2024. Le 
programme d'orientations et d'actions relatif 
à l'habitat constitue donc le premier 
document cadre des politiques de l'habitat 
mener à l'échelle de ce nouveau territoire. 

 

 

 
 

 

 

 
TABLEAU DE SYNTHESE DES OBJECTIFS DU PROGRAMME D’ORIENTATIONS ET D’ACTIONS HABITAT 

 
 

AXE ACTIONS 

 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
   

 

 

Action 3 - 

 
  

 
  

- 

- 
- 

 
LES CHOIX EN MATIERE D’HABITAT ET LES ACTIONS QUI EN DECOULENT 
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 ACTIONS 

  
Action 6 - Diversifier les typologies de logements offertes sur le territoire 

Axe 2 - Favoriser le 
parcours résidentiel 
au sein de Coeur de 
Flandre agglo et 
adapter la 
production de 
logements aux 
évolutions 
démographiques 

 

Action 7 - Accroître la production de logements locatifs sociaux dans les 
communes soumises à la loi SRU 

 
Action 8: Accompagner les initiatives engagées sur le quartier prioritaire 
politique de la ville 

 
 Action 9 - Proposer une offre de logement social en milieu rural 

  
Action 10 - Favoriser l'accès au logement des jeunes ménages 

  
Action 11 - Favoriser le maintien des personnes âgées à domicile 

Axe 3 -  
 

Répondre aux 
besoins de tous 

Action 12 - Répondre aux besoins des personnes en situation de handicaps 

les publics  

 

 
Action 13 - Répondre aux besoins des publics fragiles 

  
Action 14 - Répondre aux besoins des gens du voyage 

  
Action 15 - Renforcer la réhabilitation du parc ancien 

  
Action 16 - Développer des outils de renouvellement urbain à Cassel 

Axe 4 - 
 

 

Articuler 
politiques de Action 17 - Développer des outils de renouvellement urbain à Hazebrouck 

l'habitat et 
 

 

politiques 
d'aménagement Action 18 - Assurer la qualité des nouvelles constructions 

au profit d'une  

offre  
qualitative de 
logements 

Action 19 - Modérer la consommation foncière 

  
Action 20 - Mobiliser le foncier nécessaire 
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ARTICULATION ENTRE LE PADD ET LE VOLET HABITAT 

 

PADD 
POA / OAP 

AXE / ACTION OBJECTIFS POURSUIVIS 

 
 
 

Un territoire multigénérationnel 
qui attire les jeunes / produire 
9.200 logements en 20 ans 

 
 
 

Objectif quantitatif repris dans le POA 
et réparti entre les différentes entités 
et les communes (traduction dans les 
OAP et le zonage) 

 

 
Accompagner le développement 
démographique de la Flandre 
intérieure / Permettre à chaque 
commune de poursuivre son 
développement 

 
 
 

 
Fluidifier le parcours résidentiel en 

diversifiant la production de 
logements : 

Combler les segments manquants 

 
Le POA fixe les objectifs de renforcement 

de la production de logement locatifs 
publics et sociaux, et de diversification 

des typologies avec des objectifs 
communautaires de production de petits 

logements T1 à T3. 
Il détaille également les actions 

à mettre en place pour répondre aux 
besoins des publics spécifiques (actions 10 

à 14). 

 
 
 

 
Fluidifier le parcours résidentiel 
en Flandre Intérieure/ répondre 
aux besoins de tous les types de 
ménages et favoriser la mixité 

sociale et générationnelle. 

 

 
Fluidifier le parcours 
résidentiel en diversifiant la 
production de logements : 

développer des programmes 
multigénérationnels. 

Ambition déclinée dans les OAP. 
Les actions 10 et 11 détaillent les 

mesures à prendre pour répondre aux 
besoins des jeunes ménages et 

personnes vieillissantes. Les actions 6 à 9 
en faveur de la diversification de l’offre de 

logements répondent aussi à cette 
ambition. 

 

 
Répondre aux besoins de tous les 
types de ménages et favoriser la 
mixité sociale et générationnelle. 

 
 
 

Fluidifier le parcours résidentiel en 
diversifiant la production de 

logements : 
Anticiper les besoins spécifiques liés 
au vieillissement de la population. 

 

 
La fiche action 11 du POA favoriser le 
maintien des personnes âgées à domicile 
détaille les mesures prises pour répondre 

à cette ambition. 
Plusieurs OAP intègrent des objectifs de 

production de logements à destination des 
séniors. 

Favoriser l'adaptation des 
logements au vieillissement / 
améliorer l'accompagnement 
proposé aux ménages âgés / 

développer une offre de 
logements adaptés aux 
personnes vieillissantes 
autonomes et en perte 

d’autonomie. 
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PADD 

POA / OAP 

Axe / Action Objectifs poursuivis 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 

 

Ambition reprise dans les 
orientations 4 et 11 du POA : 

- Améliorer le conseil aux 
particuliers ; 
- Favoriser le maintien 
des personnes âgées à 
domicile. 
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PADD 

POA / OAP 

Axe / Action Objectifs poursuivis 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
  

 

 
 

 

  
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 

 
 

 

 
 
 
 

 

 
Cette ambition est reprise dans 
les actions 19 et 20 du POA : 
- Modérer la consommation 
foncière 
- Mobiliser le foncier nécessaire 
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−  
− 
− 
− 
−  

 

identifié en "zone non tendue", ces objectifs 

- 

- 

 
PRISE EN COMPTE DES OBJECTIFS DE RENFORCEMENT DE LA PRODUCTION 
DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES SUR LES COMMUNES SOUMISES A 
L’ARTICLE 55 DE LA LOI SRU 
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BILAN DETAILLE DE LA PROGRAMMATION DE LOGEMENTS SUR LA VILLE D’HAZEBROUCK 

 

 
 

OAP 

 
Nombre logements 

minimal 

Nombre 
minimal 

logements 
sociaux 

 
% 

 
Statue 

 
 
 
 
 

Logements 
prévus dans les 

OAP 

Rue Pablo Picasso 115 99 86% En cours 
Rue du Dr Calmette 81 81 100% En cours 
2 : Pôle Gare 72 44 60%  
3 : Avenue de la Haute Loge 105 42 40% En cours 
4 : Rue Notre Dame 41 11 33%  
5 : Rue de Calais 494 198 40%  
6 : Rue du Biest 56 23 40%  
7 : Rue du Milieu 153 50 33%  
8 : Kreule Straete 41 14 34%  
9 : Grand Chemin de Cassel 70 28 40%  

 
10 : Allée Auguste Renoir 

77 31 40% 
 

SOUS TOTAL OAP 1305 621 48% 
 

Potentiels diffus Dents creuses, changement de 
destination, … 43 logements / / 

 

SOUS TOTAL AUTRES 43 logements / / 
 

TOTAL 1348 621 46%  

 
 Résidences principales LLS Part logements aidés 

Données RPLS 2017 / INSEE RP 2015 9273 1493 16% 
Programme PLUI 1348 621 46% 
Perspective échéances PLUI 10621 2114 20% 

 
Les orientations d’aménagement et de programmation inscrites au PLUI-H sur la commune d’Hazebrouck prévoient la 
réalisation d’un minimum de 1 305 logements dont 621 logements locatifs aidés. En moyenne, les OAP prévoient donc 
un minimum de 48% de logements locatifs aidés. 

La programmation minimale fixée dans les OAP permettra donc d’atteindre les obligations règlementaires. 

Il est précisé qu'à la date d’avant approbation du PLUI-H, ce taux réglementaire était de 20% de logements locatifs 
aidés. Le contexte règlementaire en vigueur au moment de l’élaboration du PLUI-H a évolué depuis son approbation, 
pour passer à 25% en 2020, puis à nouveau 20% en 2023. 

A chaque période triennale, un décret fixe les valeurs de ratios permettant de déterminer la liste des agglomérations, 
des établissements publics de coopération intercommunale et des communes mentionnés au II de l'article L. 302-5 du 
code de la construction et de l'habitation (taux passant de 25 à 20%). Au vu de ces éléments, et d'une nouvelle 
évolution possible à moyen terme, le taux est maintenu à 25% dans le présent document. 

L’atteinte de l’objectif de 25% de logements locatifs aidés dans le nombre total de résidences principales nécessitera 
de produire 541 logements sociaux supplémentaires au sein du parc existant par conventionnement de logements par 
l’ANAH ou réhabilitation de logements vacants, des opérations en comblement de dents creuses, ou par 
l’augmentation du nombre de logements locatifs aidés dans la mise en œuvre des OAP. 



135 

 

 

 
BILAN DETAILLE DE LA PROGRAMMATION DE LOGEMENTS SUR LA VILLE DE BAILLEUL 

 

 
 

OAP 

 
Nombre logements 

minimal 

Nombre 
minimal 

logements 
sociaux 

 
% 

 
Statue 

 
 

 
Logements prévus 

dans les OAP 

Route de Méteren 13 5 40% Réalisé 
Rue du Collège 71 6 8% Réalisé 
Rue de Lille 116 35 30% PAPAG 
Avenue de la Libération 18 18 100% Réalisé 
1 : Rue de Saint-Amand 47 28 60%  
2 : Rue de Lille 6 6 100%  
3 : Rue de Locre 27 7 26%  
4 : Route de la Belle-Croix 22 5 20%  
5 : Rue du Pharaon de Winter 228 92 40%  

SOUS TOTAL OAP 548 202 37%  

Potentiels diffus Dents creuses, changement 
de destination, … 141 logements / / 

 

Opération en cours Carré vert, Neuve Eglise, rue 
Villa, … 120 logements / / 

 

SOUS TOTAL AUTRES 261 logements / / 
 

TOTAL 809 202 25% 
 

 
 Résidences principales LLS Part logements aidés 

Données RPLS 2017 / INSEE RP 2015 6098 1244 20% 
Programme PLUI 809 202 25% 

Perspective échéances PLUI 6907 1446 21% 
 
 

Les orientations d’aménagement et de programmation inscrites au PLUI-H sur la commune de Bailleul prévoient la 
réalisation d’n minimum de 548 logements dont 202 logements locatifs aidés. En moyenne, les OAP prévoient donc 
un minimum de 37% de logements locatifs aidés. 

La programmation minimale fixée dans les OAP permettra donc d’atteindre les obligations règlementaires. 

Il est précisé qu'à la date d’avant approbation du PLUI-H, ce taux réglementaire était de 20% de logements locatifs 
aidés. Le contexte règlementaire en vigueur au moment de l’élaboration du PLUI-H a évolué depuis son approbation, 
pour passer à 25% en 2020, puis à nouveau 20% en 2023. 

A chaque période triennale, un décret fixe les valeurs de ratios permettant de déterminer la liste des agglomérations, 
des établissements publics de coopération intercommunale et des communes mentionnés au II de l'article L. 302-5 du 
code de la construction et de l'habitation (taux passant de 25 à 20%). Au vu de ces éléments, et d'une nouvelle 
évolution possible à moyen terme, le taux est maintenu à 25% dans le présent document. 

L’atteinte de l’objectif de 25% de logements locatifs aidés dans le nombre total de résidences principales nécessitera 
de produire 280 logements sociaux supplémentaires au sein du parc existant par conventionnement de logements par 
l’ANAH ou réhabilitation de logements vacants, des opérations en comblement de dents creuses, ou par 
l’augmentation du nombre de logements locatifs aidés dans la mise en œuvre des OAP. 
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BILAN DETAILLE DE LA PROGRAMMATION DE LOGEMENTS SUR LA VILLE DE NIEPPE 

 

 
 

OAP 
Nombre 

logements 
minimal 

Nombre 
minimal 

logements 
sociaux 

 
% 

 
Statue 

 

 
Logements prévus dans les 

OAP 

Domaine du Pont Neuf 89 27 30%  
Rue du Rivage 141 36 20%  
Rue d'Armentières 9 0 60%  
Rue de Bailleul 18 0 40%  
Rue des sources 19 0 33%  

Rue des pâtures 19 0 40%  

SOUS TOTAL OAP 295 63 21%  
Opération en cours Zac de la Pommeraie 210 78 37%  

Potentiels diffus 
Dents creuses, 
changement de 
destination, … 

45 
logements 

/ / 
 

 
SOUS TOTAL AUTRES 

 
255 

 
78 

 
31% 

 

TOTAL 550 141 26% 
 

 
 

Résidences principales LLS Part logements aidés 

Données RPLS 2017 / INSEE RP 2015 3053 751 25% 
Programme PLUI 550 141 26% 
Perspective échéances PLUI 3603 892 25% 

 
Les orientations d’aménagement et de programmation inscrites au PLUI-H sur la commune de Nieppe prévoient la 
réalisation d’n minimum de 295 logements dont 63 logements locatifs aidés. En moyenne, les OAP prévoient donc un 
minimum de 21% de logements locatifs aidés. L’opération encours sur la ZAC de la Pommeraie prévoit la réalisation 
de 210 logements dont 78 LLS. 

La programmation minimale fixée dans les OAP permettra donc d’atteindre les obligations règlementaires. 

Il est précisé qu'à la date d’avant approbation du PLUI-H, ce taux réglementaire était de 20% de logements locatifs 
aidés. Le contexte règlementaire en vigueur au moment de l’élaboration du PLUI-H a évolué depuis son approbation, 
pour passer à 25% en 2020, puis à nouveau 20% en 2023. 

A chaque période triennale, un décret fixe les valeurs de ratios permettant de déterminer la liste des agglomérations, 
des établissements publics de coopération intercommunale et des communes mentionnés au II de l'article L. 302-5 du 
code de la construction et de l'habitation (taux passant de 25 à 20%). Au vu de ces éléments, et d'une nouvelle 
évolution possible à moyen terme, le taux est maintenu à 25% dans le présent document. 

L’atteinte de l’objectif de 25% de logements locatifs aidés dans le nombre total de résidences principales nécessitera 
de produire 8 logements sociaux supplémentaires au sein du parc existant par conventionnement de logements par 
l’ANAH ou réhabilitation de logements vacants, des opérations en comblement de dents creuses ou par l’augmentation 
du nombre de logements locatifs aidés dans la mise en œuvre des OAP. 
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BILAN DETAILLE DE LA PROGRAMMATION DE LOGEMENTS SUR LA VILLE DE STEENWERCK 

 
 

 
OAP 

 
Nombre logements 

minimal 

Nombre 
minimal 

logements 
sociaux 

 
% 

 
Statue 

Logements 
prévus dans les 

OAP 

Moulin Gouwy 126 44 35% En cours 
Rue du Saule 10 4 35% En cours 
Rue de Beaumart 123 44 25%  
Rue de la Lys / Croix-du-Bac 28 10 33% En cours 

SOUS TOTAL OAP  287 102 36%  

Potentiels diffus Dents creuses, changement de 
destination, … 74 logements / / 

 

SOUS TOTAL 
AUTRES 

 
74 logements / / 

 

TOTAL 361 102 28%  
 

 
Résidences principales LLS Part logements aidés 

Données RPLS 2017 / INSEE RP 2015 1360 170 13% 
Programme PLUI 361 102 28% 
Perspective échéances PLUI 1721 272 16% 

 
Les orientations d’aménagement et de programmation inscrites au PLUI-H sur la commune de Steenwerck prévoient 
la réalisation d’un minimum de 287 logements dont 102 logements locatifs aidés. En moyenne, les OAP prévoient donc 
un minimum de 36% de logements locatifs aidés. 

Il est précisé qu'à la date d’avant approbation du PLUI-H, ce taux réglementaire était de 20% de logements locatifs 
aidés. Le contexte règlementaire en vigueur au moment de l’élaboration du PLUI-H a évolué depuis son approbation, 
pour passer à 25% en 2020, puis à nouveau 20% en 2023. 

A chaque période triennale, un décret fixe les valeurs de ratios permettant de déterminer la liste des agglomérations, 
des établissements publics de coopération intercommunale et des communes mentionnés au II de l'article L. 302-5 du 
code de la construction et de l'habitation (taux passant de 25 à 20%). Au vu de ces éléments, et d'une nouvelle 
évolution possible à moyen terme, le taux est maintenu à 25% dans le présent document. 

L’atteinte de l’objectif de 25% de logements locatifs aidés dans le nombre total de résidences principales nécessitera 
de produire 158 logements sociaux supplémentaires au sein du parc existant par conventionnement de logements par 
l’ANAH ou réhabilitation de logements vacants, des opérations en comblement de dents creuses, ou par 
l’augmentation du nombre de logements locatifs aidés dans la mise en œuvre des OAP. 
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BILAN DETAILLE DE LA PROGRAMMATION DE LOGEMENTS SUR LA VILLE DE STEENVOORDE 

 

 
 

OAP 
Nombre 

logements 
minimal 

Nombre 
minimal 

logements 
sociaux 

 
% 

 
Statue 

 
Logements prévus dans les 

OAP 

Rue d'Hondschoote 162 65 40%  
Chemin des Cendres Est 95 38 40%  
Rue de Godewaersvelde 17 17 100%  
Chemin des Cendres 
Ouest 85 34 40% 

 

SOUS TOTAL OAP 359 154 43%  

Potentiels diffus 
Dents creuses, 
changement de 
destination, … 

71 
logements / / 

 

SOUS TOTAL AUTRES 71 / /  
TOTAL 430 154 36%  

 
 

Résidences principales LLS Part logements aidés 

DDTM 2018 1805 155 9% 
Programme PLUI 430 154 36% 

Perspective échéances PLUI 2235 309 14% 

 
Les orientations d’aménagement et de programmation inscrites au PLUI-H sur la commune de Steenvoorde prévoient 
la réalisation d’un minimum de 359 logements dont 154 logements locatifs aidés. En moyenne, les OAP prévoient donc 
un minimum de 43% de logements locatifs aidés. 

Il est précisé qu'à la date d’avant approbation du PLUI-H, ce taux réglementaire était de 20% de logements locatifs 
aidés. Le contexte règlementaire en vigueur au moment de l’élaboration du PLUI-H a évolué depuis son approbation, 
pour passer à 25% en 2020, puis à nouveau 20% en 2023. 

A chaque période triennale, un décret fixe les valeurs de ratios permettant de déterminer la liste des agglomérations, 
des établissements publics de coopération intercommunale et des communes mentionnés au II de l'article L. 302-5 du 
code de la construction et de l'habitation (taux passant de 25 à 20%). Au vu de ces éléments, et d'une nouvelle 
évolution possible à moyen terme, le taux est maintenu à 25% dans le présent document. 

L’atteinte de l’objectif de 25% de logements locatifs aidés dans le nombre total de résidences principales nécessitera 
de produire 250 logements sociaux supplémentaires au sein du parc existant par conventionnement de logements par 
l’ANAH ou réhabilitation de logements vacants, des opérations en comblement de dents creuses, ou par 
l’augmentation du nombre de logements locatifs aidés dans la mise en œuvre des OAP. 
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En complément de l'aménagement des sites  
faisant l'objet d'une Orientation d'Aménagement −  
et de Programmation, la production de logements −  
projeté à l'échelle de Cœur de Flandre agglo 
mobilisera les potentiels "diffus" repérés dans le 
référentiel foncier. 

 
 

Description des potentiels fonciers analysés 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
− 

 
− 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
BILAN FONCIER DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS PROGRAMMES A 
L’ECHELLE DE CŒUR DE FLANDRE AGGLO 
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Analyse foncière de la production de logements à l’échelle de Coeur de Flandre agglo 

 

 
Potentiels 

 
Type Potentiels fonciers 

dédiés au logement 

Potentiels logements 
minimum à échéance du 

PLUI 
 
 
 

Potentiels en 
renouvellement 

urbain 

Secteurs de 
renouvellement 

urbain faisant l'objet 
d'une OAP 

 
30,49 ha 

 
1074 

Changement de 
destination 3329 bâtiments 846 

Autres potentiels en 
renouvellemet 

urbain 
5,92 ha 89 

 
Potentiels en 

densification 
du tissu urbain 

Secteurs de 
densification faisant 

l'objet d'une OAP 

 
30,55 ha 

 
689 

Comblement des 
dents creuses 50,54 ha 746 

Potentiels en 
extension 

Secteurs d'extension 
urbaine 197,13 ha 3956 

Total   7400 
 

Comme précisé dans le POA Habitat, les opérations en cours de réalisation sur Cœur de Flandre agglo représente 
un potentiel de 592 logements supplémentaires. 

Les chiffres présentés prennent en compte le nombre minimal de logements prévus dans les OAP. Le potentiel 
minimal de logements identifiés sur l'ensemble de l’agglomération ne permet pas d'atteindre l'objectif des 
9.200 logements définis à 20 ans dans le PADD. Cet objectif pourra être atteint par une densification des 
opérations dans le cadre de leur mise en œuvre opérationnelle. 

Par ailleurs seule l'entité Arnèke - communes alentours dispose d'un potentiel de logements identifiés 
supérieur à la répartition prévisionnelle définie entre entités. Cette situation s'explique d'une part par 
l'accroissement des objectifs de densité dans l'ensemble des opérations d'aménagement et de 
programmation du SCOT Flandre et Lys. D'autres part, elle est liée à plusieurs opérations la reprise en OAP de 
plusieurs opérations ayant déjà fait l'objet de permis d'aménagés délivrés (exemples : opération rue ronde 
sur la commune de Noordpeene, opération voie romaine Nord sur la commune de Zermezeele). Afin d'assurer 
une mise en œuvre maitrisée des opérations sur cette entité de nombreuses opérations d'envergure sont 
programmés à moyen - long terme et ne pourront être engagées avant 6 ou 12 ans (exemple : Phase 2 et 3 
du comte d'Artois à Arnèke, opération rue principale à Ochtezeele...) 

Parmi les 7 458 logements minimums programmés dans le PLUI, 3 721 logements seront réalisés dans le 
cadre d'opération de renouvellement urbain ou par densification du tissu urbain (soit presque 50% des 
logements minimums programmés). 

Conformément aux orientations du Schéma de Cohérence Territoriale Flandre et Lys, le PLUI-H garantie 
donc que plus d'un tiers de la production de logements identifiés sur l’agglomération soit menés en 
renouvellement ou densification du tissu urbain. 
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Schéma de la production de logements à l’échelle de Coeur de Flandre agglo 
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Analyse foncière détaillée par entité et par commune 
 

  
RENOUVELLEMENT URBAIN A VOCATION HABITAT  

DENSIFICATION 

 

 
EXTENSION 

 

OAP 
RENOUVELLEMENT 

URBAIN 

CHANGEMENT 
DESTINATION 

AUTRES POTENTIELS DE 
RENOUVELLEMENT 

URBAIN 

 
OAP DENSIFICATION 

 
DENTS CREUSES 

 
 

SUPERFICIE 
DEDIEE AU 
LOGEMENT 

 
NOMBRE 

MINIMAL DE 
LOGEMENTS A 

REALISER 

 
 

NOMBRE DE 
BATIMENTS 
IDENTIFIES 

 
NOMBRE 

MINIMAL DE 
LOGEMENTS A 

REALISER 

 
 
 

SUPERFICIE 

 
NOMBRE 

MINIMAL DE 
LOGEMENTS A 

REALISER 

 
 

SUPERFICIE 
DEDIEE AU 
LOGEMENT 

 
NOMBRE 

MINIMAL DE 
LOGEMENTS A 

REALISER 

 
 
 

SUPERFICIE 

 
NOMBRE 

MINIMAL DE 
LOGEMENTS A 

REALISER 

 
 

SUPERFICIE 
DEDIEE AU 
LOGEMENT 

 
NOMBRE 

MINIMAL DE 
LOGEMENTS A 

REALISER 

 

 
DENSITES 
RÉELLES 

 
 
 

NB TOTAL LOG 

ENTITE A25 NORD 5,07 114 640 141 0,31 4 0,00 0 6,57 99 31,21 600 
 

958 

EECKE 0,00 0 73 15 0,00 0 0,00 0 0,68 9 3,40 58 17,00 82 

HOUTKERQUE 1,54 29 49 9 0,31 4 0,00 0 0,47 6 4,51 68 15,00 116 

OUDEZEELE 0,00 0 25 3 0,00 0 0,00 0 1,14 14 1,09 17 15,00 34 

SAINT-SYLVESTRE- 
CAPPEL 

 
0,00 

 
0 

 
146 

 
38 

 
0,00 

 
0 

 
0,00 

 
0 

 
0,42 

 
6 

 
5,00 

 
85 

 
17,00 

 
129 

STEENVOORDE 3,53 85 109 22 0,00 0 0,00 0 2,79 49 11,39 274 22,00 430 

TERDEGHEM 0,00 0 150 35 0,00 0 0,00 0 0,00 0 1,22 19 15,00 54 

WINNEZEELE 0,00 0 88 19 0,00 0 0,00 0 1,07 15 4,60 79 17,00 113 

ENTITE ARNEKE 0,00 0 303 38 0,92 14 0,00 0 5,13 64 17,51 302  418 

ARNEKE 0,00 0 38 8 0,92 14 0,00 0 0,46 7 7,36 141 19,00 170 

BUYSSCHEURE 0,00 0 20 3 0,00 0 0,00 0 1,95 23 0,97 15 15,00 41 

NOORDPEENE 0,00 0 118 10 0,00 0 0,00 0 0,65 9 3,40 58 17,00 77 

OCHTEZEELE 0,00 0 41 8 0,00 0 0,00 0 1,13 14 1,36 21 15,00 43 

RUBROUCK 0,00 0 61 3 0,00 0 0,00 0 0,65 8 2,85 43 15,00 54 

ZERMEZEELE 0,00 0 25 6 0,00 0 0,00 0 0,29 3 1,57 24 15,00 33 

ENTITE CANAL 1,09 21 229 110 0,95 13 1,37 27 3,97 56 19,23 343  570 

BLARINGHEM 0,00 0 105 56 0,00 0 0,00 0 1,14 16 6,85 117 17,00 189 
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BOESGHEM 0,00 0 44 36 0,00 0 0,00 0 0,52 7 0,00 0 17,00 43 

EBBLINGHEM 0,00 0 38 4 0,69 9 0,00 0 0,48 7 4,40 75 17,00 95 

RENESCURE 1,09 21 34 13 0,00 0 1,37 27 0,80 12 4,21 81 19,00 154 

THIENNES 0,00 0 8 1 0,26 4 0,00 0 1,03 14 3,77 70 17,00 89 

ENTITE CASSEL 1,76 35 274 51 1,01 14 3,36 22 6,05 86 16,66 280  488 

BAVINCHOVE 1,40 26 38 8 0,00 0 2,60 7 1,36 21 2,59 50 19,00 112 

CASSEL 0,16 6 30 5 0,82 12 0,26 7 2,68 41 2,28 45 19,00 116 

HARDIFORT 0,20 3 37 5 0,00 0 0,00 0 0,68 8 4,07 63 15,00 79 

OXELAERE 0,00 0 37 18 0,00 0 0,00 0 0,23 3 2,10 36 17,00 57 

SAINTE-MARIE- 
CAPPEL 0,00 0 73 0 0,00 0 0,50 8 0,75 9 3,55 54 15,00 71 

WEMAERS-CAPPEL 0,00 0 33 11 0,00 0 0,00 0 0,17 2 0,37 6 15,00 19 

ZUYTPEENE 0,00 0 26 4 0,19 2 0,00 0 0,18 2 1,70 26 15,00 34 

ENTITE BAILLEUL 13,95 468 1233 372 1,45 27 13,22 320 15,43 244 51,17 1011  2442 

BAILLEUL 5,76 273 310 63 1,09 22 10,40 275 2,91 58 0,00 0 25,00 691 

BERTHEN 0,00 0 40 5 0,00 0 1,70 26 0,18 2 0,00 0 15,00 33 

BOESCHEPE 0,00 0 66 122 0,00 0 0,00 0 2,42 37 6,20 118 19,00 277 

FLETRE 0,75 14 24 3 0,08 1 0,00 0 0,21 3 3,84 65 17,00 86 

GODEWAERSVELDE 1,83 31 40 8 0,28 4 0,00 0 1,35 18 0,00 0 17,00 61 

LE DOULIEU 0,00 0 94 19 0,00 0 0,00 0 0,56 8 6,05 104 17,00 131 

MERRIS 0,00 0 63 10 0,00 0 0,00 0 1,60 22 3,64 70 17,00 102 

METEREN 0,00 0 104 21 0,00 0 0,00 0 1,67 25 10,37 198 19,00 244 

NEUF-BERQUIN 0,00 0 45 6 0,00 0 0,50 9 1,38 19 1,95 34 17,00 68 

NIEPPE 5,61 150 75 12 0,00 0 0,00 0 2,06 36 6,28 145 22,00 343 

SAINT-JANS- 
CAPPEL 0,00 0 50 35 0,00 0 0,00 0 0,34 5 0,00 0 17,00 40 

STEENWERCK 0,00 0 322 68 0,00 0 0,62 10 0,75 11 12,84 277 19,00 366 

ENTITE 
HAZEBROUCK 8,62 436 650 134 1,28 17 12,61 320 13,39 197 61,36 1420 

 
2524 

BORRE 0,00 0 35 2 0,00 0 0,00 0 0,00 0 2,29 39 17,00 41 

CAESTRE 0,00 0 35 5 0,21 3 0,00 0 0,85 13 3,54 67 19,00 88 



144 

 

 

 

HAZEBROUCK 5,21 376 56 14 0,00 0 11,82 308 1,46 29 16,80 650 25,00 1377 

HONDEGHEM 0,81 14 15 14 0,16 2 0,00 0 0,31 4 5,39 92 17,00 126 

LYNDE 0,00 0 64 12 0,00 0 0,00 0 1,34 16 2,99 46 15,00 74 

MORBECQUE 1,95 34 163 32 0,00 0 0,00 0 0,98 13 7,09 121 17,00 200 

PRADELLES 0,00 0 1 2 0,00 0 0,00 0 0,39 5 0,85 13 15,00 20 

SERCUS 0,00 0 24 5 0,30 4 0,00 0 0,81 10 1,36 21 15,00 40 

STAPLE 0,00 0 42 2 0,00 0 0,79 12 0,40 5 2,72 41 15,00 60 

STEENBECQUE 0,00 0 84 14 0,00 0 0,00 0 1,02 16 3,29 64 19,00 94 

STRAZEELE 0,65 12 4 0 0,00 0 0,00 0 0,62 8 6,46 111 17,00 131 

VIEUX-BERQUIN 0,00 0 119 32 0,00 0 0,00 0 4,18 64 3,72 72 19,00 168 

WALLON-CAPPEL 0,00 0 8 0 0,61 8 0,00 0 1,03 14 4,86 83 17,00 105 
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RENOUVELLEMENT URBAIN A VOCATION HABITAT 

 
DENSIFICATION 

 
 

 
EXTENSION 

 

OAP 
RENOUVELLEMENT 

URBAIN 

 
CHANGEMENT 
DESTINATION 

AUTRES POTENTIELS DE 
RENOUVELLEMENT 

URBAIN 

 
OAP DENSIFICATION 

 
DENTS CREUSES 

 
 

 
SUPERFICIE 
DEDIEE AU 
LOGEMENT 

 
 

 
NOMBRE 

MINIMAL DE 
LOGEMENTS A 

REALISER 

 
 

 
NOMBRE DE 
BATIMENTS 
IDENTIFIES 

 
 

 
NOMBRE 

MINIMAL DE 
LOGEMENTS A 

REALISER 

 
 
 

 
SUPERFICIE 

 
 

 
NOMBRE 

MINIMAL DE 
LOGEMENTS A 

REALISER 

 
 

 
SUPERFICIE 
DEDIEE AU 
LOGEMENT 

 
 

 
NOMBRE 

MINIMAL DE 
LOGEMENTS A 

REALISER 

 
 
 

 
SUPERFICIE 

 
 

 
NOMBRE 

MINIMAL DE 
LOGEMENTS A 

REALISER 

 
 

 
SUPERFICIE 
DEDIEE AU 
LOGEMENT 

 
 

 
NOMBRE 
MINIMAL 

DE 
LOGEMENT 

S A 
REALISER 

 
 
 

 
DENSITES 
RÉELLES 

 
 
 

 
NB TOTAL 

LOG 

Total 30,4923 1074 3329 846 5,92 89 30,5572 689 50,54 746 197,1389 3956 
 

7400 
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PRISE EN COMPTE DU PLAN DEPARTEMENTAL DE L’HABITAT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Des parcours résidentiels plus fluides ; 
Un parc de logements plus performants ; 
Une mobilisation soutenue pour la 
production de logements. 

 
Concernant la mobilisation pour la 
production de logements, le PLUI de 
Coeur de Flandre agglo se situe dans cette 
veine en prévoyant la production de 9200 
logements à horizon 20 ans. Cette 
estimation des besoins en logements a 
pris en compte à la fois la poursuite du 
desserrement des ménages observé 
depuis plusieurs décennies ainsi qu’une 
augmentation de population basé sur la 
poursuite du rythme 

 
PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS DE REFERENCE EN 
MATIERE D’HABITAT 



147 

 

 

 

une démarche d'observation permanente du foncier, 
le développement du partenariat avec 

!'Etablissement Public Foncier et une étude préalable 
à la mise en place d'un dispositif communautaire 
d'accompagnement à la sortie d'opération en 
fonction de plusieurs critères : logement social, 
typologies de logement produits, renouvellement 
urbain... La priorité donnée au renouvellement 
urbain et à l'intensification de la trame urbaine se 
retrouve dans l'ensemble du PLUI- H, notamment le 
POA et les OAP. 

Les communes bénéficieront d'un accompagnement 
renforcé de l'intercommunalité et de ses partenaires 
dans la mise en œuvre des OAP afin de faciliter la 
sortie des opérations. 

La fluidification des parcours résidentiels est une 
préoccupation centrale du PLUI-H de Cœur de 
Flandre agglo et plus particulièrement du POA, qui 
affirme pour cela la volonté du territoire d'adapter la 
production de logements aux évolutions 
démographiques et de répondre aux besoins de tous 
les publics. 

La diversification des typologies de logements offertes 
sur le territoire est un axe central du POA afin de 
répondre aux évolutions démographiques et 
sociétales et à la complexification des parcours 
résidentiels des ménages. Cette diversification prend 
notamment en compte les tailles de logements afin de 
réorienter la production vers des logements plus 
petits plus adaptés aux nouvelles formes de ménages 
; ainsi que l'accroissement de la production de 
logements locatifs sociaux et privés, ainsi qu'en 
accession abordable. L'effort de production de 
logement locatif social est particulièrement pris en 
compte dans les communes soumises à la loi SRU 
mais est également envisagé dans certaines 
communes rurales en fonction des besoins exprimés 
et en prenant en compte des critères d'accessibilité et 
de niveau d'équipements notamment. Au sein de la 
production de logement social, le renforcement de la 
production de logements très sociaux de type PLAI 
afin de mieux répondre aux besoins des publics les 
plus fragiles et de sécuriser leurs parcours 
résidentiels. Le développement de l'hébergement et 
de formes de logements adaptés viendra également 
renforcer cette volonté de sécuriser les parcours 
résidentiels des plus fragiles. 

La question du vieillissement de la population, 
observée à l'échelle de Cœur de Flandre agglo comme 
à l'échelle départementale est traitée sous 

plusieurs   angles   dans   le   cadre   du POA: 
l'accompagnement  des personnes  âgées dans leur 
démarche de maintien à domicile au travers d'aides à 
l'adaptation et le développement des services à 
domicile; ainsi que la création d'une offre adaptée 
permettant de répondre aux besoins des personnes 
âgées souhaitant changer de logement (logement plus 
petit, adapté, à proximité des équipements, commerces 
et services). 
La prise en compte des besoins des personnes en 
situation de handicap est également prise en compte 
au travers de la création d'aides à l'adaptation et à la 
mise en accessibilité des logements. Le POA prévoit 
également un meilleur accompagnement des personnes 
en situation de handicap pour faciliter leur accès à des 
logements adaptés. 

L'amélioration du parc de logements est au cœur de la 
politique habitat du PLUI-H, afin de garantir une offre de 
logements de qualité. 

Le développement des actions de rénovation du parc 
privé est prévu dans le cadre du POA, avec 
notamment le renouvellement du PIG et la structuration 
de l'offre d'accompagnement des particuliers dans 
leurs démarches liées au logement, notamment en 
matière de rénovation, d'accompagnement des usages, 
de lutte contre la précarité énergétique. Il est également 
envisagé d'avoir recours à des dispositifs d'intervention 
de renouvellement urbain sur des secteurs 
spécifiques nécessitant une large mobilisation (type 
OPAH-RU). 

L'amélioration du repérage et de la prise en charge 
des situations d'habitat indigne est prévue dans le POA, 
avec notamment la réflexion autour de la création d'un 
service d'hygiène et de salubrité et la création d'un 
large partenariat autour des questions de mal- 
logement. 

La garantie d'une plus grande mixité dans l'habitat sera au 
cœur des travaux de la Conférence Intercommunale du 
Logement qui sera mise en place suite à l'adoption du 
PLUI- H et permettra de rassembler une grande variété 
d'acteurs afin d'élaborer une stratégie de peuplement et 
de mixité sociale. 

Enfin, l'observation et le suivi des actions du POA 
ont été prévus afin de nourrir les bilans annuels 
et triennaux qui seront partagés avec l'ensemble des 
acteurs du territoire, au travers de plusieurs instances 
comme le réseau d'acteurs autour des publics fragiles, 
le club des 
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professionnels de l'aménagement et de l'immobilier, 
la CIL, etc. Ces bilans partagés devront permettre 
d'améliorer l'efficacité des politiques publiques et 
éventuellement d'infléchir leurs modalités de mise 
en œuvre. 

Ces travaux d'observation pourront notamment 
s'appuyer sur les travaux de l'observatoire 
départemental. 

 

 
PLAN DEPARTEMENTAL D’ACTION POUR LE LOGEMENT DES PERSONNES DEFAVORISES 

 
La loi du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du 
droit au logement, complétée par la loi relative aux 
libertés et responsabilités locales du 13 août 2004, 
stipule que dans chaque département est mis en 
place un Plan Départemental d'Action pour le 
Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD) 
définissant les mesures destinées à permettre à « 
toute personne ou famille éprouvant des difficultés 
particulières, en raison notamment de l'inadaptation 
de ses ressources ou de ses conditions d'existence», 
« d'accéder à un logement décent et indépendant ou 
et s'y maintenir et d'y disposer de la fourniture d'eau, 
d'énergie et de services téléphoniques». 

Le PDALPD du Département du Nord défini pour la 
période 2013-2018 a caractérisé la Flandre Intérieure 
comme un territoire étendu présentant des 
difficultés de structuration pour les outils du PDALPD. 

11 identifiait comme enjeux prioritaires sur le 
territoire les points suivants : 

- Implication plus forte des EPCI dans la mise en 
œuvre du PDALPD 

- Lutte contre la précarité énergétique 

- Renforcement du repérage et du traitement des 
logements indignes. 

Le POA prend en compte l'ensemble de ces 
recommandations en termes d'enjeux à traiter en 
priorité. 

Concernant la nécessité d'une implication plus forte 
de l'intercommunalité dans la mise en œuvre du 
PDALPD, plusieurs actions permettront à 
l’agglomération de mieux s'emparer des questions 
liées au logement des personnes défavorisées en 
cohérence avec le PDALPD, notamment dans sa 
nouvelle version qui sera finalisée en 2019. 

 
Il était également pointé dans le PDALPD l'offre 
réduite en termes de logements sociaux et 
structures d'hébergement dans les villes moyennes 
de Flandre Intérieure (Hazebrouck, Bailleul). 

Cet enjeu est pris en compte dans le cadre notamment 
des actions 7 et 12 qui prévoient respectivement 
d'accroître la production de logements locatifs sociaux 
dans les communes soumises à la loi SRU et de 
répondre aux besoins des publics fragiles. Cette 
dernière action inclut notamment d'envisager le 
renforcement de l'offre d'hébergement en lien avec le 
futur PDALPD, de développer l'offre de logements de 
type PLAI sur les secteurs les mieux équipés et 
desservis en transports collectifs. 

La question du renforcement de la lutte contre la 
précarité énergétique et notamment de l'articulation 
des outils en matière d'amélioration de la 
performance énergétique du bâti et 
d'accompagnement aux usages se retrouve dans le 
cadre du POA. 

Le repérage, l'orientation et la prise en charge des 
ménages en situation de précarité énergétique sera 
notamment amélioré dans le cadre du réseau local 
d'acteurs (action 2). La structuration et l'amélioration 
du conseil aux particuliers est également prévue grâce 
au renforcement de la coopération entre acteurs, 
notamment l'Espace lnfo Energie, l'ADIL, les 
opérateurs ANAH, le SIECF, l’agglomération (action 4). 

L'action 14 prévoit quant à elle la structuration de 
l'offre d'accompagnement pour l'amélioration du 
parc de logements, notamment en matière de 
rénovation énergétique : accompagnement des 
ménages modestes dans la rénovation de leur 
logement partenariat avec l'ANAH, 
accompagnement des projets de réhabilitation des 
logements locatifs sociaux. Il est également prévu 
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de développer l'information et la sensibilisation 
sur l'usage des logements. 
Le réseau d'acteurs locaux devra permettre 
d'améliorer le repérage et le signalement des 
situations d'habitat indigne. En termes de 
traitement de ces situations, des réflexions 

seront engagées sur l'action de Coeur de Flandre agglo 
en matière de lutte contre l'habitat indigne. Outre le 
travail de repérage, la mise en place d'un service 
d'hygiène et de salubrité sera étudiée (action 14). 

 

 
SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

 

La loi du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à 
l'habitat des gens du voyage fait obligation aux 
communes de plus de 5000 habitants de réaliser des 
aménagements pour l'accueil des gens du voyage. 

Les Schémas Départementaux d'Accueil des Gens 
du Voyage (SDAGV) du Nord successifs, 
notamment celui en cours d'application (2012- 
2018) fixent des obligations en termes de création 
de places en aire d'accueil des Gens du Voyage 
pour les communes de plus de 5000 habitants du 
Département du Nord. Le nombre de places est 
déterminé en fonction du poids démographique 
de la commune et des besoins recensés. 

Sur le territoire de Cœur de Flandre agglo, trois 
communes sont concernées par ces obligations : 
Bailleul, Nieppe et Hazebrouck. Elles ont répondu à 
leurs obligations en créant 2 aires d'accueil : 

- L'aire d'accueil d'Hazebrouck a été aménagée en 
mai 2007. Elle est localisée route de Vieux- 
Berquin (parcelle ZH 251 et 253). Elle est 
composée de 10 emplacements pour accueillir 
10 familles (1emplacement = 1 place). Elle fait 
l'objet d'une gestion directe par l’agglomération 
avec prestataires de services pour une partie des 
missions (marché public). 

- L'aire d'accueil de Bailleul/Nieppe a été 
construite en 2007 et a officiellement ouvert ses 
portes le 5 mars 2008. Elle est localisée dans la 
Zone d'activités de Bailleul. Elle est composée de 
20 emplacements pour accueillir 40 familles 
(1emplacement = 2 places). Sa gestion a été 
confiée à un délégataire de service public, en 
l'occurrence VESTA. 

Le SDAGV adopté pour la période 2012-2018 n'a pas 
ajouté d'objectifs supplémentaires en termes de création 
d'aires d'accueil ou d'aires de grand passage sur le 
territoire de Cœur de Flandre agglo. Par contre, il affiche 
également des objectifs en matière d'accompagnement 
des familles et d'amélioration des aires existantes. 

 
Le PLUI de Cœur de Flandre agglo prend en compte ces 
objectifs dans le cadre du POA, notamment l'action 13 qui 
prévoit le réaménagement de l'aire d'accueil 
d'Hazebrouck et l'harmonisation de la gestion des aires 
d'accueil (renouvellement DSP). 

 
Le SDAGV énonce également des objectifs en matière 
d'habitat adapté afin de répondre au phénomène de 
sédentarisation croissante des gens du voyage, observé 
également sur l’agglomération. Cet objectif en matière 
d'habitat adapté est fixé à 35 logements sur 
l'arrondissement de Dunkerque dont 10 à Hazebrouck et 
5 sur la zone Bailleul-Nieppe. Ces créations d'habitat 
adapté s'inscrivent dans la production de logements en 
PLAI, en veillant à bien prendre en compte les besoins 
spécifiques des gens du voyage. 

 
Ces aspects sont pris en compte dans le cadre du POA, 
notamment via l'action 6 qui vise à diversifier les 
typologies de logement offertes sur le territoire, ainsi 
qu'au travers des objectifs de développement du parc 
social (actions 7 et 8). Différentes actions Iiées à 
l'habitat adapté sont également prévues par l'action 
13 afin de répondre aux besoins des familles 
désireuses d'ancrage territorial (identification des 
ménages, réalisation d'une offre adaptée dans le cadre 
des programmes de logement locatif social, 
développement des partenariats, accompagnement 
des familles). 
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MOTIFS DE DELIMITATION DES ZONES 
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LA DELIMITATION DE L’ENVELOPPE URBAINE 

 
LES ZONES URBAINES 



154 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



155 

 

 

 
LA NOTION DE HAMEAU 

 
Le territoire de Cœur de Flandre agglo est 
composé en grande majorité de communes 
rurales. A ce titre, il est caractérisé par de 
nombreuses habitations isolées parfois regroupées 
en petites entités éloignées des centralités. La 
notion de hameau retenu dans le cadre du PLUI 
correspondant donc à un groupe d'habitations de 
vingt constructions minimum. Ceci permettra de 
concentrer l’urbanisation dans les entités urbaines 
les mieux équipées et ainsi réduire les impacts 
éventuels (renforcement des déplacements, 
impacts paysagers, etc.). Une commune peut être 
composée d'un ou plusieurs hameaux. 

 
Ces espaces font l'objet d'un classement en zone 
UD. 
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S’APPUYER SUR LES FORMES URBAINES ET LES TYPOLOGIES DU BATI 
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−  

 

−   
 

−  
 

−   
−  

−   
 

o  
 

 

 
LES ZONES A VOCATION ECONOMIQUE (UE) 

 
En complément du commerce de proximité et des 
activités de services disséminés en cœur de ville, 
Cœur de Flandre agglo est forte d'un tissu 
économique dynamique composé de diverses 
activités contribuant pleinement à l'attractivité des 
communes. 

 

−  
 
 
 
 

− 

 

 
PRENDRE EN COMPTE LES DISPOSITIONS SPECIFIQUES 
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LES ZONES A VOCATION D’EQUIPEMENT DE LOISIRS (UL) 
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LES ZONES URBAINES CORRESPONDANT AUX SECTEURS DES GARES (UG) 

 
 
 

− 

menées à l'échelle de Cœur de Flandre agglo. 
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LES ZONES URBAINES A VOCATION D’EQUIPEMENT DE SANTE (UH) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
LES ZONES URBAINES A VOCATION DE JARDINS FAMILIAUX (UJ) 

−  
−  

 
−  

 

−  
− menées par les territoires de Cœur de 

Flandre agglo. 
 

 
 

 
LES ZONES URBAINES A VOCATION D’AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE (UV) 
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REPONDRE AUX STRATEGIES DU PROJET DE TERRITOIRE: 
LES SITES D’EXTENSIONS 
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PRINCIPES D’IMPLANTATION ET PHASAGES DES ZONES A DOMINANTE D’HABITAT 

 

 

 

 

 

 

Comme dit précédemment, les espaces libres 
au sein du tissue urbain et présentant une 
superficie importante ont fait l’objet d’un 
classement en zone AU (Ex : Hazebrouck ci- 
contre). 
Afin d’échelonner la consommation foncière à 
l’horizon du PLUi, un phasage a été réalisé sur 
certaines communes. Le phasage peut 
’'exprimer de  trois manières. 
Premièrement, l’ouverture à l’urbanisation 
d’une zone 1AU peut être conditionnée par une
  autre   zone. 
Deuxièmement, une même zone 1AU peut être 
phasée dans le temps. L’OAP assure dans ce cas 
la cohérence des deux phases. Enfin, certaines 
zones en périphérie ont été classées en zone 
2AU. Ces zones ne sont pas dotées 
d’équipements présentant une capacité 
suffisante et leur urbanisation est soumise à 
une évolution (modification ou révision). 
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A noter que pour 11 secteurs, un périmètre d’attente de projet d’aménagement global a été mis en place en 
application de l’article L151-41 du code de l’urbanisme. Ces périmètres d’attente se localisent sur les 
communes de Cassel, Bailleul, Thiennes, Hazebrouck, Nieppe et Godewaersvelde. 

Pour tous les PAPAG, il y a une inconstructibilité au-delà des 20m². 
 

 

 

Justification du PAPAG : date de fin décembre 2027 

Le site, localisé Rue de Lille, présente un intérêt par sa localisation 
en entrée de ville et à proximité d’équipements publics et 
commerciaux qui a amené la commune à mettre en place un 
périmètre d’attente de projet d’aménagement global, dans 
l’attente d’études et d’un projet global en cohésion avec son 
environnement proche et avec la volonté de la commune de 
Bailleul. 

Cette friche commerciale présente plusieurs types d’enjeux : des 
enjeux environnementaux et de nature en ville par la proximité 
avec le parc Honoré Declerck et les étangs Bellekinds et des 
enjeux de mobilité pour ce site situé le long de l’axe structurant 
de la commune, la RD933 et situé à proximité du centre-ville. 

Le PAPAG ne remet pas en cause la programmation de logements 
(nombre de logements à produire LLS et hors LLS). 

Justification du PAPAG : date de fin janvier 2025 

Le périmètre d’attente de projet d’aménagement 
global, rue de Thérouane, a été mis en place dans 
l’attente d’études et d’un projet global en cohésion 
avec son environnement proche et avec la volonté 
de la commune d’Hazebrouck. 

Justification du PAPAG : date de fin décembre 
2027 

Le périmètre d’attente de projet d’aménagement 
global a été mis en place dans l’attente d’études et 
d’un projet global en cohésion avec son 
environnement proche et avec la volonté de la 
commune de Godewaersvelde. 
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Récapitulatif des PAPAG : 

 

Commune Numéro Date de début Durée de validité Inconstructibilité Localisation 
Bailleul PAPAG-BAI-1 déc-22 5 ans Supérieure à 20m² Rue de Lille 
Godewaersvelde PAPAG-GOD-1 déc-22 5 ans Supérieure à 20m² Rue Lafere 
Hazebrouck PAPAG-HAZ-1 janv-20 5 ans Supérieure à 20m² Rue de Thérouane 
Hazebrouck PAPAG-HAZ-4 déc-22 5 ans Supérieure à 20m² Rue de Saint-Omer 

 

 
Principes d’implantation des zones à vocation économique 

 
Les éléments de justifications concernant la stratégie économique à l'échelle de Cœur de 
Flandre agglo apparaissent au sein de l'annexe du rapport de présentation intitulé "Bilan 
concertation entreprises". 

Justification du PAPAG : date de fin décembre 
2027 

Le périmètre d’attente de projet 
d’aménagement global, situé rue de Wallon- 
Cappel, a été mis en place dans l’attente 
d’études et d’un projet global en cohésion avec 
son environnement proche et avec la volonté de 
la commune d’Hazebrouck. 

Le PAPAG ne remet pas en cause la 
programmation. 
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Les textes réglementaires et législatifs sont venus 
renforcer les mesures de préservation et de 
valorisation des terres agricoles et naturelles (loi 
ALUR, loi LAAF, grenelle 2, etc.). 
Pour rappel, le diagnostic a mis en évidence deux 
principaux objectifs : 
Cœur de Flandre agglo présente un enjeu général 
de préservation des espaces à enjeux écologiques 
majeurs ou forts, ceux-ci étant particulièrement 
sensibles du fait de leur dispersion sur le territoire 
et de leur faible taille. 
L'activité agricole constitue un pilier important de 
l'économie locale. De plus, elle participe à l'identité 
rurale du territoire et à la création des paysages. 

 
ALLIER PERENNISATION DE L’ACTIVITE AGRICOLE ET 
PRESERVATION DU PAYSAGE ET DES MILIEUX NATURELS 
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LES DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

 

 

 

 
 

 
−  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
− 

 

 

 

Zones Superficie (ha) 
A 49 606,20 
N 9 267,32 
U 4 241,62 
AU 531,68 

 

Répartition du zonage 
1% 

7% 

78% 

A N U AU 
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REGLES APPLICABLES AUX ACTIVITES AGRICOLES 

- Le changement de destination n’a pas vocation 
à accueillir des activités qui, par leurs 
nuisances, se révèleraient incompatibles avec 
le caractère de la zone, telles que des activités 
industrielles ou logistiques. 

- Concernant le commerce, seuls les commerces 
liés à la ruralité et aux spécificités du territoire 
sont autorisés. 

Pour les bâtiments liés à une exploitation 
agricole en activité : 
Ne sont pas concernés par ces dispositions 
(repérage et fiche). 
L’usage d’un bâtiment serait modifié pour 
permettre la diversification de l’activité agricole 
sous conditions que ce nouvel usage demeure 
accessoire à l’activité agricole principale (la 
transformation d'un bâtiment agricole en 
chambres d'hôtes ou gîtes n'est pas considérée 
comme de la diversification car ils 
n'appartiennent  pas  à  la  destination 
« exploitation agricole et forestière »). 

 

 

 

 
Le changement de destination est autorisé 
uniquement dans les conditions fixées ci- dessous 
: 

 

Pour les bâtiments non liés à une exploitation 
agricole en activité : 
- Des constructions agricoles sont identifiées au 

plan de zonage ainsi que des bâtiments isolés − 
de façon à permettre le changement de 
destination. 

- Le projet ne devra pas nécessiter l’extension de 
réseaux publics (voirie, réseaux secs et − 
assainissement). 

- L’implantation d’activités nuisantes et 
polluantes sera interdite. 

- Le changement de destination ne doit pas 
compromettre l'activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. 
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REGLES APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES COMPORTANT DES SENSIBILITES 
PAYSAGERES ET NATURELLES 

 
− 

 

 

−  
− 
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□ 
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LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX STECAL DE LA ZONE A 
 

− 
 
 
 
 

− 
 
 
 
 
 

 
Intitulé Superficie 

En hectare 

A cimetière 1,43 
A HLL 0,57 

Ac 23,17 
Ae 72,74 
Aenr 23,40 
Al 9,60 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
− 

 
− 
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LES DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NATURELLE 

 

le territoire de Cœur de Flandre agglo, 
soient  peu diversifiés, il n'en résulte 

 
 
 
 

− 
 
 

− 
 
 
 

 
− 

 
 
 

− 
 
 

− 
 
 

− 
 

 

 

 

 



174 
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LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX STECAL DE LA ZONE N 
 

− 
 

− 
 

− 
 

− 
− 

 
 

− 
 

− 
 

− 
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NB : différence surfacique liée à la reprise du zonage sur la 
dernière mise à jour du cadastre. 
Verdi année 2018 et AGUR année 2021 

 

 

 

 

Intitulé Superficie en 
hectare 

N carrière 47,79 

Nc 28,66 

Ne 25,90 

Nl 188,76 

Nph 37,50 

Nstep 24,12 

Nv 1,03 
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de l'EPCI. 



178 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Les élus du territoire ont donc décidé au travers 

 
 

 

 

 
LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES SUR LE TERRITOIRE 
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- 
 
 

- 
connaissance de l'agglomération lors de 

 
 
 

 
- 
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LA PRISE EN COMPTE DES ESPACES NATURELS ET DES 
CONTINUITES ECOLOGIQUES 
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de terrains réalisées par l'EPCI, ont permis 

 
connues à l'échelle de Cœur de Flandre agglo. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

- 
 

- 
- 



183 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

− 

− 
− 

− 

 

 

 
LA PRISE EN COMPTE DES ENJEUX PAYSAGERS ET 
PATRIMONIAUX 
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l'image du territoire de l'EPCI, en fait, de 
 
 
 
 

 

rural et urbain de Cœur de Flandre agglo. 
 

• 
 
 
 

• 
le territoire de l'EPCI, sous l'angle du conseil, 

 

• 
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• 
• 

 
 
 
 
 
 

• 
• 
• 
• 
• 

dans le paysage de Cœur de Flandre agglo. 

•  
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Zonage Superficie en m² Superficie en hectare 
Zones à urbaniser 

1AU 2 196 972 219,70 
1AUE 1 198 368 119,84 
1AUEex 1 731 799 173,18 
1AUp 44 607 4,46 
2AU 145 092 14,51 
Sous-total 5 316 839 531,68 

Zones agricoles 
A 421 151 932 42 115,19 
A Cimetière 14 267 1,43 
A HLL 5 693 0,57 
Ac 231 698 23,17 
Ae 727 433 72,74 
Aenr 234 001 23,40 
Al 95 963 9,60 
Ap 50 989 708 5 098,97 
Ap1 99 476 9,95 
Apf 22 511 829 2 251,18 
Sous-total 496 062 002 49 606,20 

Zones naturelles 
N 89 135 501 8 913,55 
N carrière 477 905 47,79 
Nc 286 615 28,66 
Ne 258 960 25,90 
Nl 1 887 632 188,76 
Nph 375 024 37,50 
Nstep 241 237 24,12 
Nv 10 310 1,03 
Sous-total 92 673 184 9 267,32 

Zones urbaines 
U 2 164 113 216,41 
UA 3 558 174 355,82 
UB 4 910 391 491,04 
UC 17 080 425 1 708,04 
UD 2 081 696 208,17 
UE 8 339 508 833,95 
UEIr 440 818 44,08 

 
BILAN DES ZONES 
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UEl 32 088 3,21 
UEr 8 603 0,86 
UEvr 275 411 27,54 
UG 518 385 51,84 
UH 426 539 42,65 
UJ 155 032 15,50 
UL 1 911 129 191,11 
UR 487 147 48,71 
UV 26 759 2,68 
Sous-total 42 416 219 4 241,62 

Total 636 468 243 63 646,82 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
METHODOLOGIE ET CONSTRUCTION DU 

REGLEMENT 
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Thème n 1 : Destination des constructions, usage des sols et nature des activités 
 

 

 

 

 

Axe 2: fluidifier le parcours résidentiel 
en diversifiant la production de 

logements 

• Assurer une solidarité 
intercommunale en matière de 
production de logements 

 
 

Axe 3: opérer l’émergence d’une 
nouvelle mobilité 

 
• Valoriser la dorsale ferroviaire 
• Privilégier le recours à la marche 
à pied et au vélo pour les 
déplacements de proximité. 

 
Axe 4: assurer un développement 

économique endogène ancré dans les 
dynamiques euro-régionales 

 
• Répondre aux besoins de 
développement et de diversification 
des agriculteurs et des artisans 
• Maintenir le maillage dense de 
commerces de proximité 
• Affirmer le territoire comme 
destination touristique 
• Préserver le potentiel agricole du 
territoire 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

•  
 
 

•  

 
LES DISPOSITIONS GENERALES 
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•  

 
 
 

 
•  

 
 
 
 
 

 

 

•  
 
 

•  
 

•  

• 
 

• 
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Thème n 2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 
 

 

 

 

Axe 2: fluidifier le parcours 
résidentiel en diversifiant la 
production de logements 

• Soutenir la réhabilitation 
du parc ancien qu’il reste 
attractif 

 
Axe 3: opérer l’émergence 
d’une nouvelle mobilité 

 
• Soutenir le 
développement de nouveaux 
usages de la voiture 
• Privilégier le recours à la 
marche à pied et au vélo pour 
les déplacements de 
proximité 

 
Axe 4: assurer un 

développement économique 
endogène 

 
• Valoriser et préserver le 
patrimoine architectural 
• Maintenir la qualité des 
espaces publics, développer 
des cheminements piétons et 
des politiques de 
stationnement 
• Préserver le potentiel 
agricole du territoire 

 
Axe 1 / orientation 3 : 

conserver le dynamique de 
l’économie agricole 

 
 

 

 

•  
 

•  
 

•  
•  

 
•  

 

 
 

 
 

 

Renouvelable. Ces règles font 
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Axe 6: préserver un 
environnement de qualité- 
marqueur du bien vivre en 

Flandre Intérieure 

• Intégrer dans les 
différents projets urbains, 
les principes de maintien et 
de renforcement de la 
nature en ville. 
• Préserver les cônes de 
vues et les éléments 
patrimoniaux 
• Intégrer les nouveaux 
projets 
• Aménager un territoire 
énergétiquement sobre 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

• 

 
 

•  
 

•  
 

 

 

 
 

 

 
  

 
 

 

•  
 

•  
 

•  
•  
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Thème n 3 : Equipements et réseaux 

 
 

 

 

 

 
Axe 3: opérer l’émergence 
d’une nouvelle mobilité 

 
• Privilégier le 
développement de l’habitat 
au plus près des services et 
équipements 

 

 
Axe 4: assurer un 

développement économique 
endogène 

 
• Maintenir un maillage 
dense de commerces de 
proximité 

 
 

Axe 6: préserver un 
environnement de qualité- 
marqueur du bien vivre en 

Flandre Intérieure 
 

• Intégrer dès que 
possible la gestion de l’eau à 
la parcelle et limiter 
l’artificialisation des sols 

 
 

 
Axe 7: déployer le très haut 
débit indispensable à la mise 

en oeuvre du projet de 
territoire 
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Thème n 1 : Destination des constructions, usage des sols et nature des activités 

 

 

 

 
•  

 
 
 
 
 

 
•  

 
 
 
 

 
•  

 
 

•  
 
 
 

 

 
 

LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES PAR ZONE 



 

 

 
 
 
 

 
 

1
r1  
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Thème n 2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

•  
 
 

•  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

•  
 
 

•  
 
 
 
 
 

 
•  

 
 
 

 
•  
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• 
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o 
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Appell 
ati 
on 

 
Désignation du projet 

 
Enje 
ux 

Dispositions réglementaires (hauteur, emprise 
ausol) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ae 

Secteur 
agricole 
permettant 
le 

développement d’activités 
économiques 

Permettre aux activités 
existantes, sans liens 
avecl’activité agricole, 
d’évoluer. 

Emprise au sol : Les extensions des 
constructions àusage d’habitation existantes ne 
doivent pas représenter : 

o plus de 30 % de l’emprise au sol de la 
construction existante (si superficie 
supérieureà 100 m²) à la date 
d’approbation du PLUi et dans la limite de 
200 m². 
o plus de 50 % de l’emprise au sol de la 
construction existante (si superficie 
inférieure à100 m²) à la date d’approbation 
du PLUi et dansla limite de 200 m². 

Les constructions d’annexes pour les 
constructionsà usage d’habitation existante 
situées sur la mêmeunité foncière ne doivent 
pas dépasser la limite de30m² de l’emprise au 
sol par unité foncière. 

Hauteur : les nouvelles constructions ne 
devrontpas excéder la hauteur des 
constructions existantes. 

Pour les autres destinations, l’emprise au sol 
estfixée à 30 % maximum de la surface totale 
de l’unité foncière à la date d’approbation du 
PLUi. 

Hauteur : 7 mètres pour les habitations et 9 
mètresau faîtage pour les autres destinations 

 
 
 
 

 
Al 

Secteur agricole où 
sont localisées des 
activités à vocation 
touristique et deloisirs 

Permettre l’évolution 
desactivités 
touristiques et de 
loisirs existantes 

Emprise au sol : Les extensions des 
constructions àusage d’habitation existantes ne 
doivent pas représenter : 

o plus de 30 % de l’emprise au sol de la 
construction existante (si superficie 
supérieureà 100 m²) à la date 
d’approbation du PLUi et dans la limite de 
200 m². 
o plus de 50 % de l’emprise au sol de la 
construction existante (si superficie 
inférieure à100 m²) à la date d’approbation 
du PLUi et dans 

la limite de 200 m². 

 
LE CARACTERE LIMITE DES STECAL EN DEHORS DU THEME 1 
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   L’emprise au sol est fixée à 20% maximum de 

lasurface totale de l’unité foncière à la date 
d’approbation du PLUi. 

Pour les autres destinations, l’emprise au sol 
estfixée à 30 % maximum de la surface totale 
de l’unité foncière à la date d’approbation du 
PLUi. 

Hauteur : 7 mètres pour les habitations et 9 
mètresau faîtage pour les autres destinations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ac 

Secteur agricole où sont 
localisées des activités 
liéesà l’accueil 
d’hébergement hôtelier 
et touristique de type 
camping 

Permettre l’évolution des 
campings existants. 

Emprise au sol : Les extensions des 
constructions àusage d’habitation existantes ne 
doivent pas représenter : 

o plus de 30 % de l’emprise au sol de la 
construction existante (si superficie 
supérieureà 100 m²) à la date 
d’approbation du PLUi et dans la limite de 
200 m². 
o plus de 50 % de l’emprise au sol de la 
construction existante (si superficie 
inférieure à100 m²) à la date d’approbation 
du PLUi et dansla limite de 200 m². 

L’emprise au sol est fixée à 20% maximum de 
lasurface totale de l’unité foncière à la date 
d’approbation du PLUi. 

Pour les autres destinations, l’emprise au sol 
estfixée à 30 % maximum de la surface totale 
de l’unité foncière à la date d’approbation du 
PLUi. 

Hauteur : 7 mètres pour les habitations et 9 
mètresau faîtage pour les autres destinations 

 
 
 
 
 
 
 
 

Ap 

Secteur agricole 
présentantdes enjeux 
d’intérêt paysager où 
l’évolution des 
exploitations agricoles 
est possible 

Permettre 
l’implantationde 
nouvelle activité 
agricole et le 
développement de 
cellesexistantes en 
ayant une attention 
particulière 

Emprise au sol : Les extensions des 
constructions àusage d’habitation existantes ne 
doivent pas représenter plus de 30 % (dans une 
limite de 30 

m²) de l’emprise au sol de la construction 
existanteà la date d’approbation du PLUi et 
dans la limite de200m². 

Les constructions d’annexes pour les 
constructionsà usage d’habitation existante 
situées sur la mêmeunité foncière ne doivent 
pas dépasser la limite de30m² de l’emprise au 
sol par unité foncière. 

Hauteur : 12 mètres au faîtage pour les 
exploitations agricoles et 7 mètres pour 
leshabitations. 

 
 

 
Ap1 

Secteur agricole 
présentantun enjeu 
paysager ou la création 
et la diversificationdes 
exploitations agricoles 
est possible 

Permettre le 
développement des 
exploitations 
agricoles existantes 
et interdire la 
création de 
nouveaux sièges 
d’exploitation. 

Emprise au sol : Les extensions des 
constructions àusage d’habitation existantes ne 
doivent pas représenter plus de 30 % (dans une 
limite de 30 

m²) de l’emprise au sol de la construction 
existanteà la date d’approbation du PLUi et 
dans la limite de200m². 
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   Les constructions d’annexes pour les 

constructionsà usage d’habitation existante 
situées sur la même unité foncière ne doivent 
pas dépasser la limite de 30m² de l’emprise au 
sol par unité foncière. 

Pour les autres destinations, l’emprise au sol 
estfixée à 20 % maximum de la surface totale 
de l’unité foncière à la date d’approbation du 
PLUi. 

Hauteur : 9 mètres au faîtage 
 

Hauteur : 12 mètres au faîtage pour 
les exploitations agricoles, 7 mètres 
pour leshabitations et 9 mètres pour 
les autres destinations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Apf 

Secteur agricole 
présentantun enjeu de 
frange ou l'évolution 
des exploitations 
agricoles est possible 

Protéger les espaces 
des franges naturelles 
tout enautorisant sous 
conditions et de façon 
spécifique le 
développement des 
exploitations agricoles. 

Emprise au sol : Les abris pour animaux ne 
pourront pas excéder 30m² d’emprise au sol par 
unité foncière. 

Emprise au sol : Les extensions des 
constructions àusage d’habitation existantes ne 
doivent pas représenter plus de 30 % (dans une 
limite de 30 

m²) de l’emprise au sol de la construction 
existanteà la date d’approbation du PLUi et 
dans la limite de200m². 

Les constructions d’annexes pour les 
constructionsà usage d’habitation existante 
situées sur la mêmeunité foncière ne doivent 
pas dépasser la limite de30m² de l’emprise au 
sol par unité foncière. 

Hauteur : 12 mètres au faîtage pour les 
exploitations agricoles et 7 mètres pour 
leshabitations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Aenr 

Secteur agricole destiné à 
laproduction d'énergie 
renouvelable 

Permettre la réalisation 
du projet de ferme 
solaire 

Emprise au sol : Les extensions des 
constructions àusage d’habitation existantes ne 
doivent pas représenter : 

o plus de 30 % de l’emprise au sol de la 
construction existante (si superficie 
supérieureà 100 m²) à la date 
d’approbation du PLUi et dans la limite de 
200 m². 
o plus de 50 % de l’emprise au sol de la 
construction existante (si superficie 
inférieure à100 m²) à la date d’approbation 
du PLUi et dansla limite de 200 m². 

Les constructions d’annexes pour les 
constructionsà usage d’habitation existante 
situées sur la mêmeunité foncière ne doivent 
pas dépasser la limite de30m² de l’emprise au 
sol par unité foncière. 

Hauteur : 7 mètres pour les habitations. 
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A 
cimetière 

Secteur agricole destiné à 
l’équipement d’intérêt 
collectif et services publics 
type cimetière. 

Permettre la création 
d’équipements 
collectifs et services 
publics de type 
cimetière. 

Emprise au sol : l'ensemble des annexes pour 
les constructions à usage d’habitation, 
existantes et à créer, sont autorisées dans la 
limite de 30 m² de surface de plancher et 50 m² 
d'emprise au sol par unité foncière, et à une 
distance d’éloignement maximum de 20 m de 
la construction principale. 

En secteur Al, Ac et A cimetière, l’emprise au sol 
est fixée à 20% maximum de la surface totale 
de l’unité foncière à la date d’approbation du 
PLUi. 

Pour les autres destinations, l’emprise au sol est 
fixée à 30% maximum de la surface totale de 
l’unité foncière à la date d’approbation du PLUi 
dans la limite de 100m² d’emprise au sol pour 
les nouvelles constructions et extensions. 

Hauteur : 9 mètres au faîtage 

 

 
Ne 

Secteur naturel où les 
activités sont autorisées 
sous conditions 
spécifiques 

Permettre aux activités 
existantes d’évoluer. 

Emprise au sol : L’emprise au sol est fixée à 30% 
maximum de la surface totale de l’unité 

foncière àla date d’approbation du PLUi. 
Hauteur : 7 mètres 

 

 
Nl 

Secteur naturel à 
vocationtouristique de 
loisirs 

Permettre l’évolution 
desactivités 
touristiques et de 
loisirs 

Emprise au sol : L’emprise au sol des 
constructionsne pourra excéder 20% de la 
superficie totale de laparcelle. 

Hauteur : 7 mètres 

 
 

Nc 

Secteur naturel 
destiné àl’accueil 
d’hébergement 
hôtelier et touristique 
detype camping 

Permettre l’évolution des 
campings existants. 

Emprise au sol : L’emprise au sol des 
constructionsne pourra excéder 20% de la 
superficie totale de laparcelle. 

Hauteur : 7 mètres 

 
Nj 

Secteur naturel 
correspondant à des 
jardinsfamiliaux 

Permettre le 
maintiendes 
jardins familiaux 

Emprise au sol : Chaque abri de jardin ne pourra 
excéder 15 m² d’emprise au sol 

 
Hauteur : 3 mètres 

 
 

 
N step 

Secteur naturel destiné 
auxconstructions et 
installations nécessaires 
aux services publics ou 
d’intérêt collectif, 
notamment les stations 
d’épurations 

Permettre la 
réalisationdes 
équipements 

d’intérêt collectif et de 
services publics. 

 

 

 
Nph 

Secteur correspondant 
auconservatoire 
national de 
phytosociologie 

Permettre le maintien 
et le développement 
des activités en lien 
avec le conservatoire 
national de 
phytosiociologie 

Emprise au sol : L’emprise au sol des 
constructionsest limitée à 30 % de la superficie 
de l’unité foncière. 

Hauteur : 7 mètres 

 
Ncarri 

ère 

Secteur naturel 
correspondant 
au 

périmètre d’exploitation 
des carrières 

Permettre le maintien 
etle développement 
des activités 
existantes. 

Emprise au sol : L’emprise au sol des 
constructionsest limitée à 10% d’emprise au sol 
Hauteur : 7 mètres 
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Nv 

Secteur naturel à 
vocation d’aire d’accueil 
des gens duvoyage 

Permettre l’accueil des 
gens du voyage 

Emprise au sol : L’emprise au sol des 
constructionsest limitée à 10% d’emprise au sol 
Hauteur : 7 mètres 

 
Nv 

Secteur naturel à 
vocation d’aire d’accueil 
des gens duvoyage 

Permettre l’accueil des 
gens du voyage 

Emprise au sol : L’emprise au sol des 
constructionsest limitée à 10% d’emprise au sol 
Hauteur : 7 mètres 
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− 
 

− 
− 

 
− 

 
 

 
Tableau : Bilan des emplacements réservés – source : AGUR – décembre 2023 

 
Désignation Destination Bénéficiaire Surface 

(m²) 
ER-Arn1 Equipement public Commune 9 135 
ER-Arn2 Création d'accès Commune 39 
ER-Arn3 Création d'accès Commune 306 
ER-Bai 1 Création d'une unité de traitement - 

d'assainissement 
Commune 950 

ER-Bai 2 Création d'une unité de traitement - 
d'assainissement 

Commune 72 793 

ER-Bai 3 Projet d'aménagement autour du développement 
d'activités économiques 

Cœur de 
Flandre agglo 

642 

ER-Bai 4 Aménagement de la voirie Commune 795 
ER-Bai 5 Aménagement de la voirie Commune 1 026 
ER-Bai 6 Création d'une voie d'accès Commune 1 006 
ER-Bai 7 Création d'une unité de traitement - 

d'assainissement 
Commune 506 

ER-Bai 8 Création d'une voie d'accès Commune 579 
ER-Bai 9 Aménagement de la voirie Commune 391 
ER-Bai10 Equipement public Commune 3 114 
ER-Bai11 Création de logements Commune 13 020 
ER-Bai12 Aménagement de la voirie Commune 504 
ER-Bai13 Opération de logements sociaux Commune 175 
ER-Bai14 Aménagement de la voirie Commune 451 

 
LES EMPLACEMENTS RESERVES 
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ER-Bai15 Extension du cimetière Commune 1 703 
ER-Bai16 Aire de stationnement Commune 2 532 
ER-Bav1 Création d'une voie d'accès Commune 248 
ER-Bav2 Création d'une voie d'accès Commune 147 
ER-Bav3 Réalisation d'un passage piétonnier Commune 250 
ER-Bla1 Aire de stationnement Commune 734 
ER-Bla2 Extension du cimetière Commune 22 607 
ER-Boesc1 Préservation des milieux Cœur de 

Flandre agglo 
45 643 

ER-Boesc2 Création d'une voie d'accès Commune 513 
ER-Boese1 Extension du cimetière Commune 8 057 
ER-Boese2 Création de logements Commune 2 356 
ER-Boese3 Aménagement de la voirie Commune 690 
ER-Boese4 Aménagement de la voirie Commune 4 935 
ER-Boese5 Aménagement du carrefour entre les RD 238 et 

943B  
Département 
du Nord 

1 821 

ER-Buy1 Réalisation de stationnement Commune 530 
ER-Cae1 Aire de stationnement Commune 5 876 
ER-Cae2 Extension du cimetière Commune 1 817 
ER-Cas1 Aire de stationnement Commune 4 640 
ER-Cas2 Stationnement Commune 487 
ER-Cas3 Aire de stationnement (camping-car) Commune 7 359 
ER-Cas4 Stationnement Commune 7 806 
ER-Dou1 Equipement public Commune 2 861 
ER-Dou2 Création d'une voie d'accès Commune 517 
ER-Dou3 Réalisation d'une liaison douce Commune 13 713 
ER-Dou4 Equipement public Commune 1 000 
ER-Dou5 Réalisation d'une liaison douce Commune 915 
ER-Dou6 Réalisation d'une liaison douce Commune 4 240 
ER-Ebb1 Station d'épuration NOREADE 3 017 
ER-Ebb2 Cimetière Commune 11 694 
ER-Ebb3 RD 642 Département 

du Nord 
383 907 

ER-Eec1 Création d'une voie d'accès Commune 220 
ER-Eec2 Cimetière Commune 2 339 
ER-Flê1 Voie d'accès à la zone Commune 432 
ER-Flê2 Cimetière Commune 852 
ER-Har1 Equipement public Commune 4 184 
ER-Har2 Aménagement de la voirie Commune 28 
ER-Haz1 RD 642 Département 

du Nord 
193 791 

ER-Haz2 Création d'une unité de traitement - 
d'assainissement 

Commune 2 892 

ER-Haz3 Création d'une voie d'accès Commune 1 805 
ER-Haz4 Réalisation d'un passage Commune 3 821 
ER-Haz5 Réalisation d'un passage piétonnier Commune 1 149 
ER-Haz6 Réalisation d’aménagements paysagers Commune 3 313 
ER-Haz7 Création d'une voie d'accès Commune 413 
ER-Haz8 Création d'une voirie et extension du cimetière Commune 22 852 
ER-Haz9 Création d'une voie d'accès Commune 1 069 
ER-Hon1 Création d'une voie d'accès Commune 1 003 



215 

 

 

ER-Hon2 Création d'une voie d'accès Commune 332 
ER-Hon3 Création d'une voie d'accès Commune 335 
ER-Hou1 Liaison douce Commune 1 034 
ER-Hou2 Extension du cimetière Commune 4 159 
ER-Lyn1 RD 642 Département 

du Nord 
141 466 

ER-Merr1 Réalisation d'un passage piétonnier Commune 388 
ER-Merr2 Extension cimetière Commune 2 849 
ER-Merr3 Création d'une station d'épuration NOREADE 9 266 
ER-Met1 Création d'une voie d'accès Commune 1 730 
ER-Met2 Création d'une voie d'accès Commune 6 564 
ER-Met3 Création d'une unité de traitement - 

d'assainissement 
Commune 36 769 

ER-Met4 Equipement public (Sports) Commune 9 976 
ER-Met5 Création d'une voie d'accès Commune 44 
ER-Met6 Extension du cimetière Commune 4 017 
ER-Mor1 Création de stationnement Commune 788 
ER-Mor2 Extension du cimetière Commune 7 003 
ER-Mor3 Création d'un ouvrage hydraulique Commune 2 115 
ER-Mor4 Création d'un ouvrage hydraulique Commune 1 048 
ER-Mor5 Création d'un ouvrage hydraulique Commune 2 119 
ER-Mor6 Création d'une voie d'accès Commune 283 
ER-Mor7 Création d'une voie d'accès Commune 842 
ER-Mor8 Espace touristique lié à la base de lancement de V1 Cœur de 

Flandre agglo 
3 495 

ER-Neuf 1 Aménagement de la voirie Commune 351 
ER-Neuf 2 Création d'une voie d'accès Commune 1 003 
ER-Neuf 3 Création d'une voie d'accès Commune 453 
ER-Neuf 4 Création d'une voie d'accès Commune 426 
ER-Neuf 5 Création d'une voie d'accès Commune 784 
ER-Neuf 6 Création d'une voie d'accès Commune 293 
ER-Neuf 7 Création d'une voie d'accès Commune 1 790 
ER-Neuf 8 Création d'une voie d'accès Commune 696 
ER-Neuf 9 Equipement public Commune 4 297 
ER-Neuf10 Création d'une voie d'accès Commune 807 
ER-Neuf11 Création d'une voie d'accès Commune 1 231 
ER-Neuf12 Equipement public Commune 2 445 
ER-Neuf13 Liaison douce Commune 584 
ER-Nie1 Equipement public Commune 1 598 
ER-Nie2 Liaison entre l'église et le pont neuf Commune 626 
ER-Nie3 Aménagement de La Lys VNF 25 167 
ER-Nie3 Aménagement de La Lys VNF 756 
ER-Nie3 Aménagement de La Lys VNF 6 417 
ER-Nie3 Aménagement de La Lys VNF 1 855 
ER-Nie3 Aménagement de La Lys VNF 1 214 
ER-Nie3 Aménagement de La Lys VNF 6 821 
ER-Nie4 Réalisation d'un passage piétonnier Commune 165 
ER-Nie5 Liaison douce Commune 3 249 
ER-Nie5 Liaison douce Commune 3 345 
ER-Nie6 Création d'une voie d'accès Commune 338 
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ER-Nie7 Equipement public Commune 3 083 
ER-Noo1 Aire de stationnement Commune 5 938 
ER-Noo2 Espace public Commune 8 793 
ER-Och1 Aire de jeux Commune 865 
ER-Oud1 Extension du cimetière Commune 4 328 
ER-Oud2 Création d'un fossé Commune 894 
ER-Oud3 Création d'une voie d'accès Commune 978 
ER-Oud4 Extension du cimetière Commune 1 375 
ER-Oud5 Equipement public Commune 17 647 
ER-Pra1 Equipement public Commune 4 806 
ER-Ren1 Création d'une voie d'accès Commune 799 
ER-Ren2 Extension cimetière Commune 1 236 
ER-Ren3 RD 642 Département 

du Nord 
378 611 

ER-Rub1 Extension cimetière Commune 1 528 
ER-Rub2 Création d'une voie d'accès Commune 394 
ER-Rub3 Réalisation d'un passage piétonnier Commune 243 
ER-Ser1 Création d'une station d'épuration NOREADE 1 118 
ER-SJC1 Création de logements avec accession abordable Commune 1 298 
ER-SJC2 Création de logement Commune 2 883 
ER-SJC3 Création d'un espace vert Commune 316 
ER-SMC1 Paysagement Commune 9 398 
ER-SSC1 Extension du cimetière Commune 2 335 
ER-Sta1 Chemin d'accès piéton Commune 399 
ER-Sta2 RD 642 Département 

du Nord 
65 555 

ER-Steeb1 Extension du cimetière Commune 2 058 
ER-Steeb2 Création d'une unité de traitement - 

d'assainissement 
Commune 3 325 

ER-Steenw1 Aménagement de La Lys VNF  39 952 
ER-Steenw1 Aménagement de La Lys VNF  56 786 
ER-Steenw1 Aménagement de La Lys VNF  1 612 
ER-Steenw1 Aménagement de La Lys VNF  35 120 
ER-Steenw1 Aménagement de La Lys VNF  36 069 
ER-Steenw1 Aménagement de La Lys VNF  27 110 
ER-Steenw2 Création d'une voie d'accès Commune 324 
ER-Steenw3 Extension de la station d'épuration Commune 2 246 
ER-Steenw4 Réalisation d’aménagements paysagers Commune 374 
ER-Steenw5 Aménagement de la voirie Conseil 

départemental 
1 913 

ER-Steenw6 Aire de stationnement Commune 596 
ER-Str1 Aire de stationnement Commune 1 780 
ER-Str2 Création d'une voie d'accès Commune 152 
ER-Ter1 Aire de stationnement Commune 2 377 
ER-Ter2 Aménagement de la voirie Commune 715 
ER-Ter3 Aménagement de la voirie Commune 1 908 
ER-Ter4 Création d'une voie d'accès Commune 420 
ER-Ter5 Création d'un cimetière Commune 3 848 
ER-Thi1 Aménagement du carrefour entre les RD 238 et 

943B  
Département 
du Nord 

14 234 

ER-Thi2 Tourisme Commune 1 245 
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ER-Vie1 Extension du cimetière Commune 4 435 
ER-Vie2 Liaison des réseaux d'eau potable Noréade 325 
ER-Vie3 Création d'une voie d'accès Commune 102 
ER-Vie4 Réalisation d'un passage piétonnier Commune 394 
ER-Vie5 Création d'une voie d'accès Commune 682 
ER-Vie6 Création d'une voie d'accès Commune 1 324 
ER-Vie7 Extension du cimetière Commune 1 506 
ER-Vie8 Création de logements Commune 5 793 
ER-Wal1 Espace touristique lié à la base de lancement de V1 Cœur de 

Flandre agglo 
7 348 

ER-Wal2 RD 642 Département 
du Nord 

175 336 

ER-Wem1 Aire de stationnement Commune 2 638 
ER-Wem2 Création d'une voie d'accès Commune 136 
ER-Zuy1 Aire de stationnement Commune 869 
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LA MODERATION DE LA CONSOMMATION 

FONCIERE 
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BILAN DU REFERENTIEL FONCIER ETABLI DANS LE CADRE DU PLUI 
LES POTENTIELS DE RENOUVELLEMENT URBAIN 

 

 Habitat / équipement  
 

Economie (ha) 

 
 

Total (ha) Habitat 
mixte (ha) 

Habitat 
mixte (nb 
de logts) 

Equipement 
(ha) 

Entité Arnèke 0,92 14 
 

 
 

 
 

 

Entité Cassel 
Bavinchove 2,77 49 

 
 22.85 27.16 

Entité Bailleul 15,4 495 
 

 
 

 17.67 

Entité Canal 2,04 34 
 

 
 

 
 

 

Entité Hazebrouck 9,9 453 
 

 
 

 39.53 

Entité A 25 Nord 5,38 118 
 

 
 

 
 

 

TOTAL 36,42 1 163 24,41 79,21 140,04 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du PLUi-H, Cœur de Flandre agglo mobilisera plus de 140 hectares de 
renouvellement urbain pour répondre aux besoins en logements, équipements publics, espaces publics et 
activités économiques. 

 
MODERATION DE LA CONSOMMATION FONCIERE 
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Grâce au potentiel en renouvellement urbain (hors changement de destination), plus de 1100 logements 
pourront être réalisés, ce qui représente 16% de la production totale de logements prévue par le PLUI 
(7 400 logements). En intégrant le changement de destination dont le détail est présenté au sein de la partie 
« Bilan foncier de la production de logements », plus de 3000 pourront être réalisés, ce qui représente plus de 
40% de la production totale de logements prévue. 

 
 

LES POTENTIELS DE DENSIFICATION DU TISSU URBAIN EXISTANT 
 

 
 Habitat / équipement  

 
Economie (ha) 

 
 

Total (ha) Habitat 
mixte (ha) 

Habitat 
mixte (nb de 

logts) 

Equipement 
(ha) 

Entité Arnèke 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Entité Cassel 
Bavinchove 9,41 108 

 
 

 
 

 
 

Entité Bailleul 28,65 564 
 

 
 

 30.91 

Entité Canal 
 

 83 
 

 
 

 
 

 

Entité Hazebrouck 
26 517 

 
 

 
 

 
 

Entité A 25 Nord 6,57 99 
 

 
 

 
 

 

TOTAL 81,1 1435 3,72 / 84,10 

 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du PLUI-H, près de 85 hectares seront mobilisés au sein de la trame 
urbaine au profit de l'habitat et des équipements. 

 
En matière d’habitat, il est estimé que 1435 logements peuvent se réaliser en densification du 
tissu urbain existant, ce qui représente 20% de la production totale de logements prévue par 
le PLUI (7 400 logements). 

 
Ainsi, au global, en intégrant le changement de destination, le PLUI prévoit la réalisation de plus 
de 4700 logements en renouvellement urbain et densification du tissu urbain existant. Cette perspective 
correspond à 64% de la production totale de logements prévue par le PLUI. Ce faisant, le PLUI dépasse 
l’objectif du SCOT Flandre et Lys demandant de réaliser a minima un tiers de la production de logements 
en renouvellement urbain et densification du tissu urbain existant. 



221 

 

 

 
LES POTENTIELS D’EXTENSION 

 
 Habitat / équipement  

 
Économie 

 
 

Total Habitat 
mixte 

Habitat 
mixte (nb 
de logts) 

 
Équipement 

Entité Arnèke 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 

Entité Cassel 
Bavinchove 16,66 ha 280 

 
 

 
 

 
 

Entité Bailleul 51,17 ha 1011  
 

 
  131.39 ha 

Entité Canal 19,23 343  
 

 
 17.37 ha 

Entité Hazebrouck 61,36 1420  
 

 
  106.99 ha 

Entité A 25 Nord 31,21 600  
 

 
 61.24 ha 

TOTAL 197,14 ha 3 956 57.66 ha 116.92 ha 371,8 ha 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du PLUIH, Cœur de Flandre agglo mobilisera plus de 370 hectares de 
zones d’extension urbaines au profit de l’habitat, de la réalisation d’équipement et d’espaces publics. En 
matière d’habitat, les extensions urbaines prévues (197 ha) permettent la réalisation de 3 956 
logements soit 53% de la production totale de logements. 

 
Les perspectives en extension urbaine du PLUI-H sont nettement en-deçà des objectifs fixés par le SCOT 
Flandre et Lys pour chaque niveau de polarité (voir tableau suivant). 

 

Polarités définies 
dans le SCOT 

Objectifs 
fonciers fixés 

par le Scot 

Foncier dédié à 
l’habitat par 

le PLUI 

Pôles urbains 
 

 16,80 ha 

Pôles principaux 
 

 30,51 ha 

Pôles intermédiaires 
 

 43,56 ha 

Pôles de proximité 
 

 75,09 ha 

Pôles de vie 
 

 31,17 ha 

TOTAL 460 ha 197, 13 ha 
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Secteurs économiques 
identifiés dans le SCOT 

Objectifs 
territorialisés fixés 

par le Scot 

Foncier dédié à au 
développement 

économique par le 
PLUI sur ces secteurs 

ARC LYS CANAL 
 

 
 

 

LE LONG DE L’A25 
 

 
 

 

POLE D’HAZEBROUCK 
 

 
 

 

ZONES DE 
DEVELOPPEMENT LOCAL 

 
 23,59 ha 

TOTAL Entre 260 et 300 ha 116.72 ha 
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Les extensions d’entreprises 

 
Conformément à l'orientation 3.2 du SCOT Flandre et Lys, Cœur de Flandre agglo privilégie dans le 
cadre de son PLUI-H, les possibilités d'extensions des entreprises existantes sur leur site. L'analyse 
des besoins a fait l'objet d'un vaste processus de concertation avec les entreprises locales. (Le bilan de 
cette démarche fait l'objet d'un document spécifique.) 

 

 
 
 
 

  
Extensions 

d’entreprises 

ENTITE ARNEKE 
 

 

ENTITE CASSEL 
BAVINCHOVE 

 
  

ENTITE BAILLEUL 
 

 

ENTITE CANAL 
 

 

ENTITE HAZEBROUCK  
  

ENTITE A 25 NORD 
 

 

TOTAL 204.72 ha 

 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE : MODIFICATIONS APPORTEES AUX 
DONNEES CONCERNANT LES RISQUES 
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NOMCOM Observations modifications 

ARNEKE Pas d’observation  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
BAILLEUL 

HERMAN : 
Notre exploitation se trouve à Outtersteene 59270 Bailleul. Les 
parcelles ZL 28, ZM 101 et ZM 124 sont référencées en 
inondations constatées à tort. Nous avons une activité agricole, 
des jeunes qui vont suivre etcela met en jeu l'avenir de 
l'exploitation car nos enfants ne pourraient plus construire. Une 
série de photos (vous en trouverez 2 en pièces jointes) a été 
envoyée au directeur de Coeur de Flandre agglo prouvant que 
lors des dernières inondations (suite à une rupture de digue de la 
Méteren Becque réparée depuis), on y voit clairement ces 
parcelles sur des hauteurs et sans eau. Nous demandons un 
ajustement de la carte (planche B Bailleul2) ou un changement 
dans la réglementation (par exemple rehausse de 80 cm). 
Cordialement, 

Une réhausse de 
70 cm sera 
affichée à la 
planche B. 

 LESAGE : 
Lors de l'observation des plans afin d'identifier la pertinence des 
zones inondables, j'ai identifié un problème concernant la 
représentation des haies sur lesplans. Sur le plan actuel, il est 
dessiné des haies qui n'existent pas sur le terrain, il n'y en a 
jamais eu. Il existeseulement quelques arbres isolés. Concernant 
les zonesinondables, j'ai pu constater une demande de la 
chambre d'agriculture, j'espère que cette dernière sera bien prise 
en compte afin de permettre aux agriculteurs de continuer le 
développement de leur activité et de leur exploitation. 

 

 
Les demandes 
de la chambre 
ont bien été 
prises en 
compte 

 TERRIER : 
Agriculteur à Bailleul, j'attire votre attention sur la 
parcelle YB 164 qui est classée non inondable alors que cette 
parcelle est inondée régulièrement en cas de fortes 

La parcelle 
AD12 n’a 
pu être 
localisée 

 
MODIFICATIONS APPORTEES AUX DONNEES CONCERNANT LES 
RISQUES 

 
l'EPCI. 
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 pluies. En outre, la parcelle AD 12 classée en zone inondable 

n'est pas inondable car surélevée. J'aimeraisque ces 
changements soient effectués sur le nouveau PLUi-H (voir 
plan et photos en pièces jointes). 

 

BAVINCHOVE Pas d’observation  

BERTHEN Pas d’observation  

BLARINGHEM Pas d’observation  

BOESCHEPE Pas d’observation  

BOESEGHEM Pas d’observation  

BORRE Pas d’observation  

BUYSSCHEURE Pas d’observation  

CAESTRE Pas d’observation  

CASSEL 
 

 

 

EBBLINGHEM Pas d’observation  

EECKE Pas d’observation  

FLETRE Pas d’observation  

GODEWAERSVEL 
D E 

Pas d’observation  

HARDIFORT Pas d’observation  

 
 
 
 
 
 
 
HAZEBROUCK 

Bouquet Dominique : 
Demande que la parcelle où est construite sa maison, au535 
rue de la laiterie à HAZEBROUCK ne soit plus classée en zone 
inondable. 

La modification 
a été prise en 
compte 

En lien avec les observations des services de l’état, une 
attention particulière a été portée sur les arrières de 
parcelles de la rue du Château de l’Hoflandt. Une 
observation sur terrain avec les élus de la commune et de 
Coeur de Flandre agglo a permis de constater un dénivelé 
important permettant d’écarter tout risque d’inondation sur 
ces 
parcelles. 
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HONDEGHEM Pas d’observation  

HOUTKERQUE Pas d’observation  

LE DOULIEU Pas d’observation  

LYNDE Pas d’observation  

MERRIS 
 

 
Pas de 
modificati 
on 

METEREN Pas d’observation  

 
 

MORBECQUE 

 

 
Pas de 
modificati 
on 

 

 
 

NEUF-BERQUIN Pas d’observation  

NIEPPE 
Demande de suppression de deux ZIC Modificatio 

n effectuée 

NOORDPEENE Pas d’observation  

OCHTEZEELE Pas d’observation  

OUDEZEELE Pas d’observation  
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OXELAERE Pas d’observation  

PRADELLES Pas d’observation  

RENESCURE Pas d’observation  

RUBROUCK Pas d’observation  

SAINT 
SYLVESTRE- 
CAPPEL 

Pas d’observation  

SAINTE-MARIE- 
CAPPEL 

Pas d’observation  

 
 
 
 
 
 
 
SAINT-JANS- 
CAPPEL 

PETITPRE : il s'avère que la parcelle n°187 ZH située 12, 
résidence les Champs de Cappel à St Jans Cappel est reprise 
partiellement en zone inondable. Or, depuis laconstruction 
du lotissement en 1981 et, malgré de nombreuses 
inondations constatées dans le village, cetteparcelle n'a 
jamais été inondée. De plus, le niveau de la chaussée, 
devant l'habitation par rapport à l'axe du CD 10, est 
supérieur de 1m79 et la maison est située 50 cm au-dessus 
de la voirie, soit 2m29 au total. Je vous demande donc une 
rectification du PLUI afin que cette parcelle ne soit plus du 
tout considérée comme zone inondable. 

La modificationa 
été effectuée 

 
 
 
 
 
 
 
SERCUS 

 

 
 

BAREZEELE : 
Demande le déclassement "zone 
inondable de leurs parcelles 
cadastrées :ZM005- ZM002- 
ZM001 et ZM 26-27-28-29 -31 - 
32-114-115-116, Des 
mesures effectuées les situent 
au-dessus de 
17.90m.(document en PJ) 

D’après les 
relevés 
topographique, 
les ZICont été 
modifiées. 
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STAPLE Pas d’observation  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
STEENBECQUE 

 
VERBRIGGHE 
demande de changer les limites des zones inondables 
(supprimer la zone inondable) dans le bas de 
Steenbecquecomme nos communes voisines Thiennes 
et Morbecque, 

La CCFI ne 
dispose pas d’un 
relevé 
topographique 
récent permettant 
d’identifier la 
cote à 
17.9 m NGFsur la 
planche B. 
Néanmoins, le 
règlementindique 
qu’ilconvient de 
s’appuyer sur 
cette dernière. 

CARTON 
Demande, mesures d'altitude à l'appui, que soit retirée la 
zone inondable sur sa propriété. 

PETRITREZ 
demande que toute la zone proche de leur propriété ne soit 
plus classée en zone inondable car tous les relevés la situent 
au dessus de la norme. 

DEGRAEVE 
Demande le déclassement en zone inondable des parcelles 
: - -ZK 66, 67, 7, 8, 9, 20, 21, 54, 55, 56, 88 et ZA 45 à 
Steenbecque et -ZM 110, 155 à Morbecque, 

LOONES 
Demande que sa parcelle ZL 51 soit retirée de la « zone 
inondable en bleu » 

CM 
Propose une rehausse de 50Cm pour toutes les 
constructions dont la cote altimétrique est inférieure à 
17.6m. 

Voir nouvelle 
méthodologie 
appliquée en fin 
de document. 

(voir argumentaire en PJ) 
 
 
 

 
STEENVOORDE 

DELBAERE 
1218 petite route de ryveld demande sortir de la zone 
inondation l’habitation en raison de l’altimétrie (planche 
risque) 

Modification 
effectuée 

Observation des services de l’état Un relevé topographique 
aété effectué sur le secteur de développement. Ces 
derniers démontrent une différence altimétrique de plus de 
7 mètres entre la Rommel et la rue de Godewaersvelde. 

Modification 
effectuée- 
suppression de la 
ZIC 
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STEENWERCK Pas d’observation  

 
 
 
 

 
STRAZEELE 

 

 

 
 

 
Pas de 
modification 

TERDEGHEM Pas d’observation  

THIENNES Pas de modification  

 
 
 
 
 

VIEUX- 
BERQUIN 

 

Pas de 
modification 

Adjoint au maire 
Suite au rendez-vous de ce matin en mairie de Vieux- Berquin 
avec le commissaire-enquêteur et comme vu aveclui, veuillez 
trouver ci-joint la carte de recensement des inondations - 
commune de Vieux-Berquin à jour. 

Pas de 
modification 

WALLON- 
CAPPEL 

Pas d’observation  

WEMAERS- 
CAPPEL 

Pas d’observation  

WINNEZEELE Pas d’observation  

ZERMEZEELE Pas d’observation  

ZUYTPEENE Pas d’observation  
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